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AVANT-PROPOS 

Le présent guide est le fruit de la collaboration de l'Inventaire général et 
de l'Ecole des chartes. Il se situe dans k cadrt: d'un accord proposé par 
l'équipe de méthodologie de l'Inventaire qui souhaite offrir aux cher
cheurs une formation complémentaire pour une approche cohérente des 
sources d'archives. 

Le premier stage de la série envisagée s'est tenu du 11 au 13 février 
1987 à l'Hôtel de Vigny, sous l'égide de l'Institut du Patrimoine. Il avait 
pour thème : "Les sources de l'histoire du patrimoine. Introduction à la 
recherche dans les fonds d'archives". Le programme comportait des confé
rences sur l'histoire des institutions , b typologie des documents, les pro
blèmes de vocabulaire, la métrologie , ks monnaies, l'édition des textes. Cc 
dernier poinr nornmment a paru susciter un intérêt particulier chez les par
ticipants ct répondn: à un besoin. C'est pourquoi les organisateurs ont 
pensé qu'un guide méthodique consacré à ces problèmes pourrait combler 
utilement une lacune. 

L'ouvrage comporte deux parties, l'une théorique, l'autre pratique. La 
première comprend elle-même deux chapitres. Le premier, consacré aux 
problèmes de vocabulaire, est une présentation critique des dictionnaires 
de latin et d'ancien français. En cc gui concerne ces derniers, on s'est limi 
té aux répcrtoin;s généraux, puisque les dictionnaires, glossaiœs o u 
lexiques d'archit~o:cturc, de sculptu re ct d'objets d'art ont déjà fait l'objet 
d'études dans les publications de l'Inventaire général. Le second chapitre 
propose des consei ls de méthode portant sur la technique d'édition des 
textes anciens, envisagée dans la perspective la plus large : non seulement la 
transcription même des documents, mais aussi les problèmes critiques de 
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datati on , d'anno tation , d'idcntitlcation des personnes et des lieux, 
d'indexation. 11 va de soi que ces conseils n'ont pas la prétention de légifé
rer de tàçon impérative, exhaustive et définitive ; ils entendent plutôt aider 
les éditeurs de textes à résoudre, de façon très concrète, les principaux pro
blèmes auxquels ils peuvent être confrontés, ct permettre ainsi une plus 
grande homogénéité dans la présentation matérielle des pu blications. En 
matière d'identifl.cation des noms de personne et de lieu, on a voulu avant 
tout suggérer une méthode, donner des indications pour amorcer le pro
cessus d'une recherche ; c'est pourquoi on s'est borné à signaler les instru
ment!> de travail de base, à partir desquels on peut remonter toute la filière 
bibliographique. 

Pom illustrer par des exemples concrets ces conseils de méthode, on a 
présenté dans la deuxième partie du guide vingt planches commentées 
reproduisant des documcms ou des cxn·aits de documents relatifs à des 
aspects aussi variés que possible de l'histoire du patrimoine : architecture 
civile (n' 11 ), architecture religieuse (n' 20), sculpture (n'" 9, 10, 13) ; vitrail 
(n"' 3, 7), charpenterie (n' 4 ), maçonnerie (n"' 8, 14, 18); objets mobiliers 
(n'" 1, 6 ), tapisserie (n' 6), mobilier d'église (n' 19), art de la médaille (n' 
16) ; voirie (n' 17), mobilier urbain (n' 12), n1.obilier industriel (n' 15), 
habi tat rural (n"' 2, 5). On s'est attaché aussi à choisir des types d'actes 
divers, représentatifs des documents d'archives que les chercheurs en histoi
n: de l'art sont appelés à rencontrer le plus souvent : marchés, prix-faits et 
devis, bien entendu, mais aussi inventaires (no' 1, 6, 9, 15), compoix (n' 2), 
contrat de mise en apprentissage (n' 7), délibér.1tions municipales (n' 10), 
procès verbal de visite (n' 15), lettres patentes (n 20), etc. La langue d'oc 
est représentée par les n"' 2 ct 5. Chaque pièce a fait l'objet d 'un commen
taire institutionnel et archivistique, d 'une transetiption où som appliqués les 
conseils formulés dans la première partie du guide ct d'une annoration don
nant tous éclaircissements utiles sur les personnages et les lieux cités ainsi 
gue sur le sens des termes anciens ou techniques. 

La pé1iode considérée s'étend de la fin du Moyen Age à 1789 ; elle cor
rc~pond donc grosso modo à ce qu'on est convenu d'appeler l 'époque 
moderne. 

Conçu dans un souci essentiellement prariguc ct pédagogique, ce guide 
est destiné avant tout aux spécialistes de l'histoire du patrimoine. Mais il 
rendra peut-être aussi des services, plus largement, à des chercheurs venus 
d'autres horizons. 

Bernard Barbiche et Monique Chatenet. 

LE I'AIH I ,'\DOPT l D1\ :--IS CET Ol!\'RAGE POL'R L \ I'Ri:.SI:::-ITAT IO~ DES REFÉRENCts BIBLIOGRA

PHIQt.:FS ~c REPOND P.'\!> AUX 1\0RJ\ŒS I NTFR.'IATIO:-IALE~ Di> CATALOGRAl'HIE ~VJS St;IT LES 

USA(.,I'1- liN!VloRSll'AIRr.S. 



' 1. PROBLEMES 
DE VOCABULAIRE 

ET DE LEXICOGRAPHIE 

LE FRANÇAIS 
La situation sc présente d'une manière totalement différente pour 

le Moyen Age ct dans une certaine mesure le xvrc siècle, d'une 
part, et l'époque moderne, de l'autre : les dictionnaires de la langue 
médiévale Ont été établis à partir de la fin du XVIIIe siècle par des 
historiens, des historiens de la langue ou des philologues ; pour 
l'époque moderne au contraire, les dictionnai res représentent le 
témoignage de leurs auteurs sur la langue, les réalirés cr le!> struc
tures mentales de leur temps ; il est donc indispensable de distin
gue r, dans cet exposé, tout à faiL nettement les deux types de 
dictionnaires : dictionnaires phi lologiques pour l'époque ancienne, 
et dictionnaires de langue pour l'époque moderne. 

Il n'existe, d'autre part, aucun dictionnaire qui permette de 
répondre sûrement et complètement à une question de lexicogra
phie médiévale, et même moderne, mais on peut faire converger un 
faisceau d'informations ; on les trouvera en particulier dans deux 
types de d ictionnaires : ceux qui donnent comme entrée des formes 
de la langue considérée (dictionnaires philologiques ct dictionnaires 
de langue) et ceux qui utilisent l'étymon, ascendant de la famille 
étymologique, comme base du classement (dictionnaires étymolo
giques). 

Nous limitons notre propos aux dictionnaires de La langue du 
Moyen Age et de l'époque moderne. Mais il ne faut pas perdre de 
vue que certains dictionnaires des xrxc et xxe siècles (Hatzfeld, 
Darmesteter et Thomas ; Littré ; Robert ; Le Trésor de la langue fran
çaise) font une place à l 'histoire des mots et peuvent donc fourn ir 
des indications utiles mème pour les périodes anciennes. 
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l. LES DICTIONNAIRES PHILOLOGIQUES DE L'ANCIENNE LANGUE 

Deux dictionnaires de l'ancien français ont été 
entrepris l'un er l'autre à la tin du siècle dernier, mais 
dans un esprit tour à t\lit différent : 

• GODEFROY (FR.ÉDÉruc). Dictionnaire de l)mtcienne 

langzte française et de tous ses dialectes. Paris, 1881 -
1902, 10 vol. (GDF). 

Le fonds lexical : le Dictiomzaive (vol. 1 à Vlll-1 re partie) 

enregistre en principe, d 'une part, les mots de la langue du 

Moyen Age: (du xrc au X\TC siècle) que la langue moderne 

n'a pas gardés, d'autre part, des mors conservés dans la 

langue moderne mais utilisés au Moyen Age avec des signifi

cations aujourd'hui disparues. L'emrée est constituée en 

principe par la forme, imprimée en lertrcs capitales, apparte

nant à la langue commune utilisée dans rom le royaume. Les 

formes dialectales som signalées à la suite en italiques. Le 

Complémmt (vol. Vlll-2c partie à X) enregistre ks mots qui 

continuent de vivre en français moderne et sont attestés en 

ancien français avec le mème sens (ou un sens très voisin). 11 

est toujours prudent de chercher systématiquement dans les 

deux parties du dictionnaire. 

Le corpus de textes sur lequel sc fonde k dictionnaire : 

les textes Jjttéraires mais aussi un assez grand nombre de 

textes diplomatiques de to u tes sortes : dél ibérations, 

comptes, chartes ... Godefroy a travaillé d'après les éditions 

mais aussi à partir de très larges dépouillementS de première 

main dans les bibliothèqtJCS et les dépôts d'archives (à noter 

que la mention "Richet. " renvoie au Départemen t des 

manuscrits de ta Bibliothèque nationale). Il lui est arrivé sou

vent de dépouiller des textes latins contenant quelques 

termes français. Ses dépouillements ont été poussés souvent 

jusqu'aux textes des premières années du )(VJ< siècle. 

L'établissement du sens des mots: Godefroy ne do nne 

auctme explication sur la façon dont il a procédé, mais il 

semble que. le sens air été généralemem établi, sans que 

l'auteur ait suivi un système rigoureux et constant, par tra

duction des exemple.s donnés. Les définitions sont toujours à 

revoir de:: très près : J'examen attentif de l'ensemble des textes 

cirés peut selù donner quelque certitude. 

• TOBLER (ADOLF), LOMMATZSCH (ERHARD). 

Alifranziisisches WiirteTbz,tch AdolfToblers nachgelassene 
Materialen, bearbeitet und herausgegeben von Erhard 
Lommatzsch. Wiesbaden, publié par fascicules depuis 
1915 (TL): fin de la lettreT en 1976. U-Vmt, 1989. 
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Ce dictionnaire a été conçu par son auteu r Adolf Tobler 

comme tm inventaire de la langue littéraire. Tobler est mon 

en 1910 sans avoir rien publié. Erhard Lommatz.sch, chargé 

de mettre au point cr de publier les 20.000 fiches que Tobler 

avait rassemblées, n'a pas cessé de compléter la documenta

rion et de perfectionner la structure des articles. La mort 

d'Erh;u·d Lommatzsch en 1975 a inrerrompu provisoirement 

la rédaction ; celle-ci est actuellement poursuivie au Romanis

cb.cs Seminat· de l'Université de Tübingen et placée sous la res

ponsabilité de Hans Helmut Christmmm . 

Le fonds lexical : tout le vocabulaire des rextes littéraires 

de l'ancien français - mais seulemcm celui de l'ancien fran

çais - c'est-à-dire dans les limites chronologiques du xre au 

XJVe siècle. Les mots sont entrés sous la forme "francicnnc" 

suivant un système graphique rigoureux avec de nombreux 

rem·o is pour les graphies divergentes : ta forme de base est 

éventuellement reconstituée si elle n'est pas attestée, les 

formes dialectales ne sont pas toutes enregistrées. 

Le corpus de textes : en principe rous les textes li ttéraires, 

et, à quelques exceptions près, rien que tes textes littéraires 

accessibles dans les éditions imprimées. Les auteurs ont exer

cé une critique philologique très aiguë sur les éditions, les 

corrigeant au besoin, tenant compte des varian tes, ré tablis

sam la ponctuation des exemples cités. 

L'établissement du sens des mots a été .:onsidéré par les 

d..:ux auteurs comme un des aspects essentiels de leur travai l : 

iL~ se som appuyés sur des glossaires médiévaux, des textes 

d'ancien français glosés dans d'autres langues, des traduc

tions en ancien ti-ançais de textes latins. L'érymologie. du mot 

est envisagée {l'article indique le résultat des recherches éty

mologiques menées à propos du mot et renvoie éventueUe

ment à une bibliographie). Les problèmes de morphologie, 

de syntaxe et de stylistique sont également abordés dans le 

cours des articles (le traitement des mots grammaticaux est 

en particulier assez raftinC:: ). En tête d'article: figurent des 

renvois à GDF, au 1-"EW, et aux autres dictionnaires C:tymolo

giques. De plus, en tê te de chaque volume, une bibliogra

phie des rextcs dépouillés er des érudcs lexicographiques 

donne la clef des abréviations utilisées. 

Les mé1ites et les lacunes de ces deux dictionnaires 
apparaissent d'emblée : GDF demeure tributaire des 
erreurs et des fautes des édiùons que Godefroy a uùJj
sées ainsi que de ses propres erreurs de lecture (d'où 
un certain nombre de mots fàntômes, de doubles 
entrées ... ), mais couvre une période plus large et enre
gistre nombre de dénominations qu i ne figurent 



u'exccpuonndlcmcnr dans les textes lirtèrain:s. TL 
.t plus ~ûr, plus touillé quant au s~n:, des mots, mais il 
e faut pa~ perdre de n.1e ses limites chronologiques ct 

priorité toujours donnée atLx textes littéraires. 

1 STONE (LOUIS.E), ROTH"WELL (WlLLIAM), REID 

f . B. W.). A11glo·Norman Dictio11m·y. LQndon, The 

todern Humanities Research Association, en cours de 

ublication : tascicules l à 6 (A à S), 1977-1990. 

Le fonds lexical enregistré est le français urili'c comme 

ngue écrite dan~ le!. Iles britanniques de la .:onquêtc nor

tandc ( 1066) à la fin du À'Ve siècle. L'entrée choiste est la 

lrme 1.1 pluo, fréq uemment attestée, suivie de toutes le~ 

uiantes gr:~phiquc, , celles-ci étant également introduites ~ 

·ur plac~ dans l'ordre alphabétiqm: avec renvoi à la tonne 

rincipak. 

Le corpus de textes comprend aussi bien des textes litté

ures que théologiques, hisroriographique~. scienufiques, 

·g~slarif~ ct admimstrati& : il ne faut pas oublier que le fran

lis csr resté l,1ngue juridique jusqu 'à la fin du XV< siècle 

ans le royaume d'Angleterre. 

Le sens des mots : les ditTérenrs sem d'un mm sont tou

mrs distingué~ et illustrés par un s~:t~l exemple (le sen~ du 

10t est établi par tmducrion). Les auteurs n'ont pas cherché 

mettre en relief le dévcloppemenr historique du sens des 

10ts (on ne trOLI\"C donc ni renvoi aux dictionnaire~ étymo

)giquc~ ni m~mc à GDF ou à TI) mais plus simplement à 
tcilirer l.l lcclllrc de> texrcs écrits en Angleterre du )i 1e .m 

:\'c siède Cc dictionnaire pt"llr aider à préciM:r le sens des 

;lOts figurant dans GDFa,·ec des définitions approximati\C.\. 

Il faut signaler aussi le Dictionnaire IJistoriqtu de 
'tn1cim langage fra1tçois ou Glossaire de ln ln11lfUC 
rançoise depuis son nriginc jusqu 'az1 siècle de Louis 

UV .. entrepris à b t'in du XVIIIe sièck par J.-B. La 
:urne de Saimc-Palaye selon les principes lcxicolo
;iques proposé~ par f>Encyciopédic. Le manuscrit, ache-

1é avant la Révolution, ne fut publié qu'entre 1875 er 
l881 (Paris, 9 \'Ol. ). Bien que très ,·ieilli, il peut rendre 

1uelquefois sen·ice dans la mesure où il s'attache à 
iéfinir ks choses cr les institutions ('·air c:n particulier 
a précision des explications qu'il fournit sur les termes 

iu vocabul:Un: militaire). 

En marge des grands dictionnaires, existent deux 
iictionnaire~ de fornut réduit, à utiliser l'un et l'autre 
1vec précauLion. 

• BONNARD (JEAN), SALMON (AMÉDÉE). Frédéric 
Godefroy. Lexique de l'anciett Jratlçais, publié par les soins 

je J · Bonnard t:t A. Salmon. Paris, 190 l. 

C'est un abrégé de GDF qui en rcproduir b c.Jdînitions, 

J\.eC toute~ le~ 1mprC:cistons signalees plu~ haut. Le\ deux 

auteurs ont cependant quelquefois i.nuoduit de~ additiom ou 

des correction~ imén:s~anœs. 

• GREIMAS (A. J.). Dictio11naire de l 'tutcictt 
frauçaisjmqu 'nu milieu du XIV• siècle. Paris, 1968. 

Rempl.Ke, chez !.:~rousse, l'ancien dictionnaire de Robert 

Grandsaigne~ d'Hauterives. 

Le fonds lexical retenu comprend, en principe, l'ancien 

françai~ "proprement dit", de la Chanson de Robnd à 1350, 

c'est-à-dire d.m~ des limites chronologiques équi\',,lcntcs à 

celles du TL. Or, Greimas a utilisé presque c xclu~ivemem 

GDF qu'il abrège sans recourir au Complémc1Jt cr en laissanr 

complèœml:nt de c()lé Tt qui lui aurait fourn i les mors qu'i l 

a négligé de relever dans GDF Complémc~u, de~ corrections 

par rapport à GDF cr surrour des détinitiom. précises. Le~ 

notes étymologique~ sont généralement fondée~ wr des 

bases incertaine~ ct ne renvoient pas systématiquement au 

FE W. 

On a, de tou re façon, toujours intérèr à consulter, 

pour la langue du Moyen Age : 

• D u CANGE (CHARLES DU FREsNE, SIEUR). Glos
sarium tncdiae et infimae latinitn.tis. Pnris, 1678. 

Ce dictionnaire, extrêmement riche, tient à la t(liS du dic

tionnaire et de l'encyclopédie. Il a été élaboré p.1r un hi~to

rien pour aider ~ l'inrelligencc des rcue~ historique~ ( uès 

peu de textes littéraires ont été exploités mai' de rrèl. nom

breuses charte~, o rdonnances, textes juridiques ... ). L:~ pério

de chronologique cnvbagée va du nrc au xvc siècle. La pre

mière édition comprenait 3 volumes ( 1678); au XVIJlc 

~iècl e, les Bénédictins de Saint-Germain-dc~-Pré~ en ont 

donné une édition plus complète en 6 ,·olumcs puis Dom 

C.:~rpcmicr a ét.1hli un supplément en 4 volumes (le dernier 

comprenant un g lossaire français). Les éditions du XIX" 
siècle ont fondu l'ensemble en une série alph.1brtiquc conti

nue : 7 \OI., Paris, firmin-Didot, 1840-1850 ; 10 vol. , 

~ion, FaHC, 1883-1887. Les deux editions SOnt équiva

lentes ; celle de Favre contient quelques add1 ti ons sans 

importance, celle de Firmin-Didot est d'une typographie 

plus soignée. 

D u Cange Jélinit mieux que tout autre dictionnaire de la 

langue médiévale le s.:ns des mots: realia et institution~ (voir 

les très importants Tndiccs ad GloJSIWÎ1ml ~iru~s t:n fin du der· 

nier volume qui sont des index thématiques :couleurs, archi

tecture, nourriture ... ). Il est d'ailleurs assez facile de n:[rou

ver, sow. la forme latine qui sert de lenm1e à Du Cange, la 
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tonne française, le mot latin n'etant bien ~oun:nt qu'une lati 

nisation de la torme française ; de plus, le corps des 3rt.icles 

contient ~ou,·enr la traduction du mm latin en français. 

• Le moyett frauçais et la langue du XVI• siècle 

En attendant le dictionnaire du moyen t'rançais 
(DMt=) entrepris par l' Jnstirut na tional de la langue 

fi-an çaise (CNRS) à Nancy, on a toujours intérèt , pour 
la langue de la fin du Moyen Age, à consulter ks dic
tionnaires de la langue du ).'VIc sil!cle. 

• H UGUET (EDMOND). Dictiommirc de la la1tgue 
jrn11çnisc du X v re siècle. Paris, 1925-1967. 7 \'Ol. 

Le dictionnaire a été élaboré emre 1895 et 1924 
{date d e parution du premier volu mc), nuis la publi
cation de.: la suite n'a été achevée qu'en 1967. 

Le fonds lexical : Huguct déclarait dans sa préfàce: "Je 

mc proposais d 'étudier seulement les plus grands ~cri vains 

du XVIe ~iède, une vingtaine rom au plu~.~ Il a été obligé, 

bien ~ûr, d'étendre le champ de ses im·e~rigations mais son 

d ictionnaire reste essentiellement celut de la langue littéraire 

ct n'enregistre que les mots qui ont dispJru ou changé de 

sens ucpui~ k 1.'Vle siècle. L'entrée de~ mots est faite à la 

tèJ rmc la plus habituelle. 

Le corpus de textes : 250 textes environ, pas exclu

sivement litt6raires ("j'ai cherché des œuvres où je pourrais 

rcnconrrer des mots populaires, des expressions de langue 

fam ilière" ) mais rarement extraits de documents d'archives. 

Très peu de tc~tcs remontent au >.'V' siècle mais un assez 

grand nombre datent du À'\1JC siècle. 

Le sen~ des mots : priorité a été donnée au sens princi

pal. Le dicttonnaire contient des remarques d'ordre phoné

tique, morphologique et syntaxique. 

Lc.:1-1 lacunes du dictionnaire de !-luguet apparaissent 
facilement : définition trop étroite du corpus, lexique 

trop restreint (on ne trouve pas les mots qui sont tou

jours v i,·ants ni les mots qui sont apparus au xvc 
siècle). Mais on peut utiliser avec profit deux diction
naires anciens t rès riches pour Je \'OCabu lairc des XIVe 

et xvc siC::des : celui de Nicot et celui de Cotgrave en 

particulier (cf. i11ji-tz ). 

• La langttc dJoc 

• RAYNOUARD (FRANÇOIS). Lexique 1·oman ou dic 
tiomulù·c dt la tangue des troubadours compa1-ée a11ec les 
autres larzgues de FEu.J·ope latù~e ... Paris, 1844, 5 vol. 

Le rome 1 <r contient un résumé de l:t grammaire " roma

ne" (de la langue d'oc) et une anthologie ( te:-.tc~ lyriques er 

narratif-S), Je second un exposé sur "le~ nombreuses affinités, 
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les rapport' ~ou,·cnr identiques des six langues ncolatines : la 

langue de~ troubadours et les langues catalane, csJY.lgnole, 

po rrug:nsc, italienne et française" puis Je d~bul du diction

naire proprement tÜt. Celui-ci sc poursuit jmqu'à la fin du 

tome V : il présente le vocabulaire de l'~ncicnnc langue d'oc 

non par ordre :tlpnabétique mais selon un "ord re;: de racine, 

de l~ millc , d'analogie'' et, après avoir exposé la délivation ou 

l'étvmologie, indique les cnrrespondanl~ dans les autres 

langues romanes ; les classements ~onr Jujourd'hui trè~ sou

venr dépac;sés. Le tome VI contient un Vncnbulai1-c alphabé

tique des mots disposés par familles dn111 le ltxique romm~, 

c'csr-à-dire le: \'ocabulaire rassemblé par Ra) nouard et classé 

en o rdre alphabétique avec ren\'oi au tome ct à la page où le 

mor est trai1é : le Vocabulaire alp1Jallétiq11e permet donc de 

retrouver rous les mots malgré la diYersité de leurs suffixes et 

de leurs préfixes, ou de leur graphie . .Le corpus de textes sur 

lequel sc tonde cc dictionnaire est cssenricllcmcnt consrirué 

de re~.res liuér,tires. 

• L EVY ( EMIL ) . Prove11zn.fischcs Su pplcmcnt
Wih·terbuch Bcrichtigtmgc11 tmd &1lJii11Ztmge11 zu 

Rnynoun rds Lc."~:ique roman. Leipzig, 1894-1924, 8 
vol. Le dernier volume a été terminé par Carl Appel. 

Complément au Dcxiqtte ronum de Raynouard. Le voca

bulaire y eH p résenté dans l'ordre alphabétique, Levy renvoie 

systématiquement à Raynouard: dans l' immense majorité des 

cas, il reprend l'article et le développe avec parfois une dis

cussion appropriée, et en s'appU)'ant sur d~ dépouillements 

trè~ largement étendus, en particu lier aux documen ts 

d'archive~. 

L a co n s u l tation des deux dictionnaires de 

Raynouard et Levy est facilitée p ar la publication 

récente de: 

• BALDLNGER. (KUR.T). Complément bibliographiq1te 
au, Provenzalisches Supplemcut-Wrirtp·bu ciJ de Emil 

LeJ~'Y, Sorwces, datations, publié avec la coUaboration de 
Doris Dic.:kmann-Sammet. Genève, 1983. 

Cc volume, mis en chantier par Wal ther von Wartburg et 

produir par l'équipe de rédaction du FEW, permet d 'identi

fie r ct de dater les sou rces de Levy (730 sigles) et de 

RJ}'llouard (36 sigles), gui sont souvent citées avec des réfé

rences très abrégées. 

• LEVY (EMIL). Petit dictionnaire provmçalfrançais. 
Heidelberg, 1909. 

Réd igé par Levy conjointement au Provenzalisches 

S11pplemmt· Worterbm:h, il ne contient pas les mots dont la 

forme ou la signification ne sont pas suffisa~ument attestées, 

le~ m01~ ~J\ ants "dont le sens est clair à première \Ue et ne 



fère pas de celui de~ mots français correspondants" cr des 

1rs qui se trouvent avec le même sen~ er la même torme en 

nçais moderne. Il contient en revanche quelques mors que 

\'Y n'a pas insérés dans le ProJ•m::,alilcbes s,~pplemwc-

1rterbtuh. 

Ces trois dictionnaires sont exclusivement consacrés 

a langue ancienne, mais il peur èrrc parfois utile 

1voir recours aux dictionnaires c.lc la langue d'oc 

>derne: 

MISTRAL (FRÉDÉRIC). Lott tresor dott Felib1·ige ou 

~tio11naire pr0111:nçaljrauçais embrassant les divers 

ûectes de La. lan.gtte d )oc moderne ... Avignon, 1878, 2 
l.; réimpression, Avignon, 1979, avec une préface de 

u1-Claude Bouvier. 

Dictionnaire fondé sm une connaissance personnelle des 

·lers de la Provence proprement dite , complété par de~ 

ormations puisées à d i verse~ sources (liuéraires aussi bien 

'orales). ll montre une grande :mention aux réalités de la 

vie quotidienne ct peut quelquefois aider à l'interprét:uion 

des textes du xv~ siècle:. 

• LESPY (VASTIN), RAYMOND (PAUL). Dictionnnùe 

béa mais a1tcieu et modem&. Mompellier, 1887. 

Très riche dictionmure qui distmgue soigneusement maré

riaux anciens ct modcrnn . Repose ~ur d'importants 

dépouillements dans les tonds d'archives. 

• PALAY (SL\UN). Dictimmaire du béarnais et dtt gas
COll modenzes (bassin aqtûtai11 ), cmb,.n:ssnn r les dialectes 

du Béarn, de ln Bigorre, du Gers, des Lrmdes ct de la 

Gascogne maritime et garomtn:ise. Paris, 1932 (nOU\'. 

éd., 1962). 

Dictionnaire du gascon ért:ndu, dans sa deuxième édition, 

à tOus les parlers usités dans les pays de l:1 rive gauche de la 

Garonne et de la Gironde: ct même d:ms c~:ux de la rive droite 

où l'on parle gascon. Il contient les mors de l'usage courant 

mais aussi de nombreux mots anciens tombé; en désuétude. 

2. LES DICTIONNAIRES DE LA LANGUE FRA.i"!ÇAlSE MODERNE 

On a exclu d'emblée de cc panorama un peu rapide 
dictionnaires spéciaux intéressant l'histoire de l'art, 

•U r lesquels il suffit de rem oyer aux \'Ocabulaires 

bliés par l'Inventaire gén6ra1 dans la collection des 
incipes d)ana~wc scimtiftqtte : architecture, scuJprun:, 

>isserie, objets civils et domestiques, mobilier civil, 
aque ouvrage comportant um: bibliographie cxhaus

e du sujet traité. 

On envisagera donc ici uniquement les dictionnaires 
né raux de la langue compilés pendant les xv Je) XVI [C 

)..'VIlle siècks ; beaucoup som d'ailleurs répétitifs ct 
~nregistrcnt guère que le vocabulaire littéraire. 

ESTIENNE (ROBERT). Dicti01maire fratu,;ois-latin 

~tmant les mots et mauiè1·es de parln· fraHçois to1Jr
zenlatin. Paris, 1539. 

Le premier ouvrage à porter le nom &ancisé de diction

ire, à présenter le vocabulaire dans l'ordre alphabétique: 

s mors français, mais ~cs définirions wnt encore sommaires 

le chou: des entrée~ est encore commandé par les traduc

•ns latines. 

NICOT (JEAN). TI1résor de ln lat~guc jhmça_vse tant 

~cienne que moderne. Paris, 1606. 

Considéré comme la première a:u\ re de le.~icographie 
nçaise importante : nomenclature étendue mais définirions 

·s brèves, peu descriptives. 

• CoTGRAVE (RANDLE). A Dictionna.rie of the French 

artd Euglish Tougucs. London, 1611. 

Dictionnaire: tTJnçais-angiJis, l'auteur .1 un grand souci de 

précision pour la langue courante, pour le vocabulaire fami

Lier et les locutions. li a dépoUillé beaucoup d'imprimés fran

çais de la fin du ÀVc cr du d~bur du >..'VI< ~il'c lc. 

• M ONET ( P ÈRE P HILIRERT). ltzv«ntn-ire des dws 

langueJ fi·auçoire ct latine, assorti des plus utiles cttriosi
tés de l)un et l'autre idiome. Paris, 1635. 

Le recueil de mots ct de définirions de mors français le 

plus rich<:: de la période : le laùn >' est pcrc;u comme instru

ment de la pensée cultivée, dont la neutralité prétendue per

met au français, langue vivante, de s'affirmer en sc déHrüs

sa.n t par rapport à lui. 

• R:ICHELET (PIERRE). Dictiomwù·e français cotlte

na1tt les mots et les choses, le tout tiré de / )usage et des 

bons nuteun de. ln langue frn.nçnise ... Genève, 1680, 
2 \'01. 

Le premier dictionnaire monolingue général ; ~·y fait jour 

une conception relativc:ment homogène du lexique français 

er surtout, une description de la langue ne de\:llll plus rien 

au bilinguisme. En som exclus né:mmoin~ nombre d'archaïs

mes et de néologismes, de termes techniques ou au contraire 

pédanrs. 
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• FURETIÈR.E ( A NTOINE). Dictimwaire tmiJJcrsel 

cmltcttant ghtércrlcmertt tous les mots françois ta.nt 
JJicux, qzte modernes et les termes de toutes les sciences ct 

des arts, divisé c11 trois tomes. Amsterdam, 1690 
(2C éd. reman.ic!e er corrigée, 1701). 

Ce dictionnaire a été réimprimé a\ cc une très inté
ressante préface d'Alain Rey : 

Le Dictiomtairc uniPerset d'A11toine Ftn'e.tière préfa

cé par Pierre Ba}'lc, illustré par Callot, Abraham Bosse 

Cl les plus grands graveurs du )..'VIle siècle choisis par 

Claude Helft, précédé d'une biographie de son auteur 
ct d'une analy:.e de l'ouvrage par Alain Rey. Paris, 
1978, 3 vol. 

Le répertoire le plus compler de son lemps ; la narure des 

informations qu'il contient peut le fàirc das~cr parmi les dic
tionnaires de rypc crKyclopédiquc : il y esr :\ la tois question 

des mot:S (origine~. valeurs d'emplois, uti lisations lirtéraircs) 

ct des choses ( dcscnptions, variétés ... ). 

• DICTIONNAIRE DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE. Paris, 
1694. 

Dès 1634, Chnpclnin assigna à l'Académie le rôle de tra

vailler ''à la pureté de notre langue et dt: la rendre capable de la 

plus haure éloquence ... Tl f.'lloit faire un dictionnaire qui ffit 
comme le trésor et le magasin des termes simples ct des phrases 

reçues.'' 

Première édition, 1694, par ordn: des racmes. 

Seconde édition, 1718, peu enrichie ct peu modifiée par rap· 

port à la précédente, mais les mots }' som classés dans l'ordre 

alphabétique. 

Troisième édition, 1740, caractérisée par l'application des 

premières réformes de l'orthographe. 

Quatrième édition, 1762, témoigne du développement de5 

~ci<:nces er des techniques en accueillaJlt de' 1crmes des arts el 

des reduuqUt:s jusqu ':1lors exclus. 

• DtCTIONNAJRE UNIVERSEL FRANÇOIS ET LATIN. 

Trévoux, 1704, 8 vol. 

Présenté comme une réédition du dictiom1airc de Furetière 

par les pères jésuites de Trévoux, cc dictionnaire connaît au 

cours du XVJ1Ic siècle un immense succè~ ct <;'enrichit au cours 

des nombreuses éditions qui se succèdent : \'Oir en partictùier la 

dnquième édition, L 743, et la septichm: et <h:rni~re, 1771. 

3. LES DICTION~AIRES ÉTYMOLOGIQUES 

C'est l'étymon qui sert d 'en-tête à l'article réunis· 
sant tous les mots de la même famille, y compris kurs 
déri,·és et leurs composés. 

• WARTBURG (WALTHER VON). Frnnzüsisches er:y
mologisches Wiirterbucb. Eine Darstciltmg der galloro
manùchcn Spmchschatzcs (FEW), publication par fasci

cules depuis 1922. Le plan de l'ouvrage a été modifié 
en cours de publication ; l'état actuel est le suivant : 

}re partie: Mots d'origine connue. 

Pour les lettre:. A, B, C, jusqu 'au mot cohortile, D ct 

F (soit les t. l , ll·l ct III), les types étymologiques sc 
présentent en une série unique. A partir de la publica
tion dut. 11 -2 ( 1943), les types étymologiques sont 
répartis en c inq séries : 

a. Mors d'origine latine, préromane ou creauons 

romanes : t. II 2, TV et suivants, jusqu 'au t. XIV 

( 1969). 

b. Mots d'origine germanique (à l'exclusion des 

emprunts récents ù l'angbis). Let. )..'V est consacré à la 
retame des articles relatifs aux lem·es A F, les t. ).\Tl et 
XVli concernent les lettres G -Z (1969 ). 
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c. Mots anglais empruntés par le français depuis le 
XVIe siècle : t . XVJTT ( 1967). 

d. Mots d'origine oricnrale, a\·cc refonte des articlc1> 
fl<lrus dans les t . I à III : t. XIX ( 1968 ). 

c. Mots d'origine diverse (brelon, basque, grec 

moyen et moderne ... ): t . XX (1968). 

2r partie : Matéti.aux d'origine incnn11ue ou douteuse. 

Classement systématique (A. L'univers ; B. L'homme ; 
C. L'honune et l'unh·ers) sur la conception duquel il faut 
voir : HAu..IG (RlJooLF), WARTBURG (WALTHER VON). 

Begriffoystem ais grtmdlrcqe fiir die Le.:>:icog7·nphic versuc!J 
ei~1.es Ordmmgsschemns. ~~'Stème rnisomté des cm1cepts pMtr 

servir de base à ta lexicog?·aphic. Es.rai d'u,.t schéma de classe
ment, 2c. éd. recomposée ct augmentée, Berlin, 1963, 
(Deu tsche Akadcmic de~· Wissenschaftm zu Berlin, 19). 

t. XXI, 1965-1969. 
t . XX.Il,fasc. J 38, 1973 

fasc. 140, 1976. 

tàsc. 147, 1986. 

fasc. 150, 1990. 



t. XXIII, tàsc. 119, 1967. 
tàsc. 127, 1968. 
t:lsc. 136, 1970. 

En outre, la refonte tora.k de la lettre A a été entre· 
rise depuis 1969 : t . l'XIV, t . XXV (apnideutos·nssu

tre) : 1990. 

Le FEW se propose de d onner une vue: d'ensemble de 

our le patrimoine lex1cal de la France et des régions a,·oisi· 

unes de langue française cr occitane depuis l'Antiquité tar

,·e. Il retrace l'histoire dt• wu tc~ le~ familles de mots gallo· 

•mans avec tous les sens c:t tous les dérh·és depui~ leur origi

: jusqu 'en français moderne, et inclut tous les parois de la 

·ance du Nord cr du domaine IJCCi l:lll. Son o J;ginalité aéré, 

autre part, de concevoir l'étymologie ~wcc un sens nou · 

·au, cdui d'histoire du mot : ne plus rerenir d 'un mot que 

s circonstane<.:s de sa naissance mais aussi route ~a biogra

ue. Sa slircté, l'ampleur Je sa documentation -dépouille· 

ent praùquement exhaustif" des dicu01U1:ùres patoi!. c:t des 

incipaux dictionnain:s de la langue littérain: ou technique, 

nsi que de bon nombre de textes- en fèmt un instrument 

: Ua\·ail ~ans rapport avec les ouvrage~ du même type qui 

)nt précédc.'. Son maniement demande néanmoins un 

•prenti~sagc ; il rcMc.:ra d'un Jccê\ ditlicilc tant qu'il n'y 

1ra pJ~ d'index alphabétique de~ plusieurs milliers de mors 

mçais er dialectaux de routes les époques qu'il cite. 

On peut atteindre le~ étymons, lo~~1u'il s'agit d'un mot 

1 français moderne par u n dicrionnairc étymo logique 

streint (le meilleur éranr le Dtctionnnire étymologtque de la 

11gue française d 'Oscar Bloch ct Wdltc:r von Wartburg, , 

tris, 1re éd. 1932; sr éd. rc:vue 1968) ct, lor~qu 'il s'agit 

un mor J 'ancien li·.111çai, , p.lr l'imermrdiairc.: de J.L qui 

renvoie systématiquement. On peu t également urilise r 

> index partiels qui figurent à la ti n de chaque volume ou 

sei cule. 

La structure d'tm article est la suivante : 

Mot-titre : étymon latin, germaniqlll.: ... Ex.: LAQUEUS 

Fm·mes bét·édimi,·u, c'cst-à-din: k~ forme.-; qui ont p.1rticipé 

rous les changcmmr.~ phonétiques. 

.Mot de base en ancien françai \, en ancien prmcnçal, en 

oyen français, en françai~ moderne c t dan~ les différents 

alectes. Ex. : LAZ ... 

· Locutions contenant le mot de base ; expressions tigu· 

es du mm de base. Ex .. LACS D'AMORS ... 

· Déri ~és nominaux, ~erbaux et dc \c.:rba ux. Ex. 
\CET ... 

· Composés. Ex.: ENTRELAZ ... 

Il. Formes cmpnmtécs (au l.uin ou à d'autres langues). 

Ex: LASSO 

III. Commcntnircs : résume l'hi~toirc du mot dans la 

Romania emière. 

Il est indispensable, pour utiliser correctement le 
FEW, d 'a,·oir sous la main le Rcihcft : Ortma
menregistCJ: Litera tlt1"l't:1"Zt:iclmis. Ùbcrsichtska1·te, 2 c 

éd., Tübingen, 1950, ct son Supplément rédigé par 
Margarete Hoffcrt, Basci, 1957 (plus un Supplémmt 
de 4 p. rédigé par C.T. Gossen, 1990). 

La première partie donne la clef de toutes les abrévia· 

rions géographiques (local irés et p.uois) avec indication des 

sou rces, la carte dialectale qui ,tccompagnc le volume pcr

mett:mt de localiser fàc ilcmcnt les noms des lieux cités. Au 

milieu du volu me se trouve une: nore de quam: pages indi

quant l'ordre.: dans kqucl sont cités le~ étars de la l:tnguc ct 

les patois, ainsi q ue les .lhrévi:nions qui ont été retenues 

pour les désigner : l. les dinlectes anciens (ancien français, 

anc. picard, anc. gascon ... ) ; 2 . le~ patois moderne~, ceux-ci 

étant classés dans un ordre géographique formant une sorre 

de grande boude double : pour ln France du 1'\ord (Nord, 

Ouest, Val de Loire, Est) ; pour la r ra.nœ du Sud (Sud-Est, 

PrO\·ence, Languedoc, ~ud-Ouesr). A la suire de cene liste 

géograp hique, on trouve route (,, bibliographie se rappor

tant au:. sigles des textes urilisés ainsi que la Littérarure dire 

secondaire (re\'Ues, ounages), puis une lis te chronologique 

des sigles. 

On peut signaler amsi le dictionnaire étymologique 
de l'ancien français entrepris sous la direction de Kurt 
Baldinger, mais qui en est encore à ses tout débuts : 

• BAL DING ER (KU RT), GENDRON (]EAN· D ENIS), 

STRAKA (GEORGES). Dictiomuût'l' étymologique de 
Fancim frcr.nçais (DEAF). Québec Paris, pu blié par 
fascicules à partir de la lcure G, depuis 1971 : 

G l , 1974: G-Gt~mc 

G2, 1974 : Ga111cl-Gil1'1lÙ' 

G3, 1974: Ganummr-Gcnoil 

G4, 1982 : Gmol-Gibicr 

GS, 1988 : Gibiu·-Gloto11ic 

G6, 1989 : Glowlic·Gove. 

C'est un mot d'annen françats avec sa gmphie "normale" 

( c 'esr-à-dire francien ne ) qui sen d'entrée ; ~i cene graphie 

n'est pas attestée, elle sera précédée J'un * ; les variantes gra· 

phiques des mots sont relc\·ées systematiquement. La discus

sion étymologique csr largement tributaire du FEW mais le 

DEAF énumère toujours systématiquement les sources 
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primaires et secondaires qui lui ont fourni des matériaux sur 

lesquels il base la discussion. Ce dictionnaire exrrêmemenr 

riche et fiable ne peut malheureusement rendre des services 

que pOlLr une partie de la lettre G. 

Il peut être nécessaire, en dernière ~malysc , lorsque 
les recherches dans les dictionnaires cités plus haut se 
sont avérées vaines, de recourir aux dictionnaires de 
patois modernes, dans Je cas où le document à analy
ser peut être localisé de manière assez précise. Les 
définitions peuvent y être étendues et comporter par
fois une illustration. Nous renvoyons pour cela à 
l' excellente bibliographie de : 

• WARTBURG (WALTHER VON), KELLER (HANS

ERICH), GBULJANS (ROBERT). Bibliographie des dic
tiormaùe.r patois galloromans ( 1550-196 7) . Nouvelle 
édition entièrement revue et mise à jour. Genève, 
1969. 

Voir en particulier : 

Glossaire des patois de la Su.isse romande) fondé 
par Louis Gauchat, Jules Jeanjaquet, Ernest 
Tappolet, Neuchâtel-Paris, depuis 1924 ; les vol. 
V (lettre D) et VI (lettre E) sont en cours de 
publication. 
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Cet ouvrage monu mental sc fonde à la t'Ois sur des maté· 

riaux recueillis par les rédacteurs et leurs correspondants, et 

des sources imprimées. C'est w1c véritable encyclopédie de 
la vie en Suisse romande, accompagnée de nombreuses 
cartes et illustrations : on peut y trouver aussi bien des ren

seignements sur le vocabulaire, la phonétique que sur les 

usages, les croyances, les travaux de la population ... 

On pourra compléter ces intànnations en sc repor
tant aux ouvrages suivants : 

• WAGNER (ROBERT-LÉON). Les Vocabulaires fran
çais 1. Définitions-Les dictiotmaires. Paris-BruxcUes
Montréal, 1967. 

• MATORÉ (GEORGES). Histoit·e des dictionnaires 
fra.rzçaiJ. Paris, 1968 (La langue vivante). 

• Q UEMADA (BERNARD). Les dicti01maires du fran
çais moderne 1539-1863. Etude sut· leur histoire. Paris, 
1968 ( Études le>v"Îcologiques, l ). 

• BALDINGER (KURT). Introduction aux dictionnaires 
les pltts importants pour l'histoire dtt français. Pal'is, 
1974 (Bibliothèque française et romane, Série D, 8 ). 

Dictionnaires de l'ancien français et dictionnaires étymo

logiques. 
Jacques MONFRIN 

Françoise VIELLIARD 



/ / 

LE LATIN MEDIEVAL 

Pendant tout le Moyen Age, du moins à partir de la " renaissance" 
carolingictme, les auteurs littéraires et les rédacteu rs des actes de la 
pratique s'efforcèrent d'user d 'un latin qu'ils vou laient le plus 
conforme possible aux règles de la tradition classique. Toutefois, 
conservant trace de tournures qui avaient appartenu à la latinité tar
dive ou vulgaire, imprégné des apports stylistiques de la littérature 
chrétienne (scripturaire et patristique), et pratiqué en conconùtance 
avec les langues vernaculaires dont il subit inévitablement l'int1uen
cc, le latin médiéval se révèle être une langue en quelque sorte bien 
vivante. 

En fonction du degré de culture atteint, à une époque donnée, 
par les lettrés et les clercs, et ceci selon les circonstances partiwlières 
à une région ou à tm nùlieu, les textes présentent une gamme large
ment ouverte d'états ou de niveaux de langue, allant de la latinité la 
plus correcte, voire la plus raffinée, à la maladresse la plus rude. 
D'autre part, au fur et à mesure de l'apparition de réalités nouvelles, 
il fallut soir adapter les ressources lexicales existantes, soit créer un 
matériel neuf. D'où des jeux de changements de sens, de recomposi
tions, d'emprunts, de calques ou autres procédés qui, joints aux 
multiples variantes graphiques, compliquent bien souvent l'interpré
tation des termes ou rendent inséparable l'étude des termes latins de 
celle des mots français ou occitans : l'utilisateur des documents 
médiévaux se trouve confronté à ces problèmes aussi bien dans le 
domaine des notions politiques, institutionnelles ou juridiques que 
dans le champ des réalités matérielles, économiques ou artistiques. 

Il 



l. GÉNÉRALITÉS 

• NORRERG (DAO). Manuel pratique de latiu ntédié
val. Paris, 1968 ( Cmmaissana des lmzgues, 4). 

Hi~toirc de la languc. Textes (à prédominance poétique) 

traduits ct annotés. 

• MoNFRIN (JACQUES). Le lati1~ médiéval ct la langue 
des chartes, dans Vivtu-imn, 8, J 970, p. 81-98. 

Introduction méthodologique, particulièremenr suggestive 

pour les problèmes de vocabulaire. 

• M c GUIRE (MARTIN R.P.). lmroductio'1 to medie· 
val Latin studies. 2m1 cd., Washington, 1977 (lrc éd., 
1964). 

Première partie : hiçroin.: du latin (ju~qu'au XJJC s.), tài

sant une l:trg,c place au contexte historique er culturel, envi· 

sagée par périodes ct sous dircrs aspects ; chaq\le chapitre 

comporte une intr<Xiunion très dcn~c et une bibliographie 

sélective. ~econde partie : une série de bibliographies sélectives 

sur des points particuliers ( collection~ de source~ ; guides 

bibliographiques et ouvragc~ généraux ; dictionnaire~, vocabu

laires, index ; arr er archirccrure ; esthétique ; sciences ; le livre 

médiénl, etc.). 

• La lcx:icograp!Jic du latin métiiévnl et ses mppo1·ts 
m•cc les recherches actuelles m1· ln ci J•ilisario1l du Moym 
Age, Paris, 18·31 oct. 1978. Paris, 1981 ( Colloqt-teJ 
internatio11au.x du C.N.R.S., n° 589). 

Etat des qucstiom. Quel>tion~ dc méthode ( 4< parric 

Sciences, arts et techniques). 

• Mediocvo latino, bollctino C1'Îtico della lctterntura 
mcdioeJ•nlc (ve-XIII' s.). Spolcro, L 979 -+ . 

Par~îc annuellement. Ribliographie courante cr cxhausri\'c. 

Voir en particu lier les rubriques l,illlfltÎ.rtica et Diûonari. 

2. DICTIONNAIRES 

Les dictionnaires de latin médié,·aJ fon t suite au 
Thesaurus litJgllfiC lntimre, Leipzig, 1900 - , dont les 
dépouillements s'étendent jusqu 'à la fin du vie siècle 
( paru :vol. l -VIII, A·M er vol. IX, fasc. 1-8, 
O·Ozp10ms). 

L Le ccDu Cange )) 

• D u CANGE (CHARLES ou FRESNE, STEU R). 

Glossarittm mediac ct iu.fimac latinitatis. 

Au cours de très amples dépouillements, Dtl Cange 

( 1610-1688 ) a,·air rdc,•é rous le~ termes nouveaux ou 

dérourné~ de leur sens classique qu'il renconrraiL dans les 

textes er documents médiévaux. L1 première édition du 

Glossnrium parut en 1678. 

Principales éditions postérieures : Paris, 1733-1736 (en ri· 

chic de dépouillements nouveaux par Les Bénédicrim de la 

Congré&ation de S:tint-Maur, puis par Dom Carpentier en 

1766); éd. Henschel, Paris, Didot , 1840-1850,7 \'OI. (qtù 

distingue par des signes eon\'emionneb les d.i\·ers enrichisse· 

mems, explications ou di~cussions ) ; éd. L. Favre, Niort, 

1883-l 887, 10 vol.; nombreuses réimpressions. 

Champ couvert par les dépouillement~: III<-XVc siècle. 

Le dernier vol. comporte des inde:\ méthodiques (édifices, 

12 

archirecrure. artisanat et commerce, couleurs, mc~urcs, arr 

militaire, mob~ier liturgique, mobilier domestique, ''êtements, 

et.:.), qui fournissent une liste des principales rubriques concer

nées par ces domaines. A la fois "encyclopédie er dictionnaire", 

le Du Cangc dcmcurc un instrumenr irremplaçable. 

2. Autres dictionnaires 

• B LAISE (ALBERT). Dictiomtni1·c lati11-ji·nuçais des 
auteurs c/J1ùie11S. ~OU\'. éd. avec addenda et corri
genda, Turnhout, s.d. (1re éd., Strasbourg, 1954). 

De Tertullien à la tin d~: l'époque mérovingienne. 

• N ŒRMEYER (JAN FREDERICK). Mediac /n.tinitatis 
lcxicon màms. Leidcn, 1954-1976,2 \'OL 

Rerient une forme cr 1:! fair 'ui\'rc de ses principales 

variames. Cou\'re la période 550- 1550. Indispensable pour 

roure recherche de caractère historique (insrirutions). Peu 

riche pour la fin du Moyen Age. 

• BLAISE (ALBERT). Lexic01t latinitatis Mcdii Acvi. 
Dictionnaire latiufrtmçais des tlltteurs du Moyen .Age. 

Turnhout, 1975 (Corpr1s cJn'istianormn. Continuatio 
mediacvalis). 

Très utile pour le domaine religieux er ecclésiastique. 
Traduction~ très précises. 



Le ''Non veau Du Cange)) 

L'Union académique iorern.nionale ( U .A. I .) 

rronm: depuis 1925 une réfection du Glomn·ium de 

1 Cange, rédigée à Paris par le Comité Du Cange, 

anœ, à partir de ht documentation réunie par les 
mirés nationaux de lexicographie médié\'ale : 

Nol'ttm glossarium mediae larinitaris, sous la dir. de 

lANZ BLATT, puis d'YVES LEFÈVRE ( 1979) ct de 
CQU15S MONFRIN (1985). Copenhague, 1957 -+ . 

Paru : L·passerulus ( 1957-1989) et l111fcx scriptorum 

i>us(l973). CouHe la période 800-1200. 

Un rériodiquc rjcnr les chercheurs au courant de 
mrcpri~c du " Nouveau Du Cange'' : 

ArdJil'ttm latiuitatu Mt·dii Aevi. Bu/lain Du Cange 
AT.MA). Paris, puis Bruxelles, 1924 - . 

Arricb d~.: lexicograph ie;: (par ex., éructe de Paul Aebischcr 

r le mot mpclln, \ol. 5, 1929-1930, p. 5-4-4 ). E tat de~ 

;herche~ et des tra\·au\. I ndex des mots par volume et 

muhuit~. 

Quelques dictiowna.ircs nationau.~ 

Fichic~ et centres de documentation 

En rclJtion a\'cc l'entreprise du Ntmsm glossrwium, 

' comité~ nationaux de lexicographie médiévale ont 
fectut: d'importants dépouillements. Ces fichiers ser
nr de ba~e à la publication des dictionnaires nario
tux. 

On peut consulter le fichier cenrral (environ un mil
m de fiches) au siège du Comité Du Cange, Fr.mcc, 
l'Académie des Inscriptions ct Bcllcl>- Lettres ( 23 , 
lat de Conti, 75006 Paris). 

. Dictionnaires publiés 

Allemagne: 

1 Mittcllateinische> Wiirterbuch bis zmn ausgehmdm 
3. ]nlmmriert. Munich, 1959 - . 

Paru · 1-a-.c. l -l8 (1959·1985 ), A ·ctmducrus. 

Couvre la période \'1< siède-1280 (mon d'AJbcrt le: 

rand) Documentation rrt::. riche. Exploitation .lpprofo ndie 
~s tC:Xlt:' scientifiques. 

• Cn.ta 1 og11 c : 

• B ASSOLS DE CLIAf BNT (MARIANO). Glossa.rium 
mediac latiuitatis Cntnlouiae. Barcelone, 1960 - . 

Paru : A ·dlh'C ( 1960-1987). 

• Grandc-Bn·tagne: 

• L ATHAM (R ONALD EDWARD). Dictionary of medie

val Ltr.ti11 from Br·itùiJ sources. Londres, 1975 - . 

Paru: t. J-!Jl, A E(l975-1986). 

Cou\'re la période 500 1600. Dictionnain: d'une ampleur 

considérable. 

• Im/ie : 

• ARNALDI ( G IROLAMO). Latùûtatis ita fime Muiii 

Aevi lcxicon impufectttm, dans A1·chzvum latinitatis 
Medii At·Pi, 10 { l935 ) 34 (1964). 

Réimpression anastatiquc : 1970, 2 vol. 

Compléments publié~ par Pasquale SM 1 Ri\ GLI.'\ dans 

l'ALMA. 

Sources antérieures:\ 1022 (fin de l'ère otronienne). 

• S ELLA ( P IETRO). Glossrn·io lntino-emilia no. Ciuà 
del V:.nkano, 193 (Swdi e tcsti, 74.) 

• S EU .. A ( l,IETRO ), Ulosscn·io lati11o·italia110. Statu 
della CiJiesa. Veneto. Abruzzi. Città del Vaticano, 1944 
(Swdi c testi, 104). 

Le vocabulaire du Sraro ddla Chicsa e~r celui de l'Etat 

po ntifical d'Avignon, à b~se occi tane. 

• Pn_ys-Bns : 

• F UCHS (JOHANN W ILLELM), puis W EIJERS (O LGA) 

ct G IMPRRT ( MAIUJKE) . Lcxicon latiuitatis nederltm· 

dicae Mcdii Aevi. Amsterdam, puis Leiden, 1970 - . 

Paru : A -impctllositns. 

Cuuvrr.: la période 800-1500. 

L'Union académique internationale patronne égale 
men t des dictionnaires dans le~ pays sui\'ants : 

Belg iqu e, Danemark, finlande, Hongrie, Irlande, 
Po logne, Suèd e, Tchécoslovaquie, Yougoslavie. 

13 



3. INSTRUMENTS DE RECHERCHE DIVERS 

Comme dans d'autres domaines spécialisés, il est 
souvent indispensable d 'apporter un complément aux 

indications fournies par les dictiom1aircs d'ordre géné
ral. Dans cette recherche, au caractère nécessairement 
très empirique, k s glossaires ou index accompagnant 

les éditions de textes ou de documents peuvent se révé
ler utiles. 

On peut retenir à titre d'exemple les éditions 
d'inventaires de coUccrions, mobilier, joyaux ou trésors. 

Malgré sa date, est encore utilisable le répertoire de : 

• M ELY (FERNAND DE) ET BISHOP (EDMUND). 
Bibliographie générale des inventaires imprimés. Paris, 
1892-1895, 3 vol. 

Présentation chronologique des imcmaircs. Classement 

par pays. Tables détaillées. 
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Quelques recueils de textes offrent également des 

glossaires de termes rcchniques. C'est le cas, par 
exemple, de : 

• FAGNIEZ ( G uSTAVE) . D ocummts rclntift à l'histoire 

d e t'indt1strie et du commerce en France. Paris, 1888-
1900, 2 vol. (Collection de textes pour serJJir ti l'étude et 
à f>mseignement de l )histoire) . 

Er de: 

• MORTET ( Vl CTOR) ET D ESCHAMPS ( P AUL )'. 

R cetteil de textes relatifs à l'histoire de l'architecture et à 
la condition des a1'chitectcs en Fra1tce tltl Moyen Age. 
Paris, 1911-1929, 2 vol. (Collection de textes pour ser

vir à Fétude ct à l 'euseignement de l'histoire). 

Marie-Clotilde H UBERT 



II. CONSEILS POUR 
/ 

L'EDITION DES DOCUMENTS 
1 

DE L'EPOQUE MODERNE 1 

L'édition des textes français de l'époque moderne est soumise à 
des conventions différentes suivant la période à laquelle ils appar
tiennent. On distinguera : 

- les textes du xvrc siècle, auxquels il est d 'usage d'appliquer, en 
les adaptant, les normes définies pour l'édition des textes du Moyen 
Age 2; 

- les textes postérieurs au xvre siècle, dont la transcriptio n est 
soumise aux règles en vigueur aujourd'hui. 

Bien entendu, il est impossible de fixer une date précise avant et 
après laquelle il faudrait changer de méthode d'édit ion . On peut 
considérer que l'époque charnière se sime dans la première moitié 
du xvnc siècle. 

Comme pour les documents du Moyen Age, l'éditeur doic satisfai
re à deux exigences apparemment contradictoires : respecter Je texte 
publié et le rendre directement intdligible et utilisable pour J'histo
rien. La qualité et l'intérêt d'une édition sont fonction de la manière 
dont ces deux exigences ont été conciliées. 

Les conseils qui suivent concernent principalement ce qu'on est 
convenu d'appeler les "documents diplomatiques" français : actes, 
lettres, rapports et mémoires, documents judiciaires et financiers, 
minutes de notaires. Mais la plupart peuvent aussi s'appliquer aux 
textes narratifs et littéraires, ct à d 1autres langues que le français. 

Certains documents méritent un u·aitemcnt particulier. Ainsi, on 
aura plus d'(;gards pour une lettre autographe, document unique qui 
porte la marque des habitudes d'écriture d'une personne connue, 
que pour un acte administratif banaJ rédigé par un obscur gratte
papier, document anonyme dont on peut avoir de mul tiples copies 
et transcriptions. La méthode d'édition peut donc être éventuelle
ment infléchie en fonction de la nature du document auquel on a 
affaire. 

Quel que soit le système adopté par l'éditeur, il doit être appliqué 
avec constance, rigueur et bon sens. L'éditeur doit indiquer en tête 
de sa publication la méthode choisie, les principes adoptés, er s'y 
conformer rigoureusement d ' un bout à J'autre de son o uvrage. 
Cependant, le bon sens doit toujours tempérer la rigueur, qui n'est 
pas aveugle rigidité. Il ne faut pas oublier que l'érudition n'est pas 
une fin en soi, mais un moyen au service de l'Histoire. 
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l. ÉTABLISSEMENT DU TEXTE 

Le texte sera établi selon des mé thod es diffé
rentes suivant que l'on possède un ou plusieurs 
états du document l publier. 

Si l'on possède un seul état (l'original, ou une 
copie, ou une minute, ou une édition ancienne ), on 
le reproduit scrupuleusement en appliquant les 
règles énoncées plus loin. Par définition, il n'y a pas 
de variantes. Mais si le texte comporte des fames, il 
faut les sig naler. Deux cas peuvent sc présenter : 

- Si l'on a affaire à un original (et à plus forte 
raison un ~wcogr~1phe) , on ne le corrige pas ; on 
reproduit le texte tel quel, avec ses fautes, en fai
sant suivre d'un sic entre parenthèses les formes 
aberrantes. Pour tln mot o u un passage inintelli
gible , on propose une interprétation en note. 

- Si l'on a affàirc à une copie unique, on peut 
soit procéder comme pour un original, soit corriger 
dans la transcription même, en remplaçant la forme 
fautive par la forme correcte, mais d3ns ce cas il 
fauc indiq uer la forme fau ti\'e en note . 

Si l'on possède plusieurs états du document à 
éditer, on choi1.it le meilleur comme texte de base, 
et on indiq ue dans l'apparat cri tique les variantes 
présentées par les .tu trc:. tradition3 du document, 
en établissant le texte contormémc:nt aux méthodes 
communément appliquées aux documents médié
vaux. Cependant, o n ne traitera pas un document 
du XVTic siècle comme une charte du haut Moyen 
Age : on se contenter:l d'un apparat critique sélecti f 
en ne retenant que les variantes significatives, ceUes 
qui ont un e incidence sur le se ns du texte, à 
l'exclusion des varian te~ purement graphiques ou 
grammaticales. 

Si les varian tcJ> l>Ont nombreuses, on les indique
ra dans une série spéciale de notes numérotées a.1 b, 
etc. Si elles sont peu nombreuses, on pourra les 
incorporer à la série unique des notes historiques et 
critiq ues numérotéel> 1, 2, etc. 

En principe, quand on possède l'original d ' un 
document, il est supertlu d'indiquer les varian tes 
que présentent les cop ies. Mais d'amres états du 
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texte méritent d'être pris en compte dans une édi
tion critique. C'est le cal> notamment des minutes 
ou brouillons, qui peuvent offrir un très grand 
intérèt, car ils traduisent wuvcnt une évolution de 
la pensée ûe l' auteur du texte et correspondent à 
des modifications sensible~ de celui-ci aux diffé 
rentes étapes de sa rédaction. On peut a\·oir plu
sieurs minures successives du mëme document (voir 
par exemple la corre!>pondance de saint François de 
Sales ou les papiers de Richdieu). Il y a des cas où 
une minute est si diffé rente de l'original qu'un 
apparat c r itique traditionnel ne suffit pas pour 
rendre compte des variantes ; il est alors conseillé 
de publier la ou les minutes à part, à la suite ou à 
côté de l'original (en colonnes, par exemple). 

Outre les minute~, il peu t ~tre intéressant de 
prendre en compte les registres d'expédition (enre
gistrement ten u au départ par l'expéditeur) ct les 
édi tions anciennes, qui présentent parfois des diffé
rences signitlcati\·cs, parce qu'intentionnel lès, par 
rapport aux originaux. 

Les additions ou corrections portées en marge à 
l'aide de renvoi~ seront insérées dans le texte à la 
place qui leur revient , mais leur présence sera signa 
lée en note. Les mors raturés, dans la mesure où ils 
sont lisibles, pourron r également être signalés en 
note, dans la mesure où ils présentent de 1 'intérêt 
pour l'é tude de la gcnèsc et de l'élaboration du 
texte. 

On intégrera ;\ l'éd ition, à la ::.uite du tex te pro
prement dit, les signatures, contreseings, adresses 
dorsales, apostil ks ct autres rnentionJ> hors teneur. 

Dam le cas des documents comportant une série 
régulière d'annotations in~crites par une personne 
différente de l' auteur de l'acte ( rapport adminis· 
tratif apostillé , cahier de doléances), on imprimera 
celles-ci soit en colonne en regard du texte, soit à 
la suite de chaque paragraphe annoté en usant 
d'artifices typographiques appropriés (caractè res 
plus petits o u iraliques, réduction de la justifica
tion, modification de l'interlignage). 



2. TRANSCRIPTION 

Numh-otation des lignes. - En règle générale, il n'y 
pas lieu de numéroter dans la transcription les lignes 

1 document édité. Si l'on est amené à k faire (par 
.emplc pour un document difftcilcmem lisible ou très 

>irné, ou dans un recueil de tramcriptions destin(: à 
usn·cr un manuel de paléographie), on indiquera les 
.unéros des lignes entn.: crochets carrés, ou à l'aide de 
IJ'rcs obliques suivies d'expo~ants : 

.. . \c:rgcnt [3} ordinaire dud. seigneur ... 

Quand un mot est coupé en deux à la fin d'une 
~ne, on signale cette coupure par deux tirets : 

ordi· l3 1 nairc 

Graphie. - La graphie dn document publié doit 

re rigoureusement respectée. Les formes jugées 
tormalcs seront signalées ~oit pM le mot sic ins~.:ré 
ttrc parenthè~e:.. dans le cou~ du texte soit en note 

f . ci ·dessu.~ , p. 16). Le Jic doit être employé avec dis
:rncment c.:r bon sens. I l ne doir signaler gue les ano
ialies caractérisées. Pour apprécier si une graphie csr 

10rmak, il fuut se réfërer aux habitudes graphiques 
c l'époque consid érée, non à celles de l'époque 
:ruelle, cc qui suppose une bonne connaissance de 
histoire de la langue, ou tout au moins une bonne 

'périence des documents. 

L:s lettres i et u ayant valeur de consonne seront 

·anscritcs rcspectiYemenr par j ct J'. On appliquera 
:pendant cette règle avec prudence : attention au ca:.. 
e certains noms propres comme "Lefe.bure'', qui peut 
:re transcrit aussi bien Letcbure que Lefebvre. 

Dans certains documents du xvrc siècle où 1 'i, l'y Ct 

· j som employés concurremment avec même \'akur, 
n maintiendra ces trois lettres telles qu'elles apparais 
:nt dans le texte. 

Les lcxtcs ou passages chiffrés seront décryptés 3. 

)n présentera dans l'introduction ou en note les prin
ipales caractéristiques du code utilisé. Si Je document 
été décrypté à l'arrivée, on pourra se contenter de 

'ailScri re le texte en clair. 

Tra~ucriptiMl des nombres. - En règle générale, le~ 
ombre~ seront reproduits tel:. qu'ils se présentent 

ans les documents (en wutcs lettres, en chiffres 
omains ou arabes suivant les scribes, les époques ou 

:s occasions), y compris quand il s'agit d'expressions 
: Iles q uc VII x. x. 

Toutefois, dans les comptes ou autres documents 
financi~rs, on transcrira en chiffrc:s arabes les données 
exp,; mée'> en chiffres romains (en raison de l'impossi

bilité d'.tligncr de~ chiffres romains en colonne ct pour 
tàciliter les additions ) 4. 

Lactmes. - On imprimera entre crochets carrés h:s 
passages détruits (effacés, brûlés, etc.) et res ti cués (à 
l'aide du sens, ou d'une copie) ainsi que les lettres ou 
mors omis accidemellemenr pM le scribe (dans ce cas 

l'omission sera signalée en nore). Les passages détruits 
et non re~tituables seront représentés par des points de 
suspension, égalemem placés entre nochers. Les 

blancs seront signalés dans le texte même ou par une 
nore. 

Redoublements. - Lorsque le même mot (ou la 
même lettre ) est écrit deux fois pM inadvertance, on le 

signalera p;lr un sic ou on fera la correction nécessaire 
en ~ignabnt l'anomalie en note, sui\'ant le principe 

énoncé ci-dessus, p. 16. 

Abrévinticms. - En règle générale, les abré,·iations 

denonr être résolues, sam que ~oient normalement 
indiquéel> de façon apparente les lettres rcsrimécs. S'il 
apparaît néccssairc: de procéder à ces restin1tions (par 

exemple quand on édite un document difficilement 
lisible, ou encore par souci pédagogique, d<lns un 

manuel de paléographie), on les indiquera en italique : 

a1•hir 

marché 

obse rv ,umn 5 

Lorsqu'on n'est pas certain d'interpréter correcte
ment une abréviation, il es1 préférable de la maintenir 

telle quelle dans la transcription : 

111'! ( maitu ou messire ? ) 

~(sieur ou seigneur?) 

D'une façon générale, il n'y a aucun inconvénient à 
mainrcnir systématiquement certaines abréviations 

courantes: 

led. (pour lcdictou ledit). 

Rappelons que les expressions ledit, ladite, lc~dit~, 
etc. s'écrivent en un seul mot. 

On se rétën:ra autant que possible, pour développer 
les abréviations, aux graphies clairement attestées dans 
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d'autres parties du texte édité, ou à défaut à l'usage du 
temps. C'est ainsi que pre sera transcrit suivan t les cas 
vostre (cas k plus fréq uent au )..'VJC siècle) ou JJOtre 

(forme habitudlc au XVIIIe siècle). 

S~paratio11 des mots. - En règle générale, les mots 
agglutinés seront séparés et transcrits conformément à 
l'usage acmcl. Toutctois, lorsque la graphie d'un mot 
ne permet pas la séparation rationnelle de ses éléments 
comme le voudrait l'application de la règle ci-dessus 
énoncée, o n conservera la forme ancienne. Par 
exemple, plutôt au sens de "plus tôt" sera transcrit tel 
quel et non pas plu tôt; de même pour nssavoir, qui ne 
peut être transcrit ni as savoir ni a ssavoir. 

Les locutions telles que "aussi tôr", "en fin", "en 
sui re", "long temps", "lors que", "puis que", ''tous 
jours" se som soudées progressivement pour devenir 
aujourd 'hui des adverbes ou des conjonctions. On 
peut suivant les cas soit en maintenir séparés les élé
ments (notamment dans les lettres autographes) soit 
les réunir (dans un document moins personnalisé) 
pourvu que le sens n'y fasse pas obsrade (par exemple, 
"lors que" peur correspondre tantôt :l "lorsque" tan
tôt à "alors que"). 

Accentuatio11. - C'est sur ce point principalement 
que les méthodes de transcription divergent suivant la 
date des documents concernés. 

L'ancien français, en effet, n 'empl oyait pas les 
accents. Ceux-ci om été introduits par les imprimeurs 
humanistes de la Renaissance (vers 1530). Ils sont 
donc apparus d'abord dans Jes Jincs, puis dans l'écri
ture. Leur introduction dans la langue a été très pro
gressive ; elle s'est étalée sur deux ou trois siècles avant 
de sc généraliser à l'époque contemporaine 6. D'où la 
difficulté de définir des normes pour leur emploi dans 
les transcriptions de documents, d'autant que leur 
valeur et leur signification onr changé au cours des 
temps. L'usage des accents ayant évolué de fuçon sou
vent irrationnelle, il est impossible de sc référer au sys
tème en vigueur à la date du document. On est donc 
conduit à proposer des conventions dont le caractère 
arbitraire est évident. 

Pour l'édition de5 textes du XVJc siècle, on appli
quera les normes fixées pour l'édition des textes du 
Moyen Age. Seul l'accent aigu sera employé, pour dis
tingtter e tonique de c atone en monosyllabe ou en syl
labe finale : 

11e (négation) et 11é (venu au monde) 
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tombé 

a prés 

En revanche, on écrira, sans accent sur le premier e : 

a flere 

pic ce 
present 

Dans les finales en -ce, où l' c final est aranc, on 
n'accentue pas l'e précédent: 

armee 

espee 

nee 

On n'emploiera pa~ l'accent grave comme signe 
diacritique sur les lettres a et u. pour distinguer des 
mots homophones. On écrira donc : 

a (troisième pen.onne du verbe avoir cr préposition) 

la (arricle, pronom personnel er adverbe) 

011 ( conjoncriun de coordination, pronom relatif er 
adverbe) 

Po ur l' édition des textes d es XVIIe e t XVJIJ c 
siècles, on appliquera le système d 'accentuation 
moderne. Si l'on doit éditer une série de documents 
de la fi n du XVJe Ct de la première partie du XVJie 
siècle, on appliquera à l'ensemble le système en 
vigueur pour le Moyen Age et le JCVTc siècle 7. 

Autres signes graphiques. - Les autres signes gra
phiques (tréma, céd ille, apost•·ophe, trait d'union) 
sont apparus dans l'imprimerie à la même époque que 
les accents. On peur les utiliser pour l'édition des 
documents de l'époque moderne, y compris ceux du 
xvre siècle. 

Prmctz.tation. - La plupart des signes usuels (virgu
k, point, deux-poi nts, point d'interrogation , paren
thèses) sont apparus dans l'imprimerie au XVIe siècleS. 
On n'hésitera pas à modifier ou à compléter la ponc
tuation du texte édité (généralement in cohérente) 
pour se conformer à l'usage actuel. La ponctuation des 
éditions anciennes n'a pas à être respectée. 

Majuscules ct miuttscules. - On appliquera dans 
tous les cas l'usage moderne 9 , sans tenir compte du 
système utilisé par le scribe (ou le plus souvent de ses 
incohérences). Rappelons que dans un manuscrit une 
lettre est minuscule non seulement par sa taille mais 
aussi par sa morphologie. 



Alinh1s. - Bien que le découpage des textes en 
rragraphc~ ne soit apparu dans l'imprimerie qu'au 
v:ne siècle, on pourra sans inconvénient introduire 

:s alinéas dans des développements trop longs ct trop 

comp-acrs pour en di:.tinguer les différentes parties, en 
souligner 1:\ Mructure ct rendre ainsi le texte plus aisé

meur inrclligibk. Ces alinéas pourronr éventuellement 
être numérotés. 

3. PRÉSENTATION 

~ous nous placerons ici dans l'hypothèse de l'édi

Jn d'un n:cueil de docw11ents. 

Ce recueil pourra aYoir un caractère exhaustif ou 

lectif selon le but recherché par l'éditeur ; publica
) 11 de pièces de nature diverse conservées dans un 

nds ou une collection déterminés ; de la correspon
mce d'un personnage donné dispersée dans diffé
nrs fond~> (ct dans ce cas il pomra s'agir d'une cor

spondancc uniquement active, ou bien active ct pas
te) ; constitution d'un dossier portant sur une affàire 
1 une époque donnée ; etc. 

L'ordre dans lequel les pièœs doh·em être publiées 

sie en fonction de la nature des sources qui nou~ les 
nr connaître et de l'objectif poursuivi par l'éditeur. 

'ordre chronologique, quant il peut ètre reconstitué, 
t prtférablc. Mais on peut aussi adopter un ord re 
stématique ou combiner les critères chronologique 
systématique. 

Il est d'usage, quand on publie un recueil exhaustif, 

: n'éditer in extenso que les rexres les plus importants 
d'analyser ceux qui semblent présenter moins 

d'inrérèt (par ex. : lettn:s de pure courtoisie, remercie
ments, fé licitations, lettres d'envoi, etc.). Textes ct 

analyses seront disposés dans une série unique. On 

pourra de même, i l'intérieur d'une lettre donnée, 
résmner certains passages de moindre importance. Les 
documents ou passages ainsi analysés seront imprimés 

en italiques ou en caractères plus petits que le reste du 
texte. 

On pourra enfin, à condition de le signaler claire
ment (par exemple à l'aide de pointS de suspension 

placés entre parenthèses), pratiquer des coupures 
parmi les él~menrs formels des lettres qui préscntent 
un caractère répétitif (formules de politesse ). 

On prC:sentera dans une introduction les documents 
édités (dont on justi1kra l'intérêt pour l'hisroirc), une 

étude critique des sources utilisées ct la méthode de 
publication adoptée. 

Outre l'introduction, tout recueil de documents 
doit comporter un index, dont l'établisscmcnc répond 

à des normes précises que l'on trouvera exposées ci
dessous,§ 6. 

4. APPARAT CRITIQUE 

L'apparat critique de chaque pièce comprend les 

émcms suivants : 

l. Le numéro rf'ordt·c. 

2. S'il s'agit de lettres, le nom du sig~uuaù·e et celui 
J destiuataire ("Un tel à Un tel"). S'il :.'agit d 'un 

·cueil de lettres d'un même personnage, le nom du 
!Stinataire seulement. 

3. La date ùc temps et de lieu exprimée suivant le 

)111put moderne, soit sous la forme en usage pour 
~dition des documents médiévaux (1681 , 16 juin.
aris), soit sous Ja forme moderne ( Paris, 16 juin 

68 1 ), en tenant compte le cas échéam des impor
Jltes modifications introduites dans le calendrier au 
VJ<= siècle par l'instauration du style du 1 cr jamier et 
u la réforme du pape Grégoire À'TII 10. 

a) Le uyl~ dtt Jer jnm>ier. - L'édit de Paris de jnnvicr 1564 

(appelé parfois à rort ordonnance de Roussillon) a fixé au 

l cr janvier k terme du commencement de l ':~nné~: légale 

(art. 39). A\·:trH cerre date, différents styles érait:nt utilis~s. 

dom le plus courant érair celui de Pâques, qui faisait com

mencer l'année k dimanche de Pàqucs, de sorte que le 

même millésime était utilisé pendant des périodes variant de 

onze à treize mois. Cette réforme n'a pas été p.utom immé
diatement appliquée. L'édit a été très vice enregistré par cer

tains parlements de province (Toulouse, Bordeaux), mais 

seulement en 1567 par le parlernem de T'aris. Entre 1564 ct 

1567, b cour ct la grande chanœl.leric ont usé du style du 
1er janvier, alors que le parlement de Paris et tous les tribu

naux de son immense ressort restaient fidèles au style de 
Pâques 11 . Le diocèse de .Beauvais, d'autre p:ur, n'adopta le 

style du 1 rr janvier qu'en 1580. En Franche-Comté et en 
Lorraine, prO\'Încc~ .tlors étrangères au royaume, le style du 
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1er janvier n'.1 ér~ introduit rc.:~pectivemem qu'en 1575 er 
157912. 

Compte tenu de ce qui prC:cl:de, les dates antérieures à la 

réforme de Chark~ IX comprises entre le 1 cr janvier et 

Pâques doi\·cnr ètrc corngces {on ajoute une unité au millé

sime) et ces modification~ doivent être signalées par la men

tion "n. sr.'' ( nouveau sryle ). 

b ) Le mle11dru:r grégortc". - La bulle Inter gmvissimas 

de Grégoire XIII du 24 thrier 1582 prescrivait de suppri

mer db. jours en <xwbn: suivant pour supprimer lt: décalage 

existant entre l'.mnéc solaire.: cL l'.1nnéc du calcndtier julien. 

On (lc\·air passer directement du 4 J.u 15 octobre 1582. Le 
nouveau calendrier ne fut Jdopt'é immédiatcmellt q ue p~u 

l'Italie, 1 'Espagne er le PoriUgal. 

En France ct en Lorraine, o n diftha l'application de la 

réforme jusqu 'au mois de décembre : le lendemain du 

dimanche 9 déccmbn: fut le lundi 20 décembre 1582. 

Les autre~ pay~ .tdoptèrenr la réforme plus ou moins tar

divement : l'Autriche en 1584, la Pologne en 1585, la 

Hongrie en 151!7, la Grande-Bret.lg.nc m 1751 , la Clùnc en 

1912, la Turquie en 1914, l'Union Soviétique de 1918 à 

1923 pui~ détinirivcmcnr en 1940, les autres pays ortho

do\es d'Europe orientale en 1927. 11 fuut donc renir comp

te, quand on édite des documents pro,enanr de ces pays, du 

dé .. -alagc qui existe entre leur calendrier ct le calendrier &an

çai~ 13. 

Lorsque la d<lte est déterminée ou complétée à 
l'aide d'éléments tirés de la critique de l'acte, on indi
quera les parties restituét:s t:ntre crochets carrés ( 1630, 
[3 juin)) ct on justifiera en note cette restimtion. 

Lorsqu' un document ne peut être daté avec préci
sion, on en indiquera le terminus a qtto e t le terminus 

ad qucm et, dans l'hypothèse d'un recueil chronolo
gique, on le classera au terminus ad quem, conformé
ment au schéma suivant : 

- 23 décembre 1693 

·[10-25 décembre) 1693 

- [décembre] 1693 (• tcr-31 décembre) 

- [ 1692 1693 1 (= 1"' jall\·ier 1692-31 décembre 

1693) 

- [2e moitié du XVllc Siècle] {• t er janvier 1651-31 

déc. 1700) 

Dans les dates du calendrier révolutionnaire, 
l'année sera imprimée t:n chiffres romains (an II - an 

XIV). On donnera la concordance enm: ces dates et 
celles du calendrier grégorien : 
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1 S brunmrc an VIII (9 novembre 1799 ). 

Rappclom que les mois, même révolutionnaires, 
ne prennent pas de majuscule. 

4 . Le sommni1·c du document, c'est-à-dire J'indica
tion succincte des sujets abordé!> dans celui-ci : 

Vwre tf 'unr mmson pnr U11 tel à Uu td. 

Reconm111 ndntio11 en fnJ•em· d 'U11 tel. 

Audimcc du roi. Nouvelles d'AngltWTe. Trnité 

d)allirmce conclu avec le roi d 'Espag1u. 

5. Lt: tc.\:tc ou l'tmalyse (cf ci -dessus, p. 19). Bien 
entendu, dans le cas où le document est analysé, Je 
sommaire n'a pas de raison d'être. 

6. La ou les si._rJnatures. 

7. Le cas échéant, l'ndrcssc (dans le cas d 'une 
lettre}, 1 cs npostillcs (cf. ci -dessus, p. 16) ct autres 
mentions hors teneur : 

Adn·ssc 1111 dos: A no:r. amc.:z ct fcaulx conseillers les 

gcn<. de noz comptes a Blois. 

8. La trnditio~J. Dans le tablt:au de la tr.l.dition, on 

indiquera les sources de notre connaissance du docu
ment (original, copie, chiffrt:, m inute, édition, fac

similé, mention, etc.) . On précisera s'il s'agit d'une 
pièce autographe (peuvent être autographes non seu
lement des originaux mai~ aussi des minutes, des 

copies, de.!> parties de lettres, des post-scriptum, etc.) : 

- Arch. nJ.t., t\1inutier cc:ntral, LXXV, ll2, minure. -

Ed.: L'H6tel de Vigr1_y, Paris, 1985 (Cahier de 

I'Jnvmtah·e 5), p. 57-58. 

- llibl. J1J.t., coll. Dupuy, ms. 264, fol. 155-156, orig. 
autogr. ; publ. dans Corrcsjio11dtmcc d 11 cardinal Jean 

Du Bclln:r, éd. Remy Schcurcr (Société de l'histoire de 
Fmncc), r. 1, Paris, 1969, n° 224, p. 486-488. 

Si l'on dispose d'un grand nombre d'états du texte 
publié, présentant entre eux de fréquentes variantes, il 

pourra être commode, pour alléger l'apparat critique, 
de désignc::r chacun d'eux par tme lettre de l'alphabet. 
Cette méthode ne sera pas employée dans les cas 
simples. 

On peut sans inconvénient placer le tableau de la 
tradition avant le texte 14 . 

9. L'armotati011. L'annotation doit comporter au 
minimum: 

- la justification de la date ou de la fourchene chro-



)logique proposée pour un document non daté ou 

complèn:mem daté ; 

- l'identification des personnage~. des lieux, des ins
utions et des événements mentionnés dans le texte, 
JUr autant qu' elle ~oit nécessaire ou utile à l'intelli

:nce de celui-ci . Cc!> identifications !>Cront tàites en 

incipe à la premu~re apparition du nom ou du terme 
mcerné (sauf pour k'> toponymes qui seront de pré
renee identifiés dan!> l'inde;,. : cf. ci-dessous, p. 28 ). 

tr ces problèmes d'identification, voir ci-dessous,§ 5. 

- le cas échéant, l'exp lication des mots anciens 

tjourd ' hui sortis d'usage. Si elles sont très nom 
·euses, les indications de cet ordre pourront ~trc ras-

semblées dans un glossaire à la tin du recueil. 

- l'indication des principales ' 'a riantes textuelles ( c[ 
ci-dessus, p. 16) qui donm:ront lieu, si elles sont très 
nombreuses, à une série 11péciale de notes (a, b, c, etc. ). 

L'éditeur pourra en outre enrichir son annotation 
de commentaires critiques de tous ord res, propres à 
éclairer les textes publiés, à les ~itucr dans leur em1-
ronnemcnt historique ct documentaire, à montrer leur 

inrérèt pour l'lùstoire. Il pourra notamment faire des 
rapprochements avec d'autres sources. L'intérêt d'une 

édition se mcsun: à la qualit6 dt: ces commentaires cri
tiques qui, en tom état de cause, doivent 2tre contenus 

dans des limites raisonnables. 

5 . IDENTIFICATIONS 

. Noms de personne 

Un pcrsormage célèbre peut être identifié sans diffi
Jlté dans l'un de~ grands répertoires biographiques 

u généalogiques usuels tels que ceux du Père 
nselme. de Moréri, de Michaud, de Ho:tèr, ou le 
>ictiomlai1·c dt biogmphie frn11Çnisc, en cours de 

Jblication (parvenu en 1989 à la lctrrc ]}. Il serait 
tperflu de donner ici les réfërcnccs préci!>cS de ces 

U\'rages bien connus. On les t rouvera répertoriés, par 

œmplc, dans : 

1 SLOCUM (ROBERT B.) . Bi(qrtr.phicn/ dictiomrries mtd 
:latcd works. A11 Ùltcnurtio~1al bibliogrnphy. 
e éd. Detroit, 1986, 2 vol. in-4 ° . 

li est plus malaisé d'identifier des personnages obs
Irs, ou qui n' ont bénéficié que d 'une nororiété éphé

tère ou géographiquem..:nt circonscrite. Ceux-là peu
:nt la plupart du temps être appréhendé!> dans un 

tdre soit familial (généalogies ), soit géographique 
)t'Ovince, départemetn) , soit catégoriel (celui du 
roupe socio-professionnel ~wqucl ils appartenaient). 

En outre, pour le ).'VIF et surtout le ).'VJI!C siècle, 
n peut recourir utilement aux almanachs et aux 

muai res. 

1 . Les géuéalogics. - Les recherches généalogiques 
::>onaisscnt depuis um: qu.uantainc d'années une 

:>gue sans précédent, cc qui a provoqué la publication 
e plusieurs guides ct instruments de recherche, 

or.amment: 

1 ARNAUD (ETIENNE). Répertoire de généalogies fmn
Jises imp,.oiméc.r. Patis, 1978-1982, 3 vol. in-8°. 

• BERNARD (GILDAS) . Gu.idc des recherch;:s sur l'his
toi1·e des familLes. 2" éd., Paris, 1988, in-8° (Archives 
nationales). 

• BERNARD ( GILDAS) . Les familles p1·otesta11te> m 
France (XVIe s.- 1792). Guide des recherches biogra
phiques ct gbtéalogiqucs. Pari<>, 1987, in-8 ° (ArciJil'eS 
nationales). 

• SAFFROY ( G ASTON). Bib/iogrnp!Jie généalogique, 
hé·raldique et 1wbiliairc de ln F1'f'mcc des origines à 110s 

jours. Imprimés et mam1so·its. Paris, 1968-1979, 4 ,·ol. 

in-8° . 

1. GénémlitéJ. 

Il. PI'OVinces et colo11ies f1't:mçnisfS, Oricn.t latin. 

III. Rcmei!s généalogiques, monographies familiales, 
études pMticulières. 

IV. Table ghtérale, auteun, tit1·rs anonymes, 

matières. 

• SAFFR.OY (GENEVIÈVE). Bibliographie ghtérrlogique, 
héraldique ct nobiliaire de la Fl·tmce. Supplément 1969-
1983. Paris, 1988, m-8°. 

Les Guides de G. Bernard permettent désormais aux 
chercheurs de s'orient<.:r dans le~ dépôts d 'archives et 
les bibliothèques de France ct d'aborder des sources 
manuscrites capitales comme l'état civil ou les collec

tions généalogiques de la Bibliothèque nat ionale 
(Cabinet des titres ). A noter que catains dépôts 

d ' Archives départementales (Jura , Haute-Loire, 
Maine -er-Loire, Parü, Bas - Rhin ) sc sont dotés 
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récemment de guides particuliers destinés aux généa· 
logistes et aux biographes. 

Le Répertoire d'Arnaud ct lu Bibliographie de 
Saffroy sont également fondamentaux. S'ils se recou
pent en partie, ils ne visent pas cxacrcmcnt le même 
but. La Bibliographie de Saffroy est centrée sur la 
noblesse (comme l'indique son titre). Arnaud concer
ne toutes les familles dont la généalogie a été impri
mée, qu'elles soienr nobles ou non. Ces deux ouvrages 
complémentaires contiennent une richesse prodigieuse 
d'informations. 

2. Les dicti01maircs départementaux et 1·égimzaux. 

Au XJXe et au débuL du xxe siècle ont paru de très 
nombreux dictionnaires historiques déparrementaux 
ou régionaux. En voici trois exemples, parmi bien 
d'autres: 

• CARRÉ DE B USSEROLLE (JACQUES-XAVIER) . 

Dictionnah·e géOJTrn phi que, historique ct biographique 
d 'lud,·e-et-Loire et de i'a11citmne pro11iucc de Touraine. 
Tours, 1878-1884, 6 vol. in-8°. 

• PORT (CÉLESTTN). Dictio11naire historique, géogra
phiqtte et biographique de Maine -et-Loire. Angers, 
1878,3 vol. Nouv. éd., Angers, 1965, in -4°. 

• TARDIEU (AMBROISE). Grand dictimmaire bisto
riqHe, généalogiqt-tt: et biog~·aphiqtte de la HatJte Mat·che 

(départcmmt dt la Cret4se) . H erment, 1894, in-8°. 

Le moyen le plus commode de savoir si un dépar
tement ou une province est pOtu\'U d'un dictionnaire 
de cc type est de consulter l'ouvrage de : 

• MULON (MAR.IANNB). Vonomastiquc française. I : 
Bibliographie des traJ7f'I,UX publiés jusqu)en 1960. II : 
Bibti(Jgraphic des tmvaux p~tbliés de 1960 à 1985. Paris, 
1977-1987, 2 vol. in -8° (Archives natimmlcs). 

Cette bibliographie porte à la fois ~ur la toponymie 
(nous aurons l'occasion d'en reparler plus loin à ce 
tirre) ct sur l'anthroponymie. Elle recense donc des 
travaux qui concernent principalement l'étymologie ct 
l'histoire des noms de persotme, plutô t que la biogra· 
phie des individus. Mais ce f.1isant, l'auteur est amenée 
à répertorier, dans le cadre provincial et départemen
tal, les instruments de recherche qui permettent de 
procéder à des identifications de personnages. 

3. Les dictionnaires biographiqttes catégoriels. -
Comme les recherches d'histoire familiale, les réper
toires biographiques permettant d'idenritler les per-
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sonnages en fonction de critères socio-professionnels 
sc sont multipliés depuis une trentaine d'années, par 
suite de l'essor de la prosopographie, science des bio
graphies collectives. En voici quelques exemples : 

• ANTOINE (MICHEL). Le gouvememmt et Fndminis· 
fl·ation sous Louis XV. Dictiomtail•e biographique. 
Paris, 1978, in-8°. 

• BÉNÉZlT (EMMANUEL). Dictiomwil·c ct·itique et 
documentaire des peintres, sculpteurs) dessi1tateurs et 

gm11eurs de tous les temps et de tous les pnys. Paris, 191 1-
1923,3 vol. in-4°. Nouv. éd., Paris, 1959-1962,8 voL 
in-8°. 

• BLANCHARD (ANNE). Dictimmairc ries ingénieurs 
militaircs.1691·1791. Montpellier, 1984, in -8°. 

• BLUCHE (FRANÇOIS). "L'origine des magistrats du 
parlement de Paris au XVUJc: siècle", dans Paris er; Ile
de-France, t. V-VJ, 1953-1954, p. l 413. 

• CHAPEAU (ANDRÉ) ET COMBALUZIER (FERNAND). 

Episcopoioge français des temps modernes, 1592-1973. 
Paris, 1977, in-4°. (Extr. du Diction·naire d 1histoi1·c et 

de géographie ecclésiartiques.} 

• FAVRE-LEJEUNE (CHRISTINE). Les secrétaires du roi 
de la Grande Chancellerie de France. Dicriom1aire bio

graphique etgé11éaiogique. 1672-1789. Paris, 1985 , 2 
vol. in-8°. 

• LAPEYRE (ANDRÉ) ET SCHEURER (REMY). Les 
11orai1·es et secrétaires du roi sous les règnes de Louis Xl, 
Charles VIII et Louis XII (1461-1515). Notices person
ne/tes et gé1téaiogies. Paris, 1978, 2 vol. in 4°. 

• THTEME (ULRICH) ET BECKER (FELIX). 

Allgemeines Lexik(Jrt der bildmdm Künstler von der 
A mike bis zur Gegenwan Leipzig, 1907 1947, 36 
vol. gr. in-8°. 

L'Tnstirut d'histoire moderne ct comemporaine du 
C.N.R.S. a entrepris de coordonner et de promouvoü
les travaLtX de ce type. Il a publié à cet dfct, en 1980, 
un guide de rechçrchc qui donne un tableau métho
dique des travaux existants ou en cours à cette date : 

• Prosopographie des élites françaises (XVJc·XXt siècle). 
Guide de recherche. Paris, 1980, in -8° ( C.N.R.S. 
lustitut d)histoire modente et comemporainc). 

Cet ouvrage doit être complété par l'article suivant, 
contribution à un colloque du C.N.R.S. organisé en 
septembre 1984 : 



NAGLE (JEAN). "Prosopographic ct hbtoire de 

1rar : la France moderne, XVJc· À'VIIIc siècle'", dans 
·osopograpiJie et genèse de !)Etat moder11c, éd. par 
ançoiM! Alirti.ANO. Paris, 1986, in-8° (Collection de 
:cole normale su.!Jél'teure de jeunufilles, n° 30). 

Enfin , les Gttidcs de Gildas Bernard cités plus haut 
·nnent de précieuses indications de méthode pour la 
:herche d'un personnage dans son cadre socio-pro

sionnel. 

4 . Les almanachs et ammaires.- Les almanachs et 
annuaires constituent une source précieuse pour les 

:herches biographiques relatives à des personnages 
s .xvnc ct XVI IF siècles. Le plus célèbre est sans 
·utc l'Almt.wach royal, paru pour la première to is en 
83, ct qui remplissait, mutatis mtttandis, la même 
1ction que notre actuel Bottin administratif De 
.mbreuse~ provinces possédaient leur publicat ion 
Jpre ; ces alm,lnJchs semi-otlià els servaient de com
:ment provincial à J'Almanach roya1. li existait aussi 
s almanachs et des annuaires spécialisés : ccclésias· 
ue~, militaires, judiciaires, nobiliaires, etc. Une liste 
tique de ces ouvrages, munie d'un excellent index, a 
; publiée par : 

SAFFROY (GASTON). Bibliographie des almanachs et 
ntmires administratifs, ecclésiastiques et militaires 

1nçais de / )Ancien Régime et des nlmn.1Jn.chs ct 
n unircs g éuéaJogiques ct 11obiliaires du XVie siècle à 
5 jours. Pari~, 1959, in-8°. 

L'utilisation des annuaires nécessite certaines pré
Jtions. Voir les conseils donnés par les auteurs du 
ide de recherche sur la Pt·osopographit: des élites fi-an

ises (cf. ci -dc~sus). 

Noms géograpiJiqJtes 

Un lieu doit C::cre identifié par référence au cadre 
minisrrat if actuel, c'est-à -dire le département, 
rrondissemenr (non indispensable ), le canton et la 
mmune: 

Montreuil-les-Dames : Aisne, cant. La Capelle, comm. 

Rocquigny. 

On n' idcntillcm donc pas tme localité en fonction 
critères purement topographiques (par exemple : à 

)is kilomètres au nord -ouest de telle ville ), ni en 
lction de critères administratifs périmés (par ex. : 
r référence à un bailliage, ou à un d istrict de 
poque révolutionnaire). 

Lorsqu'une localité a changé de nom, on doit en indi

quer la forme actuelle à la suite de la fonnc ancienne : 
Chastrcs-sous-Monrlhéry, auj. Arpajon. 

PJu-.icrs, auj. Pithiviers. 

L'identification des noms de lieu est un exercice très 
délicat qui peut présenter, s'il est mené trop rapide
ment, de nombreux risques de confitsion. On ne sau
rait donc être trop prudent en cc domaine ct il n'est 
nullement superflu de combiner plusieurs instruments 
de recherche. Nous nous conœnterons d'indiquer ici 
les répertoires de base qui nous ont paru à l'usage les 
plus utiles, ceux surtout qui permettent de remonter la 
filière bibliographique et de retrouver les ouvrages spé
cialisés. Nous nt: prétendons pas à l'exhaustivité. 

L'ouvrage fondamental est celui, déjà cité, de : 

• M uLON (MAluANNE). L)onomastique frmtçaise. I 
Bibliographie des travaux publiés jusqn Jer1 1960. Il 
Bibliographie des tra11at&X publiés de 1960 à 1985. Paris, 

1977-1987, 2 vol. in-8° (ArchiTJeH~atiomtles). 

Y sont recensés d ' une parr les études et répertoires 
généraux en malière de toponymie et d'anthropony
mie, er d 'autre part les études et répertoires régionaux 
et locaux. Plus de douze mille titres sont répertoriés. 
L'auteur a organisé et longtemps dirigé aux Archives 
nationales un Centre d 'onomastique très libét-..tlcment 
ouvert aux chercheurs (sur rendez-vous). 

On peut distinguer ensuite cinq grandes catégories 
d'instruments de recherche : les dictionnaires généraux 
ou nationaux, les dictionnaires départeme ntaux et 
régionaux, les répertoires d 'établissements religieux, 
les atlas et les carres. 

Dictùmnai1-es généraux ou nationaux. - Les dic
tiom1aires publiés sous l'Ancien Régime (essentielle
ment au :>..'VIne siècle) sont encore très utiles. Le plus 
connu et le plus pratique est sans doute celui d'Expilly. 
Malheureusement il est incomplet : seules sont parues 
les lettres A à S ; il manque les noms de saints er les 

lettres T à Z : 

• EXPILLY (ABBÉ JEAN· JOSEPH). Dictiom1t:rÎ1'e géo
gmphiqtJe) histOI'Îqtu: et politiqzte des Gaules ct de la 
France. Paris, 1762- l770, 6 vol. in-fol. 

D'autres répertoires, moins connus, peuvcnr attssi 
rendre des services. Ainsi le : 

• Dictiomtaire des paroisses du ~·essart du parlemmt de 

Paris. Paris, 1776, in 4°. 
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Aux XJXc et x:xe siècles ont été publiés de nom
breux répertoires dont voici les principaux : 

• Dictiormain: des postes (nombreuses éditions depuis 
181 7). Recense non seulement les communes mais 
aussi les ham~::aux et les lieu x dits. 

• Dictionn.aÙ'e des communes (nom brcuscs éditions 
chez des éditeurs variés, notamment Albin Michel et 
Bcrgcr-1--e\-rault). Ne recense que le.:~ communcs, dans 

un ordre alphabétique unique pour tout le.: territoire. 

• Rotrin des co1mmmes (éditions an nuelles). Répertorie 
le~ commune~ par département. 

• }OANNE (PAUL). Dictio1mtûre géographique et 
ndmitlistratif de la France. Paris, 1890-1900, 7 vol. 
in-4° . Le meilleur dictionnaire de cc genre : ne donne 

pas seulement une nomenclature, mais consacre à 
chaque localité une notice détaiUée où som réunies de 
nombreuses informations d'ordre démographique. 

économique, administratif, archéologique. 

• MOREAU (JEAN). Dictiommi1·c de géographie histo
rique de ln Gatt/e et de la Fnmcc. Paris, 1972- l983, 2 
vol. in 8° . Ne répertorie pas les local ités mais des enti

tés géographiques (provinces, r~gions, d~partements, 
pays, etc.). 

Pour identifier les toponymes latins et les noms 
français correspondants, on consultera : 

• CHEVIN ( ABBÉ). Dictiommire lnti11jrntlfaÙ des 
noms propres de lieux. Bar-le-Duc, 1897, in-8°. 

• GRAESSE (JOHANN GEORG THEODOR). Orbis lati
nus. Dresde-Londres-Utrecht, 1861, in-8°. 2c éd. par 
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Ain: DT 
Aisne : DT, NI. 
Allier : NI. 
Haurcs·Alpcs : DT. 
Ardmnes: ?\1. 
Anègc:: NL 
Aube : DT, .:-.:1. 
Aude: DT, >-1. 
A,·evron: NI. 
Cai~Jdo~ : DT, NI. 
Cantal: DT, :-.!1. 
Charente : Nl. 
Charente·MJritime : NI. 
Cher : DT, NI. 
Corrèze : NL 
Côtc·d 'Or : DT, NI. 
Côtes·du·Nord : NI. 
Crcu~c: NI. 
Dordogne : DT, l\1. 
Doub~: ~1. 

Drôme : DT. 
Eure: : DT,NL 
Eure·l!l Loir: DT, NI. 
Finistère : NI. 
Gard: DT. 
Haute-Garonne . NI. 
Gers: 1'1. 
Gimndc: NI. 
Herault . DT, :-:1. 
Illc·et-\'ilaine: :-.:'1. 
Indre: NI. 
Isère : DT. 
Jura: NI. 
Lande~: Nl. 
Loir-ct Cher : NI. 
L(>ire : DT. 
Hame·Loirc : DT, NI. 
Loire·Adantique : DT. 
Loiret : >-'1. 
Lot: NJ. 

friedrich BE:"EDICT, Bcrlin -1\ui~-Mi lan, 1909. 
Réimpr. 1972. 

Dictùmnain:s départemmtnux ct nigionau.x. - La plu. 
part d~.:s dictionnaires publiés dans le cadre départemental 
ct r~g.ional :want 1985 som répcrtori~s dans L' Ononuu
tiqnc françaist de Marianne Mulon, à laquelle nous ren
voyons. Signalons en outre deux grandes collections : 

1 °) Le Dictionnai1·e topog1·aphiqur de la Fm~/.ce, 
publié depuis 1861 par le Com ité des travaux histo

riques et scientifiques dam le cadre départemental. 
Tou~ les noms de lieu sonr rcccnsé5 : communes, 
hameaux, écarts, lieux-dits, formes anciennes latines et 

françaises. Chaque volume comporte une introduction 
~ur l'h istoire des circonsc riptions ;l dministratives 

anc icnm:s ct modeJnes. Trente-sept départements 
métropolitains seulement sont pourvus d 'un diction

naire topographique paru dans cette collection. Mais 
très souvent, les dossiers ct fichier~ préparatoires des 
dicùonnaires non encore parus som comultablcs dans 
les dépôts d 'ardùves départementales. 

2°) La Nome1tclaturc des lmmcaux, écarts et lieux

dits, publiée par l'INSEE à raison d'un (parfois detLX) 
fascicule par département. Chaque fascicule comprend 

deux lisres : l'une établie par commtntes, l'autre dans 
l'ordre alphabétique général. Publication multigra
phiéc. Soixante-six départements métropolitains en 
sont pourvus. 

Voici la liste d es départements pour lc~quds nous dis
posons de l'un er/ou l'autre de ces instruments de tra

va il (DT = Dictionnaire topognr.phiqtte ; NI = 
Nommclnture INSEE). 

Lot ·ct (.;;1ronnc : N 1. 
Lo:tèn.:: NI. 
Manche: NI. 
1\hrnc : DT, NI. 
Haute t-ürne : DT, ~L 
Ma)'cnnc : DT. 
Meurthe : DT. 
Mcurthc-cr·Moselle : :-..1. 
Meuse DT, NI. 
Morbihan : DT, l"I. 
Moselle : DT, 1\TJ. 
Nièm: : DT, NT. 
1 ord : NT. 
Ois~: NI. 
Orne : NI. 
Pas·dc·Calais : DT. 
Puv-dc·Domc: NI. 
Pyrénécs-Atl:mtiques: DT, ~1. 
H aure Pnénées : :-.:' 1. 
Pyrénécs·Oricntales: ~I. 

Haut-Rhin : DT. 
Rhône: NI. 
Haun:·Saônc : NI. 
Saônc·Ct· Loire: NI. 
Sardtc. DT. 
Scinc·Marinme : DT, ~1. 
Seinc:·eh\iarne : DT, NI. 
Scinc·cr·Ol~ : ~1. 
Deux·Sèl-r~ . DT, NI. 
Somme : >:1. 
Tarn : Nl. 
Tarn ct·Garonnc:: NI. 
Vendée: NI. 
Vienne : DT, NI. 
Haute-Vienne : NI. 
Vosges: DT, NI. 
Yonne : DT, NI. 
Territou·e de Belfort : ~1. 
E~sonnc, Hauts de·Scine,Scine
SJinr-Dcnis, Val·de·Marne, Val· 
d'Oise, \'OÏr Semc·et·Oisc. 1 



Les trei.tc département!> !>uivants ~ont donc torale
ent dépourvus de Dictiomlflire topogmpiJiqttL' et de 
omenclatm·e INSEE : Alpc,·de- Haute-Provence, 

pes-Maritimcs, Ardèche, Bouches-du-Rhône, Corse, 
dre-et-Loire, Maine ct- Loire , Bas-Rhin, Savoie, 

aute-Savoie, ancien département de la Seine, Var, 
md use. 

Etablissements reli.._qim.'l:. - }Jous consacrons une 

brique spéciale au:- établissement~ religieux de 
~glise catholique en raison des ücns éu·oits qui exis
nt entre la toponvmie en général ct la géographie 

clésiastique de la France. La plupart de nos actuelles 
·rnmunes, en particu lier, ne sonr autres que les 
cienne:; paroisses. Dt: nombrt:liÀ noms de lieu peu

nt donc être id~:ntitiés grâce aux répertoires d'établis-
11Cnts ecclésiastiques. 

Signalons tou t d\1bord la publicalion des Ponillés 

stes de bénéfices établies par diocèses, avec l'indica
m de leur revenu ou des sommes auxquelles ils sont 
'(és), assurée par l'Académie des inscriptions ct 
lles-kttrel> : 

Recueil des historims des Gnu/es ct de la Frat1ce. 
uiliés. Paris, 1903 - , in-4°. Un ou deux volumes 
·ur chaque province ecclésiastique (reste à paraître 

Je de Bordcam:). lndcx a\'ec identifications. Tous les 
ux où il y a eu w1 bénéfice séculier (cure} ou régu
r sont aimi repérables. 

Pour les établissements monastiques, on di~pose des 
pertoire s classiques de Reaunier- Rcsse et de 
>ttineau : 

B EAUNlER (DOM ANDRÉ) BT B BSSB (DOM JBAN

ARTIAL). Abbayes et p1·it::mJs de l'tmcicnnc Frattcc. 

·cueil hist01'ique deJ arche11êché>, l:l!êchés, f.l,bbayes et 

ieurés de Frauce (A1·chiPr:s de ln Fm,nce mommiqtte) ; 
ntinué par Je;111 BEYSSAC, Jacques LAURFNT et 
rdinand CLAUDON, puis par Jom Jean BECQUET, en 

e série d'articles parus dans la Rn•tte lvfabillo11 ct 
~s à part (tomes 14 à 17 : provinces de Cam brai et 

Reims). Paris-Ligugé, 1909 - , 17 vol. in-8°. Les 
ablissements sont répertoriés par province ecclésias
ue et par diocèl.e. Pou r chJcun son r indiquées les 
1rccs manuscrites ct imprimées. 

CorriNEAU (DOM L.-H .). Répertoire topo-biblio-
1phique des abbayes et p1-iturés . .Mâcon, 1936-1970, 
•ol. in-4°. Répertoire alphabétique général des éra
ssements monastiques, avec leur identification, le 
>leau des sources ct la bibliographie les concernant, 

renvoyant aux répertoire~ plul> anciens ( Gatlia christia

na, Beau n ier-Besse) auxquels il sert pratiquement 
d'index. 

A noter que ces deux répertoires ne concernent que 

les ordres monastique~ (bénédictim, cisterciens, trap
pistes, chartreux, camaldules, g randmontains, guille
mites, célestins) et les chanoine~ réguliers (augustins, 

prémontrés }, à l'exclusion des ordres mendiants 

(carmes, franciscains, capucins, dominicains). 

Certains ordres religieux ont entrc.:pris, sur le plan 

international, de publier del. répertOires historiques et 
critiques de leurs maisons, par exemple : 

• BACKMUND (NORBERT). Moua.rtic011 praernonstra
tmse. Straubing, 1949-1952, 2 vol. in-8°. 

• GRUYS (ALBERT). Cartmiann.. U11 instrument hett-
1'istique. Paris, 1976-1978, 3 \'Ol. in-4°. 

• VAN DER M EER (F. ). Atlas de / )ordre cistercietJ. 

Paris-Bruxelles, 1965, in fol. Recense les établisse
ments cisterciens a\·ant la Révolution. 

Atlas prol>inciattx. - Si la France est dotée depuis 

longtemps d'atlas historiques couvrant la totalité du 
territoire et débordant mc!me ses frontières (Schrader, 
Vidal-La b lache, Duby ), c'est seu lement depuis une 

\'ingtaine d'années qu'on a entrepris de publier des 

atlas provinciaux et régionaux, qui peuvent rendre de 
grands sen·ices pour l'identification des noms de lieu. 
Sont actuellement parus les JÙal> l>Uivants : 

• GOUHIBR (P. ) ET VALLEZ (A. BT J .-M.). At!aJ his

torique de Nonnandic. Caen, 1967- 1972, 2 vol. in-fol. 

I. CMtes des c01mmmar<.tés d'habita·nt.r. Généralités 

de Rouw, Caen ct Alençon, 7636-1789. 

II. Institutions, économie, comjlortcmc1tts. 

• Atlas historique français. Paris, 1969 -+, in-fol. 

l. B ARATLER (EDOUARD), DUBY (GEORGES) ET 

HlLDESHEIMER (ERNEST). f>rovmce, Comtat vmais

sicn, p1·iucipa:ué de Mottaco, principauté d)Ora11ge, 

comté de Nice. 1969. 

2. FAVREAU ( R OBERT) (dir. ). Anjou. 1973. 

3 . MAJUOTIE (JEAN-YVES) ET PERRET (ANDRÉ) 
( dir. ). Savoie. 1979. 

4. B URIAS (JEAN ). Agmais, Coudomois, Bruilhois. 
1979. 



Pour la fin du XVIIIe siècle, un nouvel atJas est en 
cours de publication par les soins de l'Reole des hautes 
études en sciences sociales : 

• BONIN (Serge) et LANGLOIS (Claude) (clir.). Atlas 

de la Révolutùm frn.rlfn.ise. Paris, 1987 - , 5 vol. parus 
in-fol. 

Cartes. - Il est souvent prudent de contrôler à 
l'aide de cartes b identifications faites d'après des dic
tionnaires et des listes et qui présentent de ce fait un 
caractère abstrait. Parfois même, les carres permettent 
seules de résoudre certains problème~ d'identification 
qui ne peuvent être élucidés à l'aide des seuls diction 
naires. On pe ur recourir aussi bien à des carres 
anciennes (antérieures à la Révolution) qu'à des cartes 
modernes (XIXC xxc s.). 

Pour aborder la cartographie ancienne, comprendre 
les cartes des XVIIe c t XVIIIe siècles, et apprendre à 
lc.s utiliser convenablement, on se référera aux travaux 
du P. François de DAINVILLE, notammcnl : 

• Cartes ancinmes de 11 f{Jlise de Fra11ce. Répertoire, 
hist01·ique1 guide d 1t1sage. Paris, 1956, in-8° 
( Bibliothèque de la Société d 1histoire ecclérinstique de la 
France). 

• Le langage desgéograpbes. Terme~ sigrzcs1 cottlet~rs des 
cartes anciennes ( 1500-1800). Paris, 1964, iJl-8°. 

• La cartographie, reflet de l 1histoire. Genève-Paris, 
1986, in-8° (recueil d 'articles). 

La carte ancienne la plus célèbre est celle de Cassini. 
Les Cassini sont une famille d'astronomes d'origine 
italienne établis en France sous Louis XIV. Ils ont des
smé une carte de France à partir d'une triangulation 
très dense. 

• CASSIN1 . Carte de la France. Paris, 1744-1789. 182 
feuilles in-fol. Nouv. éd., Paris, 1804, 4 vol. in-fol. 
Réimpr. , Paris, Institut géographi q ue national. 
Echelle : 1ligne pour 100 toises ( 1/86 400). 

Pour les xrxc Ct xxc siècles, on retiendra principa
lement trois cartes : 

• Carte du Service géographique de J'armée (Carte 
d'état-major). Paris, 1853-1880, 275 feuilles. 
Echelle : 1/80 000 . 

• Carte de la Frrmce d1·essée par ordre dtt ministère de 
Flntérieu,· (Carte dite du Service vicinal). Paris, 1887, 
3 vol. in-fol. Echelle: 1/100 000. 

• CM·tes topographiques de la France, publ. 
par l' Institut géographique national. Trois séries de 
cartes, aux échelles suivantes : 1/25 000, 1/50 000, 
l/ 100 000 . 

Des cartes rouLières et touristiques de grande dif
fusion peuvent également être utilisées avec profit. 

6. INDEX 15 

Toute édition de textes, tout recueil de documents 
doit, comme d'ailleurs tout ouvrage scientifique, com
porter un index exhaustif des noms de personne ct de 
lieu ct un index sélectif des matières. On peut établir 
soit trois index di~tincts, soit, de préférence, un index 
g~néral. Dans ce cas, il comienr de distinguer les diffé
rentes sortes d'entrées par des artifices lypographiques : 
par exemple, on imprimera les nom~ de personne en 
petites capitales, les noms de lieu en italique, les noms 
de matière en romain. Tout index doit renvoyer non 
seulement aux textes édités mais aussi à l'annotation. 

A. Norns tk persomze 

l . Cboi.,; de la vedette. - En règle générale, pour 
l'époque moderne, les entrées des noms de personne 
sont faites au nom de fumille : 

SÉGUIER (Pierre}. 
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Toutefois, certai nes catégories de personnes échap
pent à cette règle et doivent être classées à leur pré· 
nom. Ce sont : 

- les saints : 

FRANÇOIS DE SALES (Saint). 

- les papes (en l'occurrence, il s'agit moins d'un pré
nom que d 'un nom de règne): 

CLÉMENT Vlll, pape. 

- les souverains (empereurs, rois, reines) : 

FRANÇOIS 1er, roi de France:. 

STAl"llSLAS LESZCZYNSK.l, roi de Pologne. 

- certains princes chefs de principautés souveraines, 
qu'on peut assimiler à des souverains : 

CHluU.ES-EMMANUEL rer, duc de Savoie. 



Tels sont les principes à observer pour le choix de la 
·dette, c'est à-dire de la rubrique principale où sont 

cliquées toutes les références. 

Mais des renvois peuvent l:trc utiles : 

MÉD ICIS (Cathennc: de: ), voir CATHERINE DE 

MÉDICIS. 

SALES (saint François de ), voir FRANÇOIS DE 

SALES. 

C'est le simple bon sens qui permet de déterminer 

l'on doit ou non faire des renvois de cette sorte. fi 
: viendrait pas à l'idée de taire un renvoi : "CAPET, 
•ir HENIU IV, roi de Fnmce", mais il peut être utile 

: faire un renvoi "LESZCZYNSI<l, voir STANISlAS 
r:SZCZYNSKJ", parce que le patronyme de ce roi de 
)logne est connu ct souvent employé. 

On rencontre très fréquemment le cas de pcrson

cges qui, outre leur patronyme, portent un nom de 
rre (par exemple : François Michel Le Tellier, mar

liS de Louvois) . Dans ce cas, il faut mettre la 
brique principale au nom usuel (en l'occurrence : 

)UVOIS ), en faisant é'·cntuclkment un renvoi à 
.utre nom, de façon à rapprocher les personnes d'une 
ême famille connues sous des noms diiTérents : 

LE TELLIER (françois-!\1ichcl), voir LOUVOIS. 

LE TELLIER (Michel), chancelier de France, 25. 

LOUVOIS (François Michel Le lcllicr, marquis de}, 35. 

On appliquera ce même principe au cas des pseudo
•mes, en choisissant comme vedette principale le 

>111 sous lequel le personnage est connu et en faisant 
t renvoi à l'autre nom: 

MOLIÈRE (Jean-Bapùste Poquelin, dit), 42. 

POQUELIN (Jean-Baptisee}, voir MOLTÈRE. 

2. Classement alphabétique.- La particulc de, d'n'est 
s prise en compte pow- l'ordre alphabétique, contraire

eut aux articles Du, Des, Le, L.n, Les : 

DU PERRON (Jacques Da'')'), cardinal. 

LA ROCHEFOUCAULD (duc de). 

i'-JEl.Tf\'l.LLE (1\:icoias de), sr de Villeroy. 

Cette règle simple n'est pas pour autant roujours 

:ile à appliquer. Il est parfois malaisé de déterminer 
un nom est précédé d'une particule Oll non. 

Souvent, la particule est soudée au nom, et des noms 
parfois célèbres s'écrivent de deux fàçons différentes 

(ainsi celui de b famille d'AgucS6cau ou Daguesseau). 

Dans ce cas, on choisira comme vedette principale 
celle des deux formes qui est présumée la plus exacte 
ou la plus courante, ct on fera un rem oi à l'autre. 

On prendra garde gue sou~ la Révolution la particule 
a disparu ; elle a été soit ~upprimée soit attachée au nom. 

Pour le classement aJph:~bétiquc des noms flamands 
ou d'origine flamande commençant par de ou par van 
(correspondant respectivement à notre article défini le 

et à notre préposition de), l'usage n'est pas fixé. En 

règle générale, le: tie est pris en compte dans l'ordre 
alphabétique pour le classement des noms étrangers, 
mais non pas pour celui des noms français (ainsi, 

Charles de GAULLE sera classé à G ct non à D), et le 
van est toujours pris en compte dans l'ordre alphabé

tique : ainsi, Antoine VAN OYCK sera classé à V et 
non à D. 

Les patronymes identique~ seront classés dans 
l'ordre alphabétiqut! des prénoms, ct les noms compo

sés après les noms simples : 

COLii' (Jean). 

COLIN (Michel ). 

COLI~ D'ABLANCOURT ()mcph ). 

B. Noms géogra.phiq1tes 

l. Choix de la vedette. - Les noms de lieu som sou
vent déformés dans les documents. On retiendra dans 

l'index la forme mockrm: et oftlcidlc du nom et on 
fera des renvois aux autres formes trouvées dans les 

documents, surtout quand le~ formes ancienne ct 
moderne sont très éloignées l 'une de l 'autre dans 

l'ordre alphabétique : 

OJ>illcrs, voir Hautvillers. 

Si l'on a affaire à des lieux qui ont changé de nom 

dès l'Ancien Régime, o n prendra garde à é\·iter les 
anachronismes. Par exemple, si l'on édite des docu
ments antérieurl> à 1737 dans lesquels est ciré Sainr
Liébault, qui a pris à cette date le nom d ' Est issac 

{Aube ), on fera dans l'index la rubrique principale à 
Saim-Liébault, et un simple renvoi à Estissac: 

Estissac, voir Sai1n· Li ébn.ul t. 

Saitlt·Liibn~tlt, auj . Estissac. 
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L'identification des toponymes d'après le cadre 
administratif actuel (département, canton, commune) 
sera donnée de préférence dans l' index, plutôt que 
dans les notes, car le lieu peut apparaître à plusieurs 
reprises dans l'ou\'ragc indexé. Celle identification 
:.era placée soit immédiatement à b suite du nom de 
lieu, entre crochets carrés (système le plu~ fréquent et 
le plus commode ), soit à la fin de la rubrique, après 
toutes les réfén:nccs : 

Monrreuil-les-Dnmrs lAisne, cant. La Capelle, comm. 

RocqLLigny 1. 24, 56, 102. 

Moltt1·wil-les-Dnmes, 24, 56, 102. - Aisne, cant. La 

Capelle, comm. Rocquigny. 

2. Classement alpbabétique. - Les rèp,les du classe
ment alphabétique des noms de lit:u sonr différentes 
de celles du classcrm:nt alphabétique de.~ noms de pn
~onne. 

Lorsqu'un nom de lieu comporte un article défi ni 
(Le, L', La, Les}, on rejette celui-ci 3 la suite du nom 
principal, entre p;\rcnthèscs: 

Rochelle (La). 

Ce principe de dasscment ancien n'est plus toujours 
rigoureusement appliqué. Dans le Code postal des 
PTT., l'article est pris en compte dans l'ordre alpha
bétique : ainsi, La Rochelle est classé à L ct non à R. 
Mais ce Code postal intèwmatisé n 'est pas un ouvrage 
sei en tifiq uc. 

Les noms de lieu composés posent des problèmes 
particuliers qui sont din.:rsement résolu.~ . On peut éta
blir le classemcnt soit en fonction de l'ordre alphabé
tique strict, sans tenir compte des traits d ' union 
(comme si chaque toponyme composé formait un scul 
mot), soit au contraire en fonction du premier élé
ment du nom: 

Aix 
A ix-m-Othe 

Aixe-sm·-Vienne 

Aixette 

Aix-les-Bnim 

2 

Ai~ 

Ai.~-en-Othe 

A i-.'1:-lr.r-Baim 

Aixt·-m r- Vien ru 

Ai~ette 

La deuxième méthode, moins rigoureuse que la 
première, est plus pratique et facili te la lecture de 
l'index. 

De même, on utilise concurremment plusieurs sys
rl:mes pour k classement des noms de saints : on peut 
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soit les mélanger ~elon l'ordre alphabetique strict a \'CC 

les autres noms tk lieu qui commencent par les Jeures 
Saint ( Sainteny, Saiutes, etc. }, soit les regrouper 
(évenmellement à la fin de la lettre 5)16 ; dans ce 
deuxième ca:., on peur soit appliquer l'ordre alphabé
tique strict, soit mélanger les Saim ct le:. Sainte en 
n'appliquant l'ordre alphabétique qu'au nom qui suit, 
enfin regrouper d 'abord les Saint puis les Sainte: 

2 

Sn ime-Eupbém it Saintm_v 

Sninten)' Sn imr-Eupbémie 

Snùn-Eticmu: Snim-Etiemtc 

Sn i11t-Fi am: Sn im-Fi nere 

_, 
,.) 4 

Snintmy Sni11teny 

Snim-Eticmu Sn int-Etienne 

Sni11re-Eup1Jbnie Snillr-Fiacrc 

Snillt-Fiture Sn imc-Euphémie 

La quatrièrm: méthode apparaît comme la plus pra
riquc . 

Les noms commençant par Sm1-, Snut', Santa-, 
Srnlto- (Corse ), Srwct- (Alsace ), $cront intégrés à 
l'ordre alphabétique général. 

C. Noms de -matière 

L'index des noms de matière est le plus diftlcile à 
établir parce qu'il est sélectif. C'est t:n même temps le 
plus intéressant pour l' historien car il permet des 
regroupement~, un classement thématique des 
notions. 

Le choix des noms ;l retenir est essentiellement sub
jectif et varie en f(>nction des ouvrages ou des recueils 
de doctu11ents. 

Très som•ent, les rubriques de mots-matières doi
vcm renvoyer à des noms de personne ou de lieu. Sous 
la rubrique "grange", par exe mple, on donnera 
d 'abord les rétèrenees générales s'il y en a puis on ren
verra à tous les noms des localités dans lesquelles il y a 
une grange. 

D. Conseitsgé"ét·a ux 

Si une rubrique comporte un nombre trop élevé de 
références (plus d\me quinzaine), on répartira celles-ci 
en autant de sous-rubriques qu'il sera nécessaire. En 
ctTet, tul trop grand nombre de chiffres à la suite rend 



ndcx inutili~.1ble : on au rait plus ,·ire fait de 
pouillcr le recueil. 11 fau t donc ~ubdi,·iscr le plu~ 
~siblc les rubriques: 

E1•rw:o.:: b~illi~gc.:, 12, 34 ; cathédrale, 25, 27, 73 

comté, 12, 43, 57 ; diocèse, 8, 54 ; ville, 9 . 

Si l'on ne peut procéder à de telles subdivision!>, 
:st le signe que les rétërcnccs sont [rop nom brcuses 
donc il C!>t inutile d'en donner la lisrc. Dans ce cas, 
peut prévenir en tête de l' index qu'on n'a pas fait 

de rubrique pour td ou rd rerme très fréquent, ou 

encore mem·c: passim à la place des rétërcnces. On peut 
également imroduire le passim à l'intérieur d 'une énu
mération: 

2, 4, 2i, 86, 102-143 (passim), 168,201, 

cc qui veut di re que le nom revient constamment 
emrelcsp.lgcs 102et143. 

Ben-tard BARBICHE 

NOTES 

1. Ces con5cils reprennent, avec des mises au poin r cr des 

vcloppcmcnt~ llOLI\'e,IUX, ceu x que nous avons publiés il y 
~uelqucs années dans la Gazette des bttJ1t.v:·nrts, juilkt 

80, p. 25 28. 

2. Cc~ norme~ ont été définies dans plusieurs ouHage~ ou 

iclcs dc~riné' wir au\ philologues soir aux hi~torien~. \'oici 

références de cem: qui ont le: plus comribué à ti\er k~ 

1gc~ ct qui font encore Jutorité auiourd 'hui : P.wl Meyer, 

1srructions pour 1.1 publication des anciens textes fr:1nçais". 

ns B11llerirr dr la Société dc.r ancim.r tr;xtcs jhwçni.r, 1909, p. 
-79, ct dans BibliotiJèqu.e de l'Ec!Jlc des chtn•us, t. 71 
il 1 0), p. 224·233 ; Pit:ITe-françois fournier, Coweils pra· 

•ues pom·lc clnsscmmt r:t l'inventaire des nrcbil'rs rtl'idition 

s documents historiques écrits, PJris, 1924, i n· l! 0 

'ublicnriom dt ln Socitti des éwdes locnlrs, 4 ) ; i\brio 

>que~, "[ Etablis,cmcnt de J règles pratiques pour l'édition 

s andcm rcxrc' trançab er pro\'cnçaux~, dans Romnnin, t. 

(1926), p. 243-249, ct dans Bibliothèque de l'Ecole des 

fl-rtes, t. 87 (1926), p. 453-459; Cl o,·i~ Brunei, "A propos 

l'édition de:: nos textes français du Moven Age'', d ans 

1lleti11 de ln .Snciêté dt: l'bistoire dL· Fmuce, 1941, p. 67 74 ; 

mne Vir:Jiiard, "Conseils atLx O::diteurs de rcHc\ français du 

oyen Âge", dans J{cJ>uc d'histoire de l'Egliu dr Fra11ce, t. 

• ( 1943 ), p . 2 75 278 ; fkadémie royale de: Belgique, 

>mmi~ion royale d'hi~toirc, lmtruuions pour ln pubilm· 

m des uxus historiqut·s, Bruxelk!>, 1955, in 8° ; Alfred 

mlet et i\ lary Blakcly Speer, On editi11g old l:'rmciJ texts, 

1wrence ( Kansa~), 1979, in-8°. · D'autre p.1rt, 1.1 
>mmission isHen1.1tionale de di plomatique du Comité 

tcrnation~l des sciences histosiques a entrepris de nonn:1l i

r sur le pl,ln international les règles d'édition des docu· 

ems. Un premier chat de cette normali~ation a ~té publié 

ns : Polin Cncsarattgu.rtntta.l : Diplomarica et s(.l]illo._rrrrrp!Ji· 
, Zaragon, ln~ritucion "Fernando cl Carolico'', Catedra 

~urira~. 1984, in·8°, p. 13-93 (p . 19, bibliographie des 

normes en usa!_l,c c.bn~ k s diHhents pays ; p. 23, normes pour 

la publication des chartes latines et des recueib de chartes ; p. 

65, normes pour 1.1 publication des lertres ct corre;pondan

ces ; p. 75, normes pour la publication des documents finan

ciers, administratif',; ct domansam: ). 

3. Sur les problème~ de cryptographie, mir Jean Richard, 

"Cryptographie" , dms L' Hisroit·,· er ses mübodes, sou~ la di rt:c · 

rion de Charles Sanur.m, l'arb, 1961, in·8° (Encyclophiif de l11 

Pléilldt:), p. 616 632 ; ct D;lVid Kahn, Tf1~ Codrbrmkm. The 

Jtory ofsurr.t tllri.ting, Nc.:w York, 1968, in-8°. 

4. Voir par exemple ci-dessous, n°' 1, 2, 9 du recueil de 

planches. 

5. Voir également ci-dessous, les planches n'" 2 ct 5. 

6. Sur l'apparition de~ :J...:cents ct, plus généralement, 

l'histoire de l'orthographe, on sc reportera aux ouvrages 

classiques suivants : rcrdinand Brunor, Histoil'e de ln lnngr~t 

frrmçaùr des IJrigines à 1900, Paris, 1905- 1953, 13 \'Ol. 

(notamment Ici> t. 1 ct Il ) ; Charles Beaulicux, J[irtoire de 

l'orthogrnpiJc f1'1mçaisc, Paris, 1927, 2 vol. ; Nina Catach, 

Uortho,_qraphe jhmçnisc à l'époque de la Rcnaissmlcc, Gt:nève, 

1968 ; du ml:mc <lliteur, Uort!JOlfrap/Je, 2c éd ., P<~ri~, 1982 

(Que j'fl.is·Jc ? ll0 685 ). 

7. Dan~ le recueil de documents que nom publions en 

annexe, nous modernisons le système d'acccnruarion à partir 

du n° 10 ( 1639 ), sans que nous ayons entendu donner à 

cette date, arbitrai rement choisie, une signilicatio n particu· 

lièrc pour norrc propos. - Pour Les r..:xn:s du XVIl< siède, 

on pt:ut aussi adopter une méthode d'édition inspirée des 

usages rypographiquc:s du temps. par exemple m ac..:entuant 

la préposiLion ti ct l'adverbc ou pronom relatif otl, ainsi que 

les finales en a (armée). mais en s'ab~tenant d'uti liser 

l'accent grave sur des mots tels que prrsc1lt, pere, etc. (c'~r ce 

qui a été fait, par e:~.emplc, pa.r les édireur~ des Registres des 
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délibératiom tiu. bzweau de la Ville de PJJris) . D 'une tàçon 

générale, si l'on juge nécessaire, pour rendre un texte plus 

làcilement lisible, d'aménager ainsi les règles définies ci-des

sus, il convient d'exposer clairement dans l'introduction Je 

parti adopté ct de s'y tenir avec rigueur d'un bout à l'autre 

de l'ouvrage. 

8. Toutefois, le poim-virgule et le point d'exclamation 

ne som apparus qu'au xvnc siècle, les points de suspension 

à la fin du xvrue siècle, le tiret et les crochets au XL'{C 

siècle. 

9 . Pour s' inform er sur les usages qui régissent 

aujomd'hui l'emploi des majuscules et des minuscules, on 

pourra consulter Maurice Grévisse, Le brm usage, 12" éd., 

Gembloux-Paris, 1986, in ·8°; ou Adolphe T homas, 

Dictionnaire des difficultés de la langue française, 12~ éd. , 

Paris, 1971, in-8°. 

10. Pour résoudre rapidement les problèmes de datation, 

on utilisera le calendrier perpétuel d'Arthur Giry dans 

Ma.mtel de diplomatiqtte, Paris, 1894, in-8°, p. 159-314 ou 

celui de Daniel Langlois-Berthelot, Le Maitre-Catendrie1·, 

Chambéry, 1975, in-8°. 

11. Cf. Georgc:s Tessier, ''Parlement de Paris ct style du 

1er janvier", dans Bibliothèqtte de l'Ecole dts chartes, t . l 0 l 

(1940), p. 233·236. 

12. Cf. Arthur Giry, Manuel de diplomatique, p. 174-258. 

13 . Par exemple, l'écart entre les dates du calendrier 

anglais et celles du calendrier français passe de dix jours au 

XVIe siècle à douze jours au XVlJJe. 11 convient donc, quand 

on publie des documents inréressam les deux pays, de munir 

les documents anglais d'une double dare (par exemple : 6/16 

avri l 1602 ; 28 juillet/7 aoùt 1604). 

14. C'est ce que nous avons fait dans le recueil ci-dessous. 

15. Nous nous sommes largement inspiré pour la rédac· 
tion de ce paragraphe de la circulaire AD 63-31 de la 

Direction des Archives de France consacrée aux problèmes 

d'indcxarion dans les inventaires d'archives et rédigée par 

Yvonne Lanhers, Madeleine Jurgens, Jean-Paul Laurent, 

Geneviève Gille ct Elisabeth Houriez. 

16. Ceci, bien entendu, uniquement dans l'hypothèse 

d'un index des seuls noms géographiques, componant un 

grand nombre de noms commençant par Saint ou Sainte. 

7 . LA MÉTROLOGIE DE L'ÉPOQUE MODERNE. 

De toutes les sciences "auxiliaires" de l'histoire, au 
sein desquelles son statut demeure ambigu - le mutis
me des encyclopédies et dictionnaires spécialisés est 
révélateur -, la métrologie historique, étude des 
anciens systèmes de mesures (longueur et superficie, 
masse ct capacité) est sans nul doute la plus négligée. 
Elle souffre, dans son impopularité, du rapport 
presque démesuré qui s'établit nécessairement entre 
l'étendue des recherches bibliographiques et archivis
tiques qu'elle nécessite, et l'incertitude qui entache 
toujours plus ou moins les résultatS. 

Longtemps contlnée - sauf exception - dans le 
domaine d'une érudition étroite et inégale, la métro
logie historique connaît depuis quelques décennies till 
profond renouvellement. Renouvellement des 
méthodes, tout d'abord, dù en premier lieu à quelques 
"hommes de l'art" qui, conune A. Machabey, surent 
conjuguer analyse mathématique, enquêtes archivis
tiques er prospections muséographiques ; mais aussi 
aux historiens du quantitatif qui abordèrent de front le 
problème, en nécessaire préliminaire à leurs études 
d'histOire économique. Renouvellement, ensuite, si ce 
n'est constitution, du programme, qui n'a atteint la 
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France que depuis peu : de technique incertaine des 
conversions dans notre actuel système métrique, la 
métrologie est ainsi devenue objet d'histoire et révéla
rem de tout un pan de !"'outillage mental" des socié
tés anciennes. Ce renouveau, sensible d ' abord à 
l'étranger (C.H. Witthbft en R.F.A., W. Kula en 
Pologne, etc.), s'est manifesté par la création d'un 
Comité international pour la Métrologie historique, 
qui a tenu divers colloques depuis 1975. En France, il 
a fallu attendre 1981 pour voir le premier rassemble
ment significatif, une table-ronde organisée par le 
Centre de Recherches d'Histoire quantitative de 
l'Université de Caen, en liaison avec l' Institut 
d 'Histoire moderne et contemporaine (C.N .R.S. ). 
Depuis 1983, paraissent à Caen des Cahiers de métro
logie, cependant que la nouvelle revue Histoire et 
Mes1tre, dom le champ est plus vaste, s'intéresse aussi à 
la question. 

Le renouveau des méthodes et l'approfondissement 
du "questionnaire" ont amené à prendre en compte 
des sources de plus en plus diversifiées : "monuments 
figurés" er contrats notariés, textes normatifs et 
comptes d 'approvisiOimement, enquêres "administra-



1·es·• ou judiciaires c::t littérature commerciale, entre 

1rres, sont venu~ ~c joindre aux manuels de conver
on élaborés sous hl Révolution ou dans lc::s années 
1}39-1840, précieux mais sujets à caution. 

L'on ne devra enfin jamais oublier que:, plus encore 
u'ailleurs, en métrologie !'"Ancien Régime" forme 
rec le Moyen Age comme avec le xrxe siècle tm véri
ble continuum. La métrologie d 'Ancien Régime a 
·s sources dans l'éclosion de La seigneurie banale, qui 
)nstirua autant de noyaux métrologiques. Les remo
èlcments territoriaux, J'extension progressive des 
:)llvoirs royal et princiers, le rayonnement de: marchés 
•caux et régionaux, la renaissance du grand commer
; international, furent autant de Facteurs, non pas tant 
'une unification, que d'une superposition de systl:mes 
e mesures variés, très inégaux entre eux quant à la 
lffusion ct à la durée de vie. Ces traits demeurèrent 
1 place sous l'Ancien Régime, qui, surtout au XVIIIe 
ècle, avait les moyens scientifiques er la volonté admi
istrative - au moins intermittente - d ' une unification. 
elle-ci, on le sait, fut l'œuvre de la Rholuùon. 
ncore doi t-on rappeler que le projet décimal originel 
•bit quelques échecs (la semaine de dix jours et le 
aoc de dix grammes d'argent firent long feu) et, sur
mt, qu'il sc heurta à une très forte résistance, ou du 
\Oins inertie. Héritière de nom brcuses enq uett!S 
1étrologiques lancées au XVIIIe siècle, l'administra
on révolutionnaire fit publier dans de nombreux 
éparremcnts de~ Tables de comparaiso11 (ou d,· conv~..,·

on), qui livrent un précieux matériau sur les mesures 
'Ancien Régime. On prendra garde au fait que cer-

raines ~ont restées manuscrites, que quelque~ au tres 
ont été publié~ en 1839-1840 et, surtout, que les 
tables publiées avant la loi du 10 décembre 1799 
fixant le mètre et le kilogramme définitifs fournis1>ent 
des équivalences en mesures provisoires qui doivent , à 
leur wur, être conve rti es. Jusque dans les années 
1860, les anciennes mesures restèrent d 'emploi cou
rant dans les provinces les plus reculées cl cc n'est 
qu'en 1840 que le système métrique devint obligatoi
re, à l'exclusion de tout autre, pour la mesure des 
terres dans les actes publics. 

Bibliographie : On trom·era une première orienta
tion bibliographique dans O. Guyotjeannin, Métrologie 

française d )An.ciut Régime ... dans Gt,zctte des A l'chives, 
1987, p. 233 -247 (supplément Ibid. , 1991, p. 197-
200 ). U ne très ri ch~;: collection d ' études métho
d ologiques est présentée dans l' lntroductio11 à la 

métrologie hist01'Ùpte, sous la direction de B. Garnier, J .
Cl. Hocquet eL D. Woronoff, Paris 1989. Il n 'existe pas 
d 'ouvrage satisfaisant permettant des conversions 
rapides, lo rsque l'on ne dispose pas d'u ne étude de 
détail, er il convient de se méfier des diC[ionnaires 
anciens. Les données les plus sûres seront tirées d e 
l'ouvrage d'A . Machabey, La métrologie da1JS lt:s musées 
de province, Troyes, 1962, et du commode dictionnaire 
de R. E. Zupko, Frmch wcights atJd measu,res before the 

R evolt-1tion, Londres, 1978, dont on n 'oubliera pas 
toutefois qu'il repose sur une compilation non criùque 
d 'ouvrages anciens. 

Olivier GUYOT]EANNIN 
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Compiègne, 30 octobre-3 novembre 1531 

INVENTAIRE DU MOBILIER ET DE LA GARDE-ROBE 

DE LOUISE DE SAVOIE À COMPIEGNE. 

Arch. nat., J 947, n°2, orig. 

Louise de Savoie, mère de François rer, régente du royaume pendant les 
expéditions du roi en Italie (1515-1516, 1523-1526), et dont on sait le 
rôle politique important qu'elle joua, notamment en négociant avec 
Marguerite d'Autriche, en 1 529, la paix de Cambrai dite "paix des 
Dames", mourut à Grez-sur-Loing (Seine-ct-Marne) le 22 septembre 
1531. Des inventaires de ses meubles et effets personnels furent alors dres
sés, dont un au château de Compiègne, l'une des principales résidences 
royales à cette époque. 

Cet inventaire, aujourd'hui conservé dans le Trésor des chartes, fut éta
bli du 30 octobre au 3 novembre 1531 en présence de quatre importants 
personnages : le grand maître de France, c'est-à-dire celui des grands offi
ciers de la couronne qui dirigeait les services de la cour et de la maison du 
roi (c'était alors Anne de Montmorency) ; Antoine Du Bourg, lieutenant 
civil (c'est-à-dire premier magistrat du Châtelet de Paris) ct président du 
Conseil de Louise de Savoie ; Philibert Babou, son général des finances ; et 
Guillaume Bochctel, secrétaire des finances, qui joua dès le règne de 
François rer un rôle de premier plan avant de devenir en 1547 l'un des 
quatre "secrétaires des commandements et finances" chargés par Henri Il 
de l'expédition des affaires d'Etat (les futurs secrétaires d'Etat). 

Cet inventaire est uniquement descriptif; il ne comporte aucune estima
tion. Seul est précisé, le cas échéant, le poids des objets décrits, exprimé en 
marcs et en onces (abrégés dans notre transcription en "m." et "o."). Un 
marc valait huit onces. 

B.B. 
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Inventaire tàit par monseigneur le gram maistre l ou lieu de Compiegne 
suivant la commission du roy a luy adrcs~ant des meubles qui ont esté 
trouvez cs coffres de la chambre, garde robbe, chappelle ct offices de feue 
Madame mere du roy, duchesse d' Ango umoys et d'Anjou, cs presences de 
maistre Anthoine Bourg 2, lieutenant civil, president du Conseil de fèuc 
mad. dame, Philebcn Babou 3, chevalier, tresorier de France ct generaJ des 
finance!> d'icelle darne, er de moy Guillaume Bochctcl 4, notaire et secretai
re du roy. 

Et premicremenr furent inventoriez c presenn:~ que dessus les coffres 
de lad. garde robbe le penultimc jour d 'octobre l'an mil cinq cens trente ct 
ung, ou fur trouvé ce qui s'ensuit : 

Une bassinoerc d'argent pesant 10 m. 
Ung grant bassin d'argent creux pesant 
Ung pot d'argent pesant 

7m. 
6m. 

7 o. l /2 
2 o. 1/2 
6 o. Ung poislon d'argent pesant 

Deux flacons d'argent façon de barillet 5 pesant 
Ung autre ba~in crem: avecques ung brassoer 6 

4m. 
9m. 

d'argent pour faire conficturcs pesant 
Une cuillier d'argent pesant 

18111. 
7 o. 1/2 

Ung grant sac Je cuir plain d'eplingues 7 de tomes sortes. 
Ung pacquer de pieces de taille baptiste entiercs. 
Ung pacquer de chemises de Hollande neufves. 

Habillcmens 
Une robbe de velaux noir fourré dt: genettes 8 noires par les poignctz, 

ge ct 9 [et bon et le bas doublé de satin et de taffetas.] 

Notes 
l. Anne de Mommorcncy (1493·1567), 

maréchal de France en 1522, grand maître 
de France en 1525, connétable en 1 fi38 ; 
il devint en 1547 le principal conseiller de 
Henri Il qui k fir duc en 1551. 

2. Antoine Du Bourg ( t 1538), lieute
nant civil au Châtelet dr Paris en 1526, 
pré$idcnt du Conseil de Louise de Savoie, 
maître des requêtes de l'hôtel du roi en 
1532, président au parlement de: Paris en 
1534, ch.mcelier de France en 1 535. 

3. Philibert Babou de La Bourd:tisière 
( + 1557), trésorier de France en Langue
dot! en 152 L trésorier de l'Epargne de 
1523 à 1525, génér.1l des finance~ de 
Louise de Savoie c:n 1524, surintendant 
des bâtimcms du roi en 1535. Cf. A. 
Lapeyre ct R. Scheurc.:r, Les notaires tt 
ucrétaires rlumi sous les règrm de Lo11is XI, 
Charles VTIT ct Lo111s XII, Paris, 1978, t. 
1, p. 14 16. 

4. GuiliJume Boche tel (t 1558 ), sec ré· 
taire du roi en 1518, signant "au f.-llt de~ 
finances'' cn 1530, sccrét.tire des com-
11l3ndemc:nt!> c:t finances chargé de 1'e~pé 
di rion des affaires d 'Etat en 1547. 

5. Barillet: petit baril. 

6 . Brassoir : sorte de canne servant à 
brasser, à remuer un liquide ou une ~ub 
stance au cours d'une cui~son. 

7. Epingles. 

8. Cenctlt!: petit mammitère carnassier 
voisin des félins, rrès apprécié pour sa 
fourrure. 

9. Gect : étroite bande d'éroffe ou de 
l"llll rrure fa is.mr bord ou revers pour re
hausser la garnirure d'une robe ou d'une 
pièce drapée (Victor Gay, Glossaire n.rciJéo
/ogiquc dzt lt-fti.YW .rlge et dr ln Rettama71Ct, 
Paris, 1887 1928, r.I, p. 775 ). 
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1536 

CADASTRE OU COMPOIX DE SAINT-JUST (AVEYRON) 

Arch. dép. de l'Aveyron, 2 E 244·2, orig. 

Les anciens cadastres, appelés souvent compoix dans le Midi de la 
France, sont une des sources les plus complètes de la connaissance du 
patrimoine rural. Ils remontent au xrve siècle. En Aveyron, par exemple, 
la communauté de la Cité de Rodez avait son cadastre dès 1355. Pour des 
raisons pratiques (compréhension des contribuables, noms de lieu, mesures 
et usages locaux), on faisait usage de la langue vernaculaire et on l'a sou
vent maintenue jusqu'au milieu du xvnc siècle. 

Les anciens cadastres du M.idi se présentent comme des matrices cadas
trales : les propriétés sont énumérées sous le nom des contribuables. Ces 
derniers sont classés selon l'ordre de leur résidence principale. 

L'utilisateur de cc type de document pourra, grâce à eux, dresser une 
carte de l'habitat ancien en s'aidant toutefois du cadastre actuel. Il pourra 
localiser les édifices et, par exemple, les moulins (dont on donne en géné
ral le nombre de meules). Il tiendra compte des confrontations, souvent 
indiquées en fonction de la rose des vents (ce n'est pas le cas sur ce docu
ment) . Il disposera des surfaces et de l'estimation de chaque immeuble, ce 
qui lui donnera une idée de la valeur de celui-ci et éventuellement de sa 
vétusté. Il aura peut-être la chance, comme ici, d'avoir des précisions sur 
les matériaux de couverture et la forme du toit. Enfin, il tiendra compte de 
la toponymie, qui lui indiquera des habitats disparus ou ruinés, des croix, 
des oratoires, des carrières, d'anciens chemins ou des ponts. 

Nous publions ici l'article du compoix qui donne la liste des propriétés 
de Bertrand Segur, habitant à La Pelissaria. Seul le logis, qui ne comporte 
qu'un rez-de-chaussée, est entièrement couvert d'ardoises du pays. Les 
dépendances ont des toits de chaume. Le bâtiment à étage, en partie cou
vert de chaume, est probablement un logis désaffecté. 

J.D. 
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La Pelissaria 

Bertran Segur ung hosta! a la Pdissaria sive fogucnha 1 d'una 
statgia 2. 

Conte dctz canas 3, a\·aluat sieys soulz er sieys deniers 
torn es .............. ......... .... ............. .............. .. ......... .. ....... ....... .. 6 s. 6 d. 

Item ung casai 4 attocan ladicha fogucnha. Conte tres canas 
ct micja, avaluat sept deniers tomes ........................................ 7 d. 

Ttem ung petit patu 5 davan ladicha foguenha. Conte tres 
canas, avaluat ung denier tornes .................................... ........ .. l d. 

Item una fèn ial 6 attocan lodich cazal clujada de palha ct 
sans ca pia! 7. Conte sie ys canas, avaluada dos soulz torn cs . .. ... . 2 s. 

Item ung hosta! de doas stat gias attocan am l'ostal de 
Anthoni Calmes, dujat una par6da de pall1a 8. Lo dessus conte 
cinq canas, avaluat dos soulz ct ung denier turnes .. . . . . . . .. .. . ...... 2 s. l d. 

Lo debas conte cinq canas, avaluat tres soulz ct ung denier 
torn cs . . .. ... . . . . . .. . .. . . .. ... ... . . . . . ........ .. . .. . . .. . ... . . . . .. .. .. . . . . .. . .. . .. . . . . . .. . .. . . . 3 s. l d. 

Item ung alapen 9 clujat de palha arrocan lodich hosta!, 
loquai es aussi de doas statgias. Lo dessus conte doas canas ct 
mieja, avaluat huech deniers torn es ... .. ..... ... .. ... ..... .. ........... ..... 8 d. 

Lo dcbas come doas canas avaluat quatre deniers tornes....... 4 d. 

Item ung stable 10 clujat de palha attocan lodich alapen et 
lodich hostal. Conte tres canas et sieys palms, avaluat ung sou! 
torn cs . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 s. 

Notes 
1. Bertrand Segur t iem une maison 

(hosta!) à l:1 Pclissaria. Cette maison es t 
une f11guc11hn, c'est-à-d ire une maison 
d;l!lS laquelle M: trouve une cheminée (de 
foc, feu) , donc son logis. 

2. SmtiJin s'entend au sens de niveau et 
non d'étage. Il s'agir donc d'une maison 
en rez-de-chaussée. 

3. La superficie de la m:lison est de 10 
cannes carrées. La canne mesure 2,003 m. 

4. Cam/, m:m/: maison ruinée ( tou· 
cham ici l'habitation). La superficie est de 
3 cannes ct demie. 

5. Paru : rerr:lin ngue, cour, de,·anr la 
maison. 

6. Fminl: grange. 

7. L1 grange est clu.jada de pniha, cou
\Crtc de paille (la couverture étant faite au 
moyen de botte~ ou clue._qs), et sans pignon 

(utpiaf) ; mentions qui doivem avoir un 
intérêt fiscal. L'absence de pignon indique 
une CC.li iVc.:rture à croupe. Les deux types 
de toit (avec ou sans croupe) sc sont 
curiew.emcm maintenus dans cene région 
de l'Aveyron , alors que la cause première 
( to it de ch:tume) a disparu depuis long 
temps. Seules les archi,'c& nous donnent la 
r:lison de cette variété . .. 

8. Hosta/ ... clujat unn panidn de 
pa/ba : on trouve des roirs dont les deux 
vc:r~antl. sont couverts de matériaux diffé· 
renrs. Parfo is la partie proche de l'égout 
eo,t couverte d'ardoi~cs du pays et le haur 
de paille. Le texte ne nous permet pas de 
dire quel est le type. 

9 . Alapm : am·cnr, appcnns. Ici corps 
en appenti'> de dcu:>. nivc,HJ:>. , peut-être 
ou,·err., accolé au logis. 

10. Uug stnble (masculin) : une érable. 
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Paris, 4 septembre 1541 

MARCHÉ PASSÉ ENTRE JEAN CHASTELLAIN ET LES MAÎTRES 
DE LA CONFRÉRIE DU SAINT-SACREMENT POUR UN VITRAIL 

DE L)ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE-DU-MONT 

~\rch. nat., t'-'1inuticr ccnrr.1l , Xl, 3, rcg;i~trc . 

Aual. : Maddcinc Comtat, Docmnml>' ù1Mits du ,\1/inlltÎt'l' crmm/, d;1m Ribliurbi'qne tf'IJsmuwismr cr 

tmnismucc, 1950, p. 98- 11 3. 

Les marchés sont les actes qui présentent le plus d'intérêl pour l'historien de 
l'arr. En cc domaine, il est peu de contrats qui ne soient passés devant notaire ; 
aussi permencnt-ils, dans les régions où les minures sont consenées en nombre 
surtisam, de confirmer ou de modifier les dararions ct attributions basées sur des 
éléments ~ry l isriq ues. Sauf cas exceptionnel, k marché !>era à rechercher dans 
l'étude lubiwellement fréquentée par le commandit:lire, et non par l'artiste. En 
revanche, c'c!>t cc dernier qtù figure le plus souvent en tête de l'acte. 

Les renseignements minimaux contenus dans un ;1Cte notarié sont le nom, la 
profession cttrC::s souvent l'adresse des deux parties, ainsi que la nature de!> conven
tions : délais imposés à l'artiste, prix et surtout objet de la commande. Du degré 
de préci~i on en cc domaine dépendent les chances d'idcntilication de l'œuvre. 
Lorsqu'il s'agil d'un vitrail, les marchés contiennent le plus souvcm une brC::vc des
cription des sujets que le commanditaire souhaite voir représentés, pu is la formule 
"su ivant les portraits de ce faits entre les parties". Ces projets "au petit pied" ne 
nous sont parvenus que très exceptionnellement, étant remis au peintre-verrier 
après avoir été signés ne 11arietu1·· par tes notaires. 

Qudqucs acres ne mentionnent aucun modèle, mais décrivent en revanche de 
façon très précise l'iconographie désirée . Il s'agit généralement de commandes pas
sées à de~ artistes dont la réputation était suffisamment établie par des réalisations 
antérieure~- comme ici Chastellain - pour qu'on s'en remît à cu:-. ~ans crainte 
pour le dessin de la composition. 

Le ' 'itrail commandé en septembre 1541 par la conti·él;c du Saint-Sacrement 
,llJrait en effet été le quatrième que l'artiste aurait réalisé pour le nouveau chm:ur 
de Saint-Etienne du Mont s'il n'était mort quelques semaines plus tard sans a,·oir 
cu le t:cmp!> d'honorer le contrat. D eux autres verrières destinées aux chapelles 
basc;cc; ont disparu et seule celle du Sai·nt Nom de Jésus, commandée le 2 aoùt 1540 
par Robert de Sénat, évêque d 'Avranches, est encore en place (baie 101 ). 

G.-M.L. 
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)chan Chastellain 1, me victricr a Paris, confesse avoir f.1ict marché ct 
convenant avecques venerable ct discrcttc personne mc Thomas de 
Laisrrc, prcbstre, honnorables hommes sires Martin Feret, Pierre de Curly 
et Jehan Garnier, ma1-chans bourgcoys de Paris, maistres de la conrrarie du 
Sain ct -Sacrement de l'Autel en l'eglise Sai net-Estienne du Mont de Paris, 
a cc prescns, de f.1irc de sond. mcsticr de vicn·icr bien cr dcuement ainsi 
qu'il uparricnr au dier d'ouvriers et gens ad ce congnoissans, une forme de 
victrc a cinq jours 2 avccques le f(Jrmemem 3, c'est assavoir a la moictié du 
carré 4 par bas y aura l'histoire de la Cene ct aul >.] deux premiers jours de 
l'autre moictié y aura le sacrifliœ d'Abraham, au jour du mcillicu y aura 
les cnffans d'Israel ymolant l'aigncau paschal ct :1ux d eux derniers jours y 
aura l'histoire de Mdch isedech apportant pain ct vin a Abraham, au grant 
soufflet du fermement y aur.1 1.1 manne du ciel a,·ecques Moyse er les enf
t:lns d'brad et aux deux plus hault soufflctz y aura chacun ung prophcre 
et aux autres six souffletz y aurel les enftàns d' Israel recueillant la ma1mc, a 
rout querir et livrer cc q u'il conviendra pour fai re lesd. vict rcs, au reste de 
fer scullcment que lesd. maistrcs seront tcnuz de livrer, 3 icelle vicrre 
querir ct livrer ct rendre assise bien et deuemem ainsi qu'il appartient au 
dier d'omTiers er gens lad ce congnoissans comme d ict est, dedans le jour 
de la chandeleur prochainemen t venant].( ... ) 

Notes 
1. Jean Chasœllain ( t 1541 ). Peimrc· 

ve rrier dont Je nom apparaît dès 1527 
dans les ~:omptes de~ 135timenrs du roi 
pour des travaux cffccnu:s au chàreau de 
Fontainebleau. Outre il: 'itr:til de Saint
Ericnnc·du·,\tom, on peut lui attribuer 
r lnn·hfu/ité de saint TIJomas cr la ro>C 
méridionale. de S:lint-Gcrmain-I'Auxcrrois, 
la Pr-ièl·c de ln Caunllét:UIIe de la cathédrale 

de Rayonne, une autre htcrédulité comcr· 
véc à Saint·Aspais de Melun et un fi-ag · 
ment conservé au mu~éc de Cluny. 
Cerrain vitraux de Saim-Mcrry parai:.scnr 
égakmcnt être de sa ma.in. 

2. Jom·: forme. 

3. Formemettt: réseau de la fe nêtre. 

4. Cm.,-é: ensemble des cinq formes. 
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Paris, 15 ocwbr~ 1550 

MARCHÉ POUR L'ACHÈVEMENT DE LA CHARPENTE DU 

CHÂTEAU DU BOIS DE BOULOGNE1 DIT CHÂTEAU DE 

MADRID) PRÈS DE PARIS 

Arch. mr., Minmicr ccnlr.tl, XIX, 99, minure. 

- f-<i . : Monique Cha rene[, Le chiirenu dt• Mfld?-itf fllt bois dt Bottlogtle, Paris, 1987, p. 138- 139. 

Le château de Madrid, démoli à la Révolution, était sinté à l'extrémité 
du bois de Boulogne regardant le port - puis pont- de Neuilly. françois 
fèr en avait tait commencer la construnion en 1527. Le marché dont nous 
reproduisons ici la première page date seulement du règne de Henri II er 
concerne l'achèvement de la charpente . Le roi est représenté par son 
"commissaire sur le tàit de ses bastim.ens", Philibert de L'Orme. Est aussi 
présent le "comrerolleur" Pierre Des Hostds, qui a pour charge de vérifier 
les dépenses engagées dans les c hantie rs royaux. L'exécu ta nt, )<:an 
Allemenant, maître des œuvres de charpenterie du roi, est un collaborateur 
habituel de Philibert de L'Orme. Le marché est passé de gré à gré, ainsi 
que François lèr l'avai t ordonné par lettres du l er août 1528, ct non au 
moins disant, comme: il était coutume aupara,·arlt. La tin du texte, non 
reproduite ici, précise qu'Allemcnant doit achever un ouvrage commencé 
par "feu )chan Piretony" maitre des œuvres de charpenterie du roi, mort 
en 154 7 comme François 1er. Le marché pour la couverture sera passé le 
13 avril 15 51 devant les mêmes notaires. 

Pour le vocabulaire de la charpenrerie, on consultera le Voca/mlaire de 
l'architectm·e de l'Inventaire général déjà cité, ct Mathurin Jousse, L'art de 
chwrpenteric ... , Paris, 1702. 

M.C. 
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Jehan Alkmenant, me des envres de charpenterie du roy nostre sire a 
Paris, confesse avoir faict marché ct convenant a noble personne mc 
Philbert de L'Orme, abbé d'Ivry, de Sainct-Berthelemy de Noyon et de 
Geneton, conseiller, aumosnier ordinaire et architecte dn roy nosrre sire, 
commissaire ordonné et deputté par le roy nostred. seigneur sur le tàict de 
ses bastimens et edifices, a ce present, cr en la presence aussi de me Pierre 
Des Hostelz 1, notaire et secretaire du roy nosrred. seigneur et par lu y 
commiz au contrerolle de scsd. bastimens et edifices 2, de fàire et parfàire 
pour le roy nostred. seigneur en son chasteau de Boullongne lez Paris rous 
et ch ac uns les ouvrages de charpenterie qu ' il convient faire pour les 
pavillons 3 cy après declarez qu'il fault faire aud. chasteau : c'est assavoir 
de faire tous les ouvrages de charpenterie qu'il convient tàire au dessus des 
quarre grandes chambres de l'estage du galras estans au bout du basrimenr 
dud. chaste au du cos té de la riviere de Seine, lequel grand pavillon sera de 
pareille longueur, largeur ct haultcur que est le grand pavillon de present 
faict a l'autre bout dud. bastiment du costé vers Paris, et sera garny de 
doubles plattes formes 4 sur les murs et garny d'autant d'estages d'eo
rayeures 5 qu'il y a aud. grand pavillon dud. costé de Paris, tant pour servir 
de planchers enfoncez d'aiz 6 que autrement, ainsi que aud. grand 
pavillon dud. costé de Paris, er garny de airestiers, chevrons, empanons, 
jambettes, essclliers 7, tèste, soubz tèstes 8, !yens, lucarnes ct de tout ce 
qu'il apartient de boys de telles longueurs, fournitures et eschantillon, [er 
en telle quantité, façon et ordonnance et ainsi gue est de present led. 
grand pavillon dud . wsté vers Paris ... ] ( ... ) 

Notes 
l. Pierre Des Horelz, notaire et secré

taire du roi, contrôleur des bâtiments 
royaux de 1531 à sa mort en 1559. 

2. Le passage "et en la presence ... edi
fices" est ajouté en marge. 

3. Pavilto1Js: roits en pavillon. 

4. Plattes formes: sablières de tOit. 

5. Enrayeures: enrayure. 

6. Aiz : planche. 

7. Esse/liers: aisseliers. 

8. Fe.rte, soltbzfestes: fultage, sous-faîtage. 
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Labastide-l'Évêque (Aveyron), début de mars 1585. 

PRIX-FAIT ENTRE PIERRE BOUCLIER, 

NOTAJR.EÀ LABASTIDE-VÉVÊQUE, ETGUILLAUME 

VIGUIER DIT TRIDONEL, MAÇO~ POUR LA 
RESTAURATIO N D'UNE MAISON . 

• \r.:h. dép. d~ I'A,·eyron, 3 E 3396, fol. 16 ""· registre. 

Les minutiers de notaires sont peut-être notre principale source d'infor
mation sur l'architecture rurale : b<~ux à prix -tàit, relations d'cxpcrt~, 
ventes d'immeubles ( avec descriptions), baux à ferme ( mentionnant 
1 'entretien des consrructi ons), ar bi tragc!>, transactions, ventes de fourni 
tures, ouvernm:s de c1rrières, contrats d'apprentissage d'artisans .. . Nous 
n'épuiserons pa~ la liste de tous les types d'actes que l'on peur y trouver. 

Les premiers regist res de notaires apparai~sent dans le couram du XIW' 
siècle dans le Midi de la France. D 'abord en latin, puis en langue d'oc 
(souYent à la suite de l'ordonnance dc Vilkrs-Cottcrêrs, 1539) et enfin en 
français, ils sont riches en vocabulaire ct en détails sur la construclion, sur 
les délais ct sur les conditions de l'ouvrage . Quelle que soit l'époque, le 
notaire respecte les termes techniques, échangés entre les parties, qui sont 
souvent intraduisibles. Et les mots sont eux-mêmes un précieux matériau 
pour l'étude de la consu·uction, la connaissance des idées, des influences 
ou des modes. 

Ici, mc Pierre Bouclier, notaire de Labastide -l'Évêque , près de 
Villefranche -de - Rouergue, baille à prix -fait à Guillaume Viguier d it 
Tridoncl, maçon du même lieu, "a luy dcbaisser et bastir une maison 
autrement casai..." Nous sommes au temps des Guerres de religion et la 
maison est en ruines (casal). Bouclier vcur la faire reconstruire, tout en 
prenant soin de la Elire baisser d 'un étage. Après quelques articles tech
niques, qui fi g urent ici partiellement, les parties abordent le sujet des fbur
nitures, le prix de l'ouvrage (9 écus sol 10 sous) et les délais (d 'ici à la tln 
du mois de mai prochain ). L'acte est pa.ssé devant un autre notaire, 
Decasis, à qui Bouclier prête son registre pour la circonstance. 

A la suite de l'acte se trouvent les quittances des divers règlements. Le 
maçon reçoit de l'argent , du blé ct une barricque vin. Plus intéressante est 
la compt.1biliré, écrite en langue d'oc, par le notaire. Ainsi : 

A Pcymt de Capredottde per vc cfech) X 1. 
A Marre pe1· taJJel/a ct cabronn> XXXV s. 
A Petittto per clu.gear) XXI s. 
Le premier fournit 500 bottes de paille (clech, torme locale pour cltteg) ; 

Je second mer les chenons et les lattes ; le troisième pose la paille. Il s'agit 
de pratiques archaïques. 

J.O. 
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(Guillaume Viguié dier Tridonel, nusson, ... a prins de me Pierre 
BoucHer, notaire, ... c'est a lu y debaisser et bastir une maison ... comme 
s'en mir, c'est que led. Viguié luy doibt ... bas ru· ... ] le cappial 1 de devers 
la maison dicte de Rebieyre et [ .. . ] l'archeyronne 2, le toult de fons en 
comble et de bonne murailhe en bart 3 ; come aussi led. Viguié sera tenu 
et luy doibt faire une stable soubz l'arquer 4 qu'il doibt fàirc aud. cappial 
de la largeur de une cana, le toult de bonne murailhe en bart ; come aussy 
led. Viguié luy doibt tàirc w1g escallier de dehors, de la largeur d'une auls
ne 5, pour monter a lad. premiere cs rage 6 cr par led. [ .. . ] de devers lad. 
maison de R [ ... ] et fournir tou tres les marches de pierre ; come aussi led. 
Viguié doibt fornir aud . Bouclier une porte de tailhe, ung indart 7 de 
porte, une fenestre de tailhe carree 8 [de la largew· de [ ... ] 9 ct demy, le 
rouit en pierre de t<ùlhe ... ] 

Notes 
1 . Cappial : pignon 

2. Archcyrmme: jour en forme d'archè· 
re (arquieynr). La langue locale du >.vle 
siècle s'enrichit du contact de la langue 
d'oc et du français er de nouveaux 
emprunts au latin . Ici l'usage du vocabu· 
laire militaire pour une constmction nu·;ùe 
(Labastide est un tout petit village } est 
révélateur des temps de trouble. 

3. Bart: mortier de terre. La suite (non 
reproduite) de l'acte précise : "· .. la terre à 
f.-.irc le bart». L'usage du mortier de terre 
est général dans rous les st:cœurs d u pays 
éloignés des terrains calcaires. Et la maison 
d'un notaire rural ne fait pas exception. 

4. A1·quct: arc que le maçon doit bâti r 
du côté du pignon. Le texte est allusif, 
comme il arrive très souvent dans ce type 
de contrat. Il a été précédé de conven tions 
o rales, plus développées, au cours des-

q uelles on a fait référence à d'autres cons
tructions d u voisinage. La largeur de l'arc 
sera de 2 m. c;:nviron. Et l'entrée de 
l'érable (ou écurie) se tèra par là (c'est œ 
qu 'on appelle aujourd'hui un ba/et) . On 
accèdera au logis, situé à l'étage, p<tr un 
escalier extérieur. 

5. At~lme: aune 

6. Estage : c'est ici le sens actuel 
d'étage;:. Mais l'usage populaire a conservé 
le féminin. 

7. b 1dart : parmi lc.:s fournitures dr 
piern.:s de taille (encadrements de porte, 
de fenêtre ), on trouve le linteau (lindart ; 
ittdart par aphérèse). 

8. Fenestre de tailhe mn-ec : fenêtre car
rée, selon la nouvelle mode. 

9. Une partie de la feuille est mangée et 
la mesure manque. 
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La Mothe, 3 février 1589 

INVENTAIRE DES J\.1EUBLES DES ENFANTS DU DUC DE 

GUISE TRANSPORTÉS DE JOINVILLE A LA MOTHE. 

Arch. aar., K 529 A, n•3, ong. 

Le document dont on reproduit ici la première page inventorie les biens 
meubles transférés du château de Joinville (Haute-Marne, ch. -1. de cmt.) 
à celui de La Mothe (Haute-Marne, eant. Bourmont, comm. 
Outremécourt), peu de temps après l'assassinat du duc Henri de Guise à 
Blois (23 décembre 1588) et l'emprisonnement à Tours de son flls aîné 
Charles. Le déménagement précipité de Joinville - centre de la principau
té érigée en avril 1552 par Henri II en faveur de François de Guise - au 
château de La Mothe, en Barrois, - il sera détruit en 1645 sur ordre de 
Mazarin -constitue sans doute une précaution des Guise face à l'hostilité 
roralc. 

Etabli par Philippe d'Arsonval, conrrôkur du domaine de Joinville, ct 
Jean François, concierge de ce château, l'inventaire énumère, sur treize 
pages ct à grand renfort de détails, ks tapisseries ct tentu res, dais, ciels et 
garnitures de lits, tapis et "tappis velus de Turquie", matelas et traversins, 
"chayres, esta belles et tabouretz", envoyés à La Mothe puis entreposés 
dans le grenier du château. 

Cette pièce fait partie d'un groupe d'inventaires des meubles du château 
de Joinville aujourd'hui conservés dans la série K (".Monuments lüsto
rique~") des Archives nationales, série factice où onr été classés ar tificielle
ment des documents d'origines diverses. La comparaison avec les invcn
raires très déraillés de 1583 et 1641 est particulièrement intéressante. 
Parmi les autres suites de tapisseries inventoriées en 1589, on peut signaler 
un Histoire d'Atalantas et des Armoiries de Lorraine ct de Bourbon, déjà 
citées en 1583. 

O.G. 
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lmenrairc des meubles venant de j oim·ille appartenant a messeigneurs 
les enffans de feu monseig neur le duc de Guyse, lesquelz ont esté mcoeL 
er conduicrz au chasteau de La Mothe au duc de Bar le III~: jour de tèb
vrier mil cinq cens q uarre vingtz ct neuf. 

Et prcmicrcment, en tapicerie sur une table : 

Unzc picccs de tapiceric de velaux vert faicte en broderie de toille d'or 
et d'argent ; ct en chacune d csdictcs urn e pieces y a cinq histoi res 1 

d 'en viron ung pied er demy d 'escarure 2 faict de fil d'or, d 'argent ct de 
soye d 'ouvrage de petit poinct ~ et som des histoires tant du Viel que du 
Nouveau Testament. 

Douze p icccs de tapiceries de haulte lice, appdlee Le~· douze woys de 
l)an, rehaussee d'or et de soie, ayant le fond muge brun de fine Jayne ; ct 
en chacune desdictes picces y a ung personnage qui tient le signe du moys 
denommez Ctl icelle ; cottee sur la toille dont elle est doublee par ung ..... B 

Douze au ltrcs pieccs de tapiccries aussy dc haulte lice, appellcc LeJ 
douze mois de l 1an de belle chasse 3, tàictc de tine Jayne et de soie rehaussee 
d'or ct d'argent en plusieurs lieux ; cottec sur la taille dont elle est dou-

blee par ung ············ -·· ·-·· ·· ··· ·-······· ···· · ·· ·············-· ····· ··· ·--· ····- ···· ····· ·-·-·····C 

Sept picces de tapiceries aussy de haulte lice de belle verdure ct bocc.l
ge, rehau lsee d 'or et d 'argent ct de soie en plusieurs lieux, y ayant en cha
cune piece plusieurs figures de lyons ou serpens 4 et aultrcs bestes 
furieuses, estant [lad. tapiccrie appellee Les annimautx; cotté sur la dou-
blure de roillc de chacune piece par ........ ..... .... .... .. ..... ... .. ..... ... . ...... A] 
( ... ) 

Notes 
1. Histoil•c: scèm:, tableau. 

2. Escnrurc : fbrme carrée, dimension 
carrée. 

3. Le sujet "Les chasses des douze mois 
de l'année" est fréquemment traité en 
tap1ssenc. Le plu\ célèbre exemple esr la 

rcnt lJrc des Mois ou des Mniso11s ro1'ale.f 
exécutée aux Gobelins d'après de~ cartons 
de Le Brun en 1668, qui combine les 
thèmes des mois, des maisons royales et de 
la chasse. 

4. Sans doute des dragon~. 
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Paris, 26 octobre 1594 

APPRENTISSAGE DE LOUIS PINAIGRIER 

Arch. nar. , Minutier ccnrrnl, XXIV, 77, minute. 

Quoique rendue obligatoire en 1548, la rédaction des acres notariés 
pour les contrats d'apprentissage ne se généralisa que dans la mesure où 
intervenait une clause financière, le plus souvent un dédommagement 
pour les heures perdues par le maître à transmettre son savoir. 

Au sein de la corporation des peintres-verriers, le développement de 
cette pratique dans la seconde moitié du XVJe siècle semble lié pour une 
large part à l'apparition d'une technique nouveUe, la peinture vitrifiable, et 
ne correspond pas, comme ce fur le cas dans d'autres métiers, à une volon
té délibérée de restreindre l'accès à la profession aux seuls fils de maitre. 
Dans l'acte présenté jci, Nicolas Pînaigricr reçoit d'ailleurs une somme de 
huit écus pour la formation de son neveu dont Je père était pourtant lui
même peintre-verrier. C'est que l'une des clauses du contrat prévoit 
l'apprentissage de "l'estat de peintre sur verre", autrement dit, en cette fin 
du XVIe siècle, la technique de l'émail. 

Lorsque l'on en possède une série suffisamment homogène, de tels 
contrats renseignent donc sur les conditions d'accès à une corporation et 
même, en fonction de l'évolution des clause.s financières, sur l'activi té éco
nomique de celle-ci. Mais l'essentiel demeure le plus souvent les informa
tions d'ordre biographique, nom, âge et liens de parenté de l'apprenti, 
nom et adresse du maître . Ici, les réserves concernant la mort éventuelle de 
Nicolas Pinaîgôer trahissent en outre l'âge respectable de celui-ci. Pour le 
reste, les clauses sont celles que l'on retrouve dans la plupart des formu
laires rédigés à l' usage des notaires sous l'Ancien Régime, clauses qui 
règlent les conditions de "ie de l'apprenti ct engagent celui-ci, par l'inter
médiaire d'un parent ou tuteur, à une obéissance totale à l'égard de son 
maître, sans possibilité de rupture unilatérale du contrat avant le terme 
prévu. 

Le jeune homme mis en apprentissage par le présent contrat est Louis 
Pina.igrier (né vers 1579, mort après 1620), neveu de Nicolas Pinaigrier 
(mort en 1606), à qui sont attribués plusieurs vitraux de Saint-Etienne-du
Mont et de Saint-Gervais. Après la mort de son oncle, Louis s'associa avec 
Nicolas Charnus pour vitrer la nef de Saint-Gervais. 

G.-M.L. 
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Jacques Charpentier, me \'inaigrier a Paris, y demeurant rue Saint
Denys, parroissc Saint-Leu, ou nom et comme tuteur de Loys Pinaigrier, 
filz myneur d'ans de feu Pierre Pinaigrier, vivant mc: virricr a Paris, confes
se avoir baillé et mys en service et apprcntilz, du jour de Pasque!> dernier 
passé jusques a quatre ans prochain!> apres ensuivans tàis , led. Loys 
Pinaigrier, aagé de quinze ans ou em-iron, a ce p resent et de son consente
ment, a ~t 3\'CC honnorable homme Nicola~ Pinaigric.:r, oncle dud. Loys, 
aussi me \'ictrier et peintre sur verre a Paris, y demeurant rue et parroisse 
Saint-Germain l'Auxerrois, a ce present, qui l'a prins ct retenu a son servi
teur et apprcntilz et auquel durant led. temps il luy promcct monstrer et 
enseigner sond. estat, assavoir pendant les deux premieres annees l'estat de 
victrier seullcmcnt, et durant les deux autres dcrnicres annees, avec led. 
cstat de victricr, aussi l'estat de peintre sur verre, ct tout cc dont il se 
mesle cr entremect a cause de ce, luy querir er livrer son vivre, feu, lict, 
bostcl ct lumyere, et led. bailleur l'entretiendra de tous ses habitz et autres 
ses necessitez. Pour raison d'icel apprentissage, ksd. parties ont accordé 
ensemble a la somme de hui ct escus sol, sur quoy led. preneur confesse 
avoir cu ct reccu dud. bailleur oud. nom la somme de quatre escus sol 
dont quittance et Je reste, montant autres quatre escus, led. bailleur les 
promect et gaige bailler et payer aud. preneur ou au porteur dans deux ans 
prochains, a condition que, s'il advenait, <-lUC Dieu ne veui lle, que led. 
preneur deceddast pendant les deux dernieres annees d ud. apprentissage, 
en ce cas lad. somme de huict escus, ou cc qui en serait rcc.:cu, sera rendue 
.lUd. bailleur assavoir totallement si led. decedz advient des le premier 
moys de la troiziesme annee, et après led. premier moys passé selon ct au 
prorata du temps qu'il restera a parfaire desd. deux dernicrcs annees après 
led. decedz advenu, esgallant et desduisant cc qu'il y aura cu de temps 
desd. deux dernieres annees auparavent dud. decedz, ct lequel apprcntilz 
promect servyr sond. me oud. cstat ct en muLes autres choses licites et 
honncstcs, fui re son prouffit, eviter son [dommage et Padvcrtir du contraire, 
sans soy absenter, et en cas d'absence led. bailleur Je promect serchcr, sera 
radmcné, ct si le plcust de toute loyaulté ct prt:udhommcryc.:. Promettant 
etc. Obligeant chacun endroict soy, led. apprentil7, son corps etc . 
Renonceant etc. Faict ct passé es cstudcs des notaires soubzsigncz avant 
midy l'an mil vc nnxx quatorze, le mercrt:di vingt six.iesmc jour d'octobre. 

Nicolas PlNAIGRIER ] . CHARPENTIER 

N. CHOGUTLLOT Loys PlNArGRIER 

T ULLOUE] 
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Riom, 25 juillet 1597 

PRIX-FAIT ENTRE CHRISTOPHE MOREAU, TRÉSORIER DE 
FRANCE À RIO~ ET BENOIT CARLET, MAITRE MAÇON 

Arch. dép. du Puy-de-Dôme, 9 J 14, mtnute. 

Le prix-fait est une convention comportant un devis détaillé des 
ouvrages à réaliser, avec la description des matériaux utilisés et le prix fixé 
entre les parties. 

L'acte ici présenté a été passé devant un notaire de Riom, dont la signa· 
ture au bas de l'acte est précédée de la formule «Octroyé a Riom pour le 
Roy", que l'on trouve à cet endroit dans tous les acres notariés en 
Auvergne. Les signatures des deux témoins, Léonard Bn.1jas et Guillaume 
Cordier, bien qu'annoncées à la fin de l'acte, ne figurent pas au bas de 
celui-ci. Les mentions de paiements portées en marge attestent que les tra· 
vaux projetés one bien été effectués. 

Sauf dans Je cas d'une construction particulièrement remarquable, les 
renseignements topographiques figu rant dans l'acte sont souvent insuffi 
sants pour qu'on puisse les reporter avec certitude sur un bâtiment encore 
existant. Il n'en demeure pas moins que des notations comme le nombre 
et la dimension des ouvertures, l'épaisseur des murs, la qualité des maté 
riaux, la distribution des pièces ou encore la hauteur des cheminées, autant 
d'éléments susceptibles d'avoir subi des modifications dans les siècles qui 
ont suivi, constituent des informations essentid ks pour la connaissance de 
l'architecture d 'un lieu et d'une époque donnés. 

S'il n'est question ici gue du simple remplacement d'une cloison de bois 
par un mur en pierre dans l'écurie d'w1 trésorier général de France, l'on 
peur en effet trouver des prix-faits pour toute la maçonnerie d'un bâtiment 
de même que pour la couverture, la menuiserie ou le vitrage (cf. ci-des· 
sous, n°12, 18 ). D'ailleurs, Benoît Carl et avait conclu quelques mois aupa
ravant une autre obligation de prix-fait avec le même Christophe Moreau , 
pour la construction d'tme dépendance dans le parc de celui-ci (Arch. dép. 
du Puy-de-Dôme, 9 J l4).Les deux pièces font partie d'un dossü.:r concer
nant ce trésorier de France, conservé dans les papiers d'une ancienne famil 
le de Riom, les Sablon du Corail, fonds légué au département du Puy-de
Dôme en 1968. 

G. -M.L. 
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Bcnoid Carkt, me masson, habitant de la ville de Riom, de son bon gré 
a promis et c'est par ces presentes obligé a noble Crisrofle Moreau, 
consei ller du roy, president et tresorier general de France au bureau des 
fmanccs estably en lad. ville de Riom, present aceptant et stippullanr, assa
voir de construire et ectiffier lllle muralhc de pierre chault et sable a l'escu
rie dud. sr Moreau qui rravercera lad. escu rie au lieu ou il y a de present 
ung entre-deux d 'aîz 1 et prandre les fondemens de lad. muralhe sur la 
marne et gorgue 2 ct la monter de l'aurheur des muralhes ct couvertures 
de lad. escurye et l~tin.: lad. muralhe de l'espesseur d'un pied et demy de 
roy ct de faire une porte de pierre de tailhe a lad. muralhe pom entrer 
dans lad. escurie de l'aurheur d'une roize er trois picdz de largeur. Et 
fournira toute la pierre soict de ralhe ou pierre menue chault er sable ct 
aultrcs choses necessaires pour bastir ct ccliffier lad. muralhe, laquelle led. 
Carier a promis avoir faicte et parach~.:vce bien et duhement au regard de 
mes massons et expcrs dans le dernier jour d'aOlist prochain venant et ce 
moycnant la somme de trente escus sol, en desduction de laquelle somme 
led. Carier a conJèssé avoir heu ct rcceu dud. sr Moreau la somme de dix 
c~cus, de laquelle d. somme de dix escus il a quiet~ et quicte led. sr en 
pa cre etc. et les vi ngr esc us restans led. sr Moreau [a promis de payer aud. 
Carier q uant lad. mural he sera faictc ct parache\"ee. ] ( ... ) 

(En marge:) Payé par les mains dud. sieur la somme de dix esc us sol en 
dcsduction des paiementz le XIIIe septembre mil vc quarre vingt dix sept. 

Plu~ payé par les mains dud. sieur la somme de dix cscus sol tàisant 
l'entier payement du present preffaict le vingt sixiesme jour de septembre 
mil cinq cens quatre vingtz dix sept. 

Notes 
l. Entre-deux d'ni z cloison de 

planches. 
2. Marne et gOIJfttr : roche propre il 

rcCC\'Oir des tondarions. 
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Paris, 20 décembn.: 1606 

INV'ENTAIRE DES OUTILS ET MARCHANDISES TROUVÉS 
DANS VATELIER DE NICOLAS PINAIGRIER APRÈS SON 

DÉCÈS. 

Arch. nat., Minutier central , XXIV, 143, minmc. 

- Éd. : Guy· Michd Lcproux, Recherches mr les pcimres·vcrriers parisiens dt ln Reuaissance { 1540· 

1620), Genè,•c, 1988 (Ecole pratique des 1Ja.t$l&s ét1sdes, I ll" secti011, V: Hntttes étttdes m(dii vales 

et modernes, 62), p. 144. 

L'inventaire après décès est un acte conservatoire rédigé dans le but de 
préserver les droits de ceux qui pourraient avoir intérêt à la succession, tels 
que le conjoint survivant, les héritiers, les créanciers ou les légataires. Il est 
obligatoirement passé devant notaires lorsque des enfants mineurs sont en 
cause. On y trouve la description et l'estimation de tous les biens meubles 
ayant appartenu à la communauté dissoute, ainsi que la mention des titres 
tels que billets sous seing privé des débiteurs, titres de rentes ou autres 
actes notariés permettant souvent de pousser plus avant une recherche 
archivistique. 

Lorsque le défunt - ou le conjoint survivant- se trouve être un artiste, 
l'inventaire contiendra, outre la liste de tous les objets mobiliers contenus 
dans les pièces d'habitation, le détail des outils et marchandises trouvés 
dans l'atelier, et donc les œuvres achevées ou en cours d 'achèvement. Ainsi 
trouve-t-on dans la boutique de Nicolas Pinaigrier plusieurs grisailles desti
nées au vitrage de bâtiments civils, un Saint Sébastien, un Saint Michel ct 
surtout une Adorati011 des mages qui pourrait être celle dont il reste 
quelques fi·agments anciens dans k bras nord du transept de l'église Saint· 
Gervais de Paris où ce peintre-verrier travaillait dans les dernières années 
de sa vie. 

G.-M.L. 
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( ... ) Ensui ct le!> ustancilles et choses es tans du mesticr de 
vitrkr et peintre sur verre, prisez p:tr led. Mesnidric.u assisté 
de Claude Porcher, mc vitrier a Paris : 

Prcmierement, une pierre de proffict 1 de deux piedz ou 
environ de hault sur pied et demy de large, une autre 
pierre de serpentine 2 ronde garnis de leurs mollettes 3, 

prisces ensemble .............. ......... ........... .. .. ................. ......... . 

Item ung bassin d'airain de deux picdz de hault, avec 
deux mollettes de grez, prisez .......... ........ .............. ....... .... . 

Item deux livres ung quarteron 4 d'azur d'esmail, pri~é .. . 

Item demye livre de sanguine 5, prisé ........................... . 

Ttcm plusieurs patrons 6 de vitres d'eglise relz quclz, pri-
sez .......... ..................... ....... .. . ........................ .... .. ............. . 

Item vingt six liens 7 de tables de verre de couleur, sça-
voir dix liens en paille ct seize liens en tables, prisez ........... . 

Item plusieurs morceaux de verre de couleur, telz quelz, 
prisez ................... .... .. .. ... ..................... ............. ....... ......... . 

Item six paneaux de vitres peintz, sçavoir quatre d'une 
Adtn-ation et ung d'un Saint Sebastien ct ung Saint Michel, 

18 l.t. 

4 l.t. 

13 l.t. 

prisez................................................................................. 6 1. t. 

Item douze liens de verre blanc tant en table que mor-
ceaux, prisez ....................... .... ............. .. .................. .......... 4 l.t. 

ltcm cinquante pieccs de verre tant ovalks que carrez 
pcinctz blanc et noir, en ce comprins Les sept artz liberaulx, 
prisez .... ..... ................ .................... ................................... . 

Item cinq m•alles de verre couchcL. de coulleur recuis-

25 l.t. 

45 S.t. 

15 s.t. 

20 S.t. 

60 s.r. 

tes 8, prisez ...................................................... ........ ......... . 4 1. 10 s.t. 

Item quatre pieces de relief de verre, prisez .................... . 20 S.t. 

( ... ) 

Notes 
1. Proffict : sic pour pm·phyl'e, pierre 

dure servant de mortier pour fabriquer les 
gri~aillcs ct les émaux. 

2. Serpwrine: idem. 

3. Molette : petite pierre plate qui sert 
JliX peintres ct aux peimres·verriers à 
broyer les couleurs dans les mortiers de 
marbre. 

4. Q}lnrtero~l: quart. 

5. Stmgui~le : hématite ou rrioxydc de 
fer de couleur rouge-brun, additionné 3 
un fondant er utilisé comme une gri~aillc. 

6. PatJ·oi/.J : modèles ou dessins pn:pa 
ra roi re>. 

7. Lien : p:tqucr pouvant con tenir, 
selon la provenance, 6 ou 12 feuilles de 
,·erre. 

8. U s'agit de peinture à l'émail. 
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Paris, 22 septembre 1639 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU DE LA VILLE DE PARIS SUR 
LES CÉRÉMONIES ORGANISÉES À VOCCASION DE 

VÉRECTION D )UNE STATUE DU ROI PLACE ROYALE. 

Arch. J\at., K 1025, n° 16, minute. 

-Éd. : Anatole de MonraJglon, Notice mr l'nncimne statue é'ftmtre ... élt••ie à. Louis XIII en 1639 ... , 

Paris, 1874, p. 41. 

Averti avec quelque désinvolture de l'érection d'une statue équestre de 
Louis XIII, le Bureau de la Ville de Paris, soucieux d'affirmer sa présence, 
décida en hâte de sa contribution à La cérémonie du 27 septembre 1639. 
Beau reflet de Ja subordination de la vénérable institution au pouvoir royal, 
la délibération ici présentée n'est pas moins intéressante par son objet. 

Le cheval, œuvre de l'Italien Daniele Ricciarelli (t 1566), commandé 
pour une statue posthume de Henri II, resta soixante-douze ans sans cava
lier, jusqu'à ce que Richelieu confiât l'achèvement du groupe, mais au 
bénéfice de Louis XIII, au sculpteur Pierre II Biard (v. 1592-1661). Celui
ci n'eut guère la main heureuse, à en croire les critiques, alors que le cheval 
fit l'admiration de tous ; Sauvai écrit ainsi : "La figure du roi est mal assise, 
semble s'aller casser la tête, allonge un vilain bras ; mal contournée, mal 
coiffée, trop embarrassée de plumes, la tête du roi a l'air d'un Turc". Tout 
comme les statues de Henri IV (Pont-Neuf) ct de Louis XIV (place des 
Victoires), la statue de Louis XTTI fi.1t abattue en 1792 ; comme elles, elle 
fut refaite sous la Restauration. 

Le document ici reproduit est la minute de la délibération, dont on trou
ve une transcription contemporaine darts le registre correspondant des déli
bérations du Bureau de la Ville (Arch. nat., H2 180SB, fol. 250 v0 -251 ) 
(volume en cours d'édition par les soins de Mmes M . Bimbenet et O. 
Krakovitch). La plupart des minutes de délibérations sonr conservées dans 
la sous-série H2 des Archives nationales (liasses dites "Aftàires particu
lières", H2 1881-1961) mais certaines, dont celle-ci, en ont été extraites au 
XIXC siècle et transférées dans la série K., "Monuments historiques". 

L'histoire du monument a été retracée par Anatole de Montaiglon, 
Notice sttr l)anciem ze statue éqtmtre ... élevée à IAJztis XIII en 1639 ... (Paris, 
1874), qui édite, p. 41-48, l'intégralité de la délibération d'après sa trans
cription au registre. Voir aussi : Edmée Sainte-Beuve, "Deux marchés (du 
18 mai 1638) pour le piédestal de la statue élevée par Richelieu à Louis 
XIII sur la place Royale", dans Bulletin de la Société de Fhistoire de fart 
français, 1929, p. 146-150 ; ct Pierre Chaleix, "L'activité de Pierre II 
Biard", ibid., 1973, p. 93-120. 

O. G. 
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Du jeudy 22e septembre 1639 

Led. jour de rellevée 1, monsieur le prévost des marchans ayant, à cause 
de la suine de son indisposition, envoyé au Bureau de la Ville prier 
messieurs les eschevi ns de se rendre chez luy sur les quatre œures pour leur 
faire entendre quelque chose qui regarda it la Ville, il leur dit comme le 
jour précédent k sr Vi art 2, sculreur ordinaire du roy, l'estait venu trouver 
de la part de monsr de Chartres 3 pour luy donner advis que le mardy 
ensuivant sc poserait l'effigie du roy en la place RoyaJle : er lorsque led. sr 
prévost de~ marchans s'esroit voulu enquérir à quelle fin led. sr évesque de 
Chartres tuy envoyait dire ces nouvelles, led. sr Viart 2 Juy auroit resmoi 
gné n'en rien sçavoir ct n'avoir autre charge que celle -là à luy dire; ce qui 
aurait en quelque façon ntis en peync led . sr prévost des marchans, esti
mant que l'on désirait que l'action se fist avec quelque cérémonie. Er pour 
ce que cela n'estoit pas sans exemple, puisqu'en l'année 1614 pareille 
chose avoir esté tàicte sur le pont Neuf~ il s'advisa de le chercher dans le 
Mercure françois ; où ayant \'CU que le xxnre dud. mois d'aoust 1614 
l'effigie du défunt roy ayant esté posée sur le pont Neuf, monsieur le gou
verneur de Paris, le prévost de Paris, le lieutenant civil et les prévost des 
marchans et esche vins y a voient assisté, qu'il croioit que les registres de la 
Ville en tèroient quelque mention ; que s'cstoit la raison pour laquelle il 
leur avoir donné la pcyne de venir chez luy, estimant que l'affcre méritoit 
bien d 'cstrc concertée ensemblement. 

Et après avoir sceu du greffier de la Ville que les registres de lad. Ville 
n'en faisoient aucune mention, er sur ce ouy le procureur du roy et de lad. 
Ville, il fut amyablement advisé entre eux que chacun ferait effort de son 
costé pour apprendre comme l'action s'estait passée, afin qu'en ayant 
l'exemple il tùt plus facile d'y donner ordre. Cependant deux desd. srs 
cschevins sc chergèrent (sic) de voir monsr [de Chartres et préscnrir de lu y 
s'il avoir quelque ordre particulier à donner à la Ville .1 ( ... ) 

N otes 
1. RdltJJÜ : après·midi. 

2. Sic pour " Bian", erreur reproduire 
dans le n:gisrrc. 

3. Léonor d'Estampes de Valençay 
( 1589·1651 ), h·èque de Chartres en 1620 
puis archevêque de Reims en 1 642. 
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Paris, 18 novembre 1641 

VENTE À RICHELIEU D)IMMEUBLES PROCHES 

DU PA /A IS-CARDINAL 

Arch. nat. , R4 2!12,lttcstarion nor.1riéc du 7 nue~ 1692. 

Le document que nous présentons ici est une attestation délivrée le 7 mars 
1692 par Claude Duclos et Jean Pellerin, notaires au Châtelet de Patis, don
nant la teneur et certifiant l'authenticité d'un contrat passé le 18 novembre 
1641 devant les notaires Charles Richer ct Pierre Parque. La minute de et: 

contrat est toujours conservée dans les archives de l'étude de Pierre Parque, 
notaire de 1638 à 1696 rue de la Ferronnerie (Arch. nat., Minutier central, 
I.X-'O..'Vl, 310, n° 120), comme il est normal puisque c'est le notaire cité en 
deuxième position ct qtù signe à droite sur les actes qui conserve cem:-ci. En 
revanche, la minute de l'attestation du 7 mars 1692 ne se trouve pas dans la 
liasse 32 de l'étude L Vl, qui ne contient plus que des épaves des archives de 
Jean Pellerin, djsparues dans un incendie. 

Le contrat de 1641 instrumente la vente à Richelieu d'immeubles proches 
du palais qu'il avait fàit construire rue Saint-Honoré par l'architect(; Lemercier 
de 1629 à 1636 sur l'emplacement des anciens hôtels de Mercœur et de 
Rambouillet. Légué à Louis XIll par son ministre, le Palais-Cardinal prit le 
nom de Palais-Royal quand la reine mère Aime d'Autriche, en 1643, en fit sa 
demeure habituelle. En 1661, Louis XIV l'amibua comme résidence à son 
&ère Philippe, duc d'Orléans, qui l'agrandit, le décora et en devint propriétaire 
par lettres patentes de fé\Tier 1692. C'est .l la suite de cette donation que 
Monsieur fit établir, d'après une expédition en parchemin, l'attestation nota 
riée que nous publions. L'acte, conscn·é dans les papiers de la maison 
d'Orléans, se trouve aujourd'hui dans la partie de ces archives qui a été séques
trée sous la Révolution (sous-série R4 des Archives nationales) avec d'aun·es 
fonds appartenan t aux grandes familles princières (série R : Papiers des 
princes). 

Comme dans tous les actes de caractère mobilier, les terrains ct les bâtiments 
sont localisés par référence aux immeubles voisins. Les maisons sont identifiées 
d'après leurs enseignes. Les dimensions sont ~-xprimécs en toises (mesure de 
longueur valant em'iron sL-...: pieds, soit, à Paris, llll peu moins de deux mètres). 

La transcription du document présentait des difficultés particulières, en rai 
son des nombreuses fautes que contient le texte, manifestement rédigé par un 
scribe dyslexique, comme l'indiquent notamment les interversions de lern·es 
(siegneur, frome, consiellier) et autres lapms ca/ami ou bizarreries graphiques 
(Liesce, génaral , encors, longeur, moitroicn). Nous avons maintenu ces formes 
aberrantes en les signalant éventuellement par des sic, mais il aurait été possible 
aussi de les corriger en indiquant les graphies erronées en note. 

B. B. 
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Par contract passé par devant Liesce 1 et Parque, nortaires au Chatelier de 
Paris, Je dix huiriesme novembre M VIC quarante-un, appert honorable 
homme Jean Tiffom1et, apotiquaire de Monseigneur le duc d'Orléans frère 
unique du roy, ct Louise Chopart sa femme, de luy authorissée, demeurant à 
Paris rue Saint-Honoré, paroisse Saint-Eustache, avoir vendu à Monseigneur 
l'éminentissime Armand Jean Du Plessis, cardinal duc de Richelieu et de 
Fronsac, commandeur de l'ordre du Saint-Esprit, grand maistre chef ct surin
tendant général de la navigation et conu11crcc de ce roiaume, absent, ce 
acceptant par messire Séraphin de Mauroy, conseillier du roy en ses Conseilz 
d'Esrat, intendant et controiJeur génaral de ses fmances 2, à cc présent, 
achepteur et acquéreur pour Son Eminence, ses hoirs et ayans cause, une 
place estant la pluspart 3 maintenant en bastiment faisant partie et estant sur 
le denière d'une maison assize à Paris en ladite rue Saint-Honoré où lesdits 
vendeu rs sont dcmcurants, où estoit cy devant pour enseigne le Chapeau 
rouge, tenant d'une part à mondit seigneur cardin;ù à cause de l'acquisition 
par luy faite depuis peu de temps de la maison de l'Ours qtü fi.tt à monsr de 
Verthamont, maistre des rcqucstes 4, et encors à mondit seigneur Je cardinal 
comme ayant acquis cy devant le derrière d'icelle maison, d'autre part à la 
maison du Cigne appartcnwt à l'hospit.ll dcs Quinvingt 5, ab bou tissant par 
derrière au mur du parc de mon<lit siegneur (sic) et par devant sur laditte rue 
Saint-H onoré, à prendre icelle place assa\'oir la largeur 6 sur toute celle de 
laditte maison du Chapeau rouge, laquelle place est de quatre thoises ou 
environ dans oeuvre ct sur la longeur (sic) depuis le mur dudit 

Notes 
1. Sic pour '' Richcr". ri s'agir de 

C harles Richer, ncnairc rue Sainre-Avoie 
de 1607 à 1658 (étude Ll au Minutier) . 

2 . Séraphin de Mauroy, s' de Germigny 
et de Saint -Ouen, secrétaire d es l:inanccs 
en 16 37, premier commis du secrétaire 
d ' Etat Sublcr de Noyer~, intendant des 
finances en 1641, mort en 1662 . 

3. Ln pluspnrt: la plus grande partie. 

4. François de Vcnhamonr, baron de 
Bréau, conse1ller au Parlemem de Paris en 

1618, maitre des requêtes de l'hôrel en 
1626, intendant d'armée, con~eiller d 'état 
en 1643, mort en 1666. 

5. L'hôpital des Q u inze-Vin gts, l'u n 
des plus :1nciens d e Paris, fondé par sainr 
Lou i ~ pour les aveugles pauvres. Il ful 
transféré en 1779 au fa ubourg Saint
Antoine. 

6. Ms. : "longeur" ( sic). Cette correc
tion est indiquée en marge : "Lisez lar
geur". 
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parc jusques à une marque en ti:omc (.fic) de croix que mondir seigm:ur le car
dinal a fàj r fuire pour cet eftèt d:ms le mur du bout de la cuisine qui c~roit 
naguères sur la seconde court de larutte maison du costé de laditte maison du 
Cigne, larutte place contenant en superficie quarante trois thoises, pour sépa
rer laquelle place vendue dans le surplus de ladittc maison du Chapeau rouge 
il sera fait un mur au dépens de mondit seigneur le cardinal dont Loutte 
l'cspoisseur sera prise sur luy, lequdle (sic) mur demeurera néantmoingt moit
toicn entre laditte place vendue et le su rplus de larune maison du Chapeau 
roL1ge qui appartient ausdits vendeurs au moien des acqtlisitions qu'ils en ont 
faictz. Ces vente, cession ct transport fàict à la charge dcsruts cens et rente 
pour portion er outre moicnnant la somme de treize milles trois cens livres 
tournois, qui est sur le pied de cent soixante dix livres la thoise de laruttc place 
en superficie cr six milles ljvrcs tournois les bastimens estans sur icelle, comme 
le contient plus au long le contracr de vente sur l'expédition de parchëJnin 
duquelle (sic) cc que dessus a esté escrit et collationné er tàit e.r rendu par le[s] 
consiclJjer[s l (sic) nottaircs à Paris soubzsigné[sl le septième mars M VIc 
quatre vingt douze. 

DUCLOS. PELERll'(. 
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Bourg-en-Bresse, 7 avril 1646 

PRIX-FAIT POUR LE RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA BOUCHERIE DE BOUR G 

Arch. dép. de l'Ain, 3 E 15103, fol. 28, minute. 

Fac similé: Archives départementales de l'Ain. Ù5 ùritures ami emus. Pnliogmphir frnnçaÎsf et 

lmtuire, xvze·XVIIIe rièclr, Bourg-en-Bresse, 1981, n° 17. 

La ville de Bourg était au :X'VIIIe siècle un centre commercial florissant. 
Le man:hé du blé y était actif ainsi que celui du bétail qui alimentait des 
tanneries établies le long de la Reyssouze et dont la production était 
renommée. Pour fuciliter le commerce, les édiles bressans dotèrent leur 
vilk: d'un équipement important. La boucherie, située primitivement dans 
la Halle qui, au dire de Gttichenon, était " la plus belle sans difficulté qui 
soit en tou t le royaume", fut transportée à l'écart "pour la décoration 
publique". 

Le marché dont nous présentons ici la première page a été passé devant 
Claude Guillermin, notaire à Bourg, ct il est conservé parmi ses minutes. 

Nous remercions vivement M . Pau l Cattin, directeur des services 
d'archives de l'Ain , de nous avoir autorisés à reproduire ce document 
publié et commenté par ses soins dans le recueil paléographique cité ci
dessus. 

B. B. 
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Priffaict des bancs et ouvroirs que la \'ille de Bourg a fa icr f.1irc en la 
boucherie. 

L'an mil six ccmz quarente six ct k septiesme jour du moys d'apv1il 
avant midy, par devant moy notaire roy.1l héréditaire soubsigné ct en la 
présence des tesmoins soubz nommez, s'est personnellement estably sieur 
Louys Puvillany, syndic 1 de la ville de Bourg, lequel, en suittc de l<1 déli 
bération du dix neufviesme mars dernier ct autres antérieures ct posté
rieures, a donné i pritlàict et marchd à Philibert Merle, charpcnrh.:r, ct 
Claude Dupont, masson de ceste ville, présentz ct acceptantz, sça,·oir :llld. 
Merle de démolir et abattre entièrement la chambrette des tèrmiér~ de 
l'once 2 estant joignant la boucherie du costé du soir 3 er en cc mesme 
costé f;1irc ct construire deux bancs 4 ct deux ouvroirs 5 à prendre dez lad. 
boucherie jusque~ au bastimcnt de la tuerie 6, de la mesme façon que ceux 
encornmenccz en lad. boucherie, ct suyvantc de fa i_re la paroir scrvnnt de 
face ausd. deux ouvroirs et une autre pour les séparer ; de poser un pillier 
de bois entre le banc de François Bazollc, [boucher, et celluy le joignant 
des deux nouveaux à faire ... ]( ... ). 

N o tes 
1 _ Symlir : n.:pré~cntant élu d'une: com

munauté d'habitant~ dans la FraJKe du 
Nord. 

2. Onrc : impor Jc,•e par la ville de 
Bourg sur les \'Î:tndc~ de boucherie et dont 
la p.:rception était atfermee. 

3. l>u costé du soir: à l'oue~t. 

4. Banc: étal. 

5. 0111>roir: boutique. 

6. 1ucrtt: abarroir. 
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Paris, 27 mars 1653. 

CONTRAT POUR LA RÉALISATION D)UNE STATUE DE 

LOUIS XIV 

Arch. nat ., K 1025, n• 17, mÎ1111te 

Comme le document no 10, le présent texte concerne une statue royale, 
mais d'une autre importance artistique, à commencer par la personnalité 
de son auteur, Gilles Guérin (v. 1609 - 1678) : élève de Lebrun père, il 
travailla à Cheverny, au grand pavillon du Louvre, à Fontainebleau et à 
Versailks, au tombeau du prince de Condé et au médaillon de Descartes 
en l'église Saint-Etienne-du-Mont. L'autre intérêt du document réside 
dans la précision de la commande passée par les échevins de Paris. Son ana
lyse apporte de précieux éléments à l'étude de l'idéologie royale au lende
main de la Fronde, mais aussi à celle des rapports entre l'artiste et ses 
clients ( tractations sur le prix) et des pratiques des commanditaires. Ceux
ci, en cftèt, dans .la description de la figure de la Rébellion, ne font guère 
que recopier, presque mot pour mot, la description donnée par la célèbre 
Iconologie de Ripa : 

" A voir la mine de ce jeune homme, qui regarde derrière luy avec une 
posture qui n'est pas moins altière qu'extravagante, on juge aussitost que 
c'est un rebelle. JI est armé d'un corcelet et d 'un javelot qu'il tient à deux 
mains; joint que pour cimier il porte la figure d'un chat, et qu'il foulle aux 
pieds un joug rompu ( ... ). Un chat lui sert de cimier pour cc que cet ani
mal abhorre naturellement d'estre sujet et dans la contrainte. Aussi Jjsons
nous que les Suèves, les Analois (sic) et les anciens Bourguignons le sou
loicnt porter en leurs drapeaux pour une marque de liberté.'' (Cesare Ripa, 
Iconologie ou explication nouvelle de plusieurs images ... , trad. fr., Paris, 
1644, p. 168). 

Le groupe installé à l'Hôtel de Ville fut, dès 1689, remplacé par un 
bronze de Coysevox (lui-même détruit en 1871 ), av<mt d'être transféré à 
Chantilly. 

La minute ici reproduite est retranscrite dans le registre correspondant 
des délibérations du Bureau de la Ville (Arch. nat., H2 1812, fol. 56-56 V0

). 

O.G. 
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Aujourd'huy Je vingt septième jour de mars M VJC cinquante trois , 
Gilles Guérin, SŒlptcur ordinaire du Roy, a promis ct s'est obligé envers 
nous, prévost des marchans et csche,·ins de la Ville de Patis, de faire ct 
construire une figure représentan t le roy à pré~cnt régnant, de grandeur 
de cinq picdz et demy ou environ compris la plinte, habillé à l'antique en 
Cœsar victorieux avec un manteau à h romaine semé de fl eu rs de lys, sa 
teste couronnée de laurier, tenant en sa main droicte un sceptre de mesme 
marbre a\·ec kqucl il monstre avoir réduit la mutinerie, foulant aux picdz 
une figure représen tant la rébellion, de grandeur convenable cr <UI naturel 
d'un fort jeune homme refi·ong né de visage, armé d 'un corcekt et d'un 
javelot ct un cimier en teste , auquel il y aura figure de chat, f()LIIant un 
joug rompu. Les deux figures susd. se ront ensemble d'une senile piere 
tai llée en marbre blanc, de grandeur au naturel, ainsy qu'il est d ict. 
Comme aussy a promis ~Jire le pied d 'estait pour lesd. figures, qui sera de 
marbre rouge mcslé, ct aura quatre pieds huict poulccs à ncu l' poulces de 
haulteur, ct de largeur à proportion , ct d'un ordre convenable. Et dans les 
quatre faces d u pied d 'estai! seront nùses quatre tables de marbre blanc 
pour y cstrc gravées telles inscription~ ou trophées qu'il nous pl•ùra ordon
ner, er cc en bas relief. Et ser.1 led . pied d 'esta il de six picdz de hault, aftln 
qu'on ne puisse toucher de la main ausd . figures. Soubz lequel pied d 'estai! 
sera posé un sauc 1 de pierre de franc liais 2 ct au pourtour d'icclluy sera 
posée une haulteur de marche d'u ne seulle pièce en chaq ue tàcc, de franc 
liais, pour proportionner led. ouvrage. Et outre sera tenu led. Guérin de 
t:'lire, à cm. té des arcades q ui sont au derrière où sera posé led. pied d 'estait , 
les ornements et décorations convenables pour accompagner led. pied 
d'estai! ct figures, mesmes de mettre au pourtour dud. pied d 'estai! six 
bornes de lierre (sic) convenables au subject 3. Le tout bien ct dcucment 
faict, posé ct ragréé 4 dans la cour de l'Hoste! de Ville de Paris à l'endroicr 
qui sera ordonné, d 'huy en quatre mois et dcn1y au plus tard. Et acquitte
ra led. Guérin de tous ti-ais moyennant la somme de trois 5 mil livres ; ct 
en cas qu'icelluy Guérin face et pose led. ouvrage bien et deucmenr 
comme dessus est dict clans la fi n du mois de juillet prochain au plus tard 
et rendu place nette ô, sera payé encores aud. Guérin la somme de cinq 
cens livres outre lesd. deux 7 mil livres, pour lesquelles il n'alll·oi t entrepris 
led. ouvrage sans cette augmentation conditionnée. E[ pour l'accomplisse
ment du p résent marché, nousd. prévost des marchans et cschcvins pro
mettons .md . Guérin luy faire payer [par mc ;.Jicola!> Boucor, recc\·eur de 
la Ville, lad. somme de trois m.il cinq cens livres ... 1. ( ... ) 

Notes 
l. Sic pour .. sode", correction porrée 

en marge de la tr.:~nscription .1u registre. 

2. Linis: c.ilcaire. comp~ct. 

3. Le passage ·'cr omrc ~cr:t tenu ... au 
subjecr" c~r ajomé en margt:. La leçon 
"lierre", confirmée par le rcgi~rr.: H2 
1812, fol. 56 ~ 0 , est t res vmbemblablc
ment le résultat d'un klp>u ~ où "liais" er 
" pierre" som \enus se contaminer mutucl
lemcnr. 

4 . Ragdé: (re )mis en bon état. 

5. Corrcctton e n ~urchargc, s u r 
.<dt:ux" (cette corrccrion c~r répétée en 
marge). 

6 . Les mots "et rendu pl;~cc ncm:" sont 
ajoutés en marge. 

7. Sic pour "trois,.., la correction tàitc 
p lus haut (cf. nore 5) n \ 1yant pas été 
reportée. 
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Sauveterre-de-Rouergue> 23 mars 1661 

PRIX-FAIT ENTRE JEAN MOLY, BOUR GEOIS DE 
SAUVETERRE-DE-ROUERGUE, ET ANTOINE RUDELLE, 

MAÇON, POUR L'AMÉNAGEMEl\TT DE DIVERS BÂTIMENTS 
À NAUCELLE. 

Arch. dép. de I'A,-C}Ton, 3 E L 7268, foL 460 ' •, registre. 

J can Moly, bourgeois de Sauveterre, a acquis de Gui tard Rudelle une 
vieille maison à Naucelle, un village voisin. Les Rudelle semblent avoir 
tenu un certain rang. Le colombier, qui a donné son nom à la maison, 
était un semblant de tour, qui permettait à son propriétaire de sc donner 
un air de noblesse. Le mot ct la chose ne sont donc pas indifférents. Jean 
Moly, qui a les mêmes ambitions d'ascension sociale (une partie de sa 
f.1mi1Jc accèdcra effectivement à la noblesse) , succède à Rudelle dans ses 
immeubles ! La maison joue donc un rôle sociaL 

Nous avions remarqué précédemment (cf. n° 5, noce 4) que l'acre nota
rié ~tait en partie allusif. Cc caractère s'est ici accentué au point de rendre 
le contrat inintelligible. Visiblement la convention véritable, détaillée, est 
orale et en langue du pays, et le notaire se contente d'un résumé. On passe 
de la maison du Colombier à la grande maison (de Rudelle) et de celle-ci à 
l'étable des bœufs qui est au fàubourg-haut. Le notaire francise au maxi
mum :ce faubourg est toujours appelé en langue du pays le Barry- Haut. 

Dans la suite de l'acte> qui n'est pas reprodui te ici , le propriétaire dit 
qu'il fournira la manœuvre et le maçon s'engage à "couper le boisage 
nécessère". Il aura 20 livres de salaire. Le a·avail sera fait entre fin mars et 
fin mai (avant les travam: agricoles). 

]. D. 
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[L'an 1661 et le 23e jour du mois de mars après- ]midy, régnam notre 
souverain prince Louis par la grâce de Dieu roy de france et de Navarre, 
dans la ville de Sauvaterre en Rouergue l a esté en sa personne le sieur 
Jean Moly, bourgeois habitant de la présent ville, lequel de gred bailhe à 
prix fajcr à Aothoine Rudelle, masson de Boussac 2 présent et acceptant, 
c'est à accomoder la maison ayant apartenu à feu Guitard Rudelle, scituée 
à Naucelle 3, apellée del Colombié, faire le rascas 4 du devant d'icelle 
reguardant sur la rue, fai re le grand portal de boix, ensamblc le degred 5 
de boix pour monter à la première estagc 6 ct accomoder la chemenée 7 
de lad. maison ; plus à refaire et accomoder la chemenée de la grand mai
son dud. Rudelle gue faire et remettre la porte de la metterie de l'estable 
des boeutz ct rcbastir le coing de la granche 8 du costé de la rue ayant 
aussi apartenu aud. Rudelle scintée aux tàuxbourgtz hautz dud. Naucelle ; 
er sera teneu led. sieur Moly de fournir tous les matériaux nécessères ausd. 
réparations, randu ct porté à port de bilhie 9. ( ... ) 

Notes 
1. Sau,·eterre-dc-Rouerguc, Aveyron , 

cam. de Baraqueville. 

2. Boussac, 1\\-cyron, cant. de Baraquc
viJlc. 

3 . Naucelk, Aveyron, ch.-1. de canton. 

4. Rascn.s : arc de décharge, bàti ici 
pour l'ouverture d'une grande porte. 

S. Deg1·ed: escalier. 

6. Ej"fnge: l' usage du féminin sc conser
ve encore (langue d'oc emrj~J). 

7. Chemenée : pour cheminée (langue 
d'oc chemmeia). 

8. Gmnche : pour grange. 

9. A pM·t dt bilhie: à pied d'œuvre. 

T 
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La Peyratte, 26 février - 10 mars 1677 

PROCÈS-VERBAL DE LA VISITE DE LA FORGE 
DE LA PEYRATTE 

Arch. nat., RI 186, orig. 

Le texte qui suit est extrait du procès-verbal de la première visite connue 
d'une grande forge que Charles de La Porte, cousin germain de Richelieu, 
avait fait construire vers 1645 dans son duché de La Meilleraye à La 
Peyratte en Gâtine poitevine (cf. Jean-François Belhoste et Charlotte Pon, 
"La forgt: dt: La Meilleraye à La Peyratte (Deux-Sèvres)", dans Butletirt de 
la Société historique et scientifique de.r Deux-Sèvres, t. XIX, n° 3, 1987, p. 
309-370). 

L'établissement, pièce maîtresse de l'économie du duché, comprenait 
alors un haut fourneau et une forge d 'affinerie avec leurs bâtiments habi
tuds de logement et de srockage. La visite est effectuée à l'occasion de la 
prise de bail de deux marchands de Parthenay, Jacques Bouillié et François 
Jallais. Ils succèdent à Uonard Veronncau et Louis Trassart qui l'exploi
taient pour J'un depuis 1665, et pour l'autre depuis 1675. 

Le procès-verbal comporte une vingtaine de folios. Les deux pages que 
nous avons choisies décrivent un magasin ct le haut fourneau. Elles souli
gnent l'intérêt de ce type de document qui nous fait connaître les outils 
utilisés, les objets fabriqués et les éléments techniques en bois ou en métal 
des machines. 

Ch. P. et J.-F. B. 
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Et prcmièrcmem nous avons fait faire ouverture du magasin haut dudit 
lieu de la forge où esroit trois milliers poids de forge 1 de fer de rebut. 

Plus s'est trouvé dans ledit magasin unze milliers six cents trois livres 
poteries 2 de tonte> chaudrons, caignars 3, cloches, marmites de toutes 
grandeu rs ct petits poids ainsy que dudit nombre il nous est connu par la 
pesée qtù en a esté 1àite en nostrc présence. 

Et dudit magasin voull ant entrer en l'autre qui luy est contigu, ledit 
Trassart 4 nous a déclaré que dans icelluy estoint les tèrs inventoriés par 
monsieur le lieutenant criminel de Poictou 5 et duquel il est chargé 
comme appartenants audit sieur Veronneau 6 ; veu laquelle déclaration 
nous nous sommes retirés et descendu dans Le magasin du bas proche la 
forge où sont les fers cy dessus inventoriés et desquels lesdits Boullié et 
Jallais 7 se som chargés, duquer nous avons fait t:ùre ouverture pour estre 
prisés et estimés par ledit Gauthcrin 8, expert. 

Plus dans ledit magasin, outre lesdits fers cy dessus, s'est trouvé en ban
dages 9 ct cloux huict cents soixante ct dix huict livres suivant la pesée qui 
en a esté faire en nostre présence, et le tout remis audh magasin est 
demeuré ès mains dcsdits Boullié et Jallais. 

Et dudit magasin nous sommes allés au devant de la porte de la forge 
où sont les gueuses 10 cy dessus inventoriées pour les faire voir audit 
expert, icelles priser et estimer comme aussy la fonte, enclumes et m<u
tcaux que noù.s avons pareiUemcnt cy dessus inventorié. 

Et dudit lieu nous sommes allés au fourneau 11 de ladjte forge soubs 
lequel s'est trouvé manquer deux gros coins gtù portent la gue use du 
costé des apparoirs 12. 

Notes 
l . La livre poùis de forge était en princi

pe u n peu infërieure à la livre poids de 
m arc. Le millier \'abit dans rous les cas 
en"iron 500 ki los. 

2. Ptttcrie: objet de tome moulée. 

3. CaignM· : petit réchaud en fonte 
tÎ)ncrjonnant :lu ch:~rbon de bois. 

4. Louis Trassart, fermier de la fè.lrge en 
1675 et 1676. 

5. Allusion à une visite non rerrouvéc, 
faite à la requête de François Le Blanc, 
conseiller er sc:créraire du roi, à la sui te du 
décès de Léonard Véronneau en 1675. 

6. Léonard Véronnc:lu, fermier de la 
torge de 1665 à 1675 . 

7. Tacques Boullié et François Tallais, 
prem:urs du nom·eau bail. 

8. jacques Gautherin, sieur du Pré, 
maître de~ forges de Preuilly (Indre-et
Loire), expert nommé par les panics pour 
l'estimation. 

9 . Bamiages: lames de fer utilisées pour 
cercler les jantes des roues. 

10. Gu.eu.ses : masse oblongue en fonte 
produire lors de la coulée lu fourneau , 
pesant gén6ralcment entre une et deux 
tonnes. 

11. Fourncrm : haut fourne;w, o u tour 
en maçonnerie dans laquelle s'effecruaicnt 
la réduction du minerai ct la coulée de la 
fonre. Il subsiste d'importants vestiges de 
celui de La Peyratte. 

12. Appm·rJirs: parois internes du four· 
neau faites de briques réfractaire~. 
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Plus le dt:\'ant le vent des apparoirs s'c~t trouvé fondu, qu'il f.1ult refaire 
et encore en quelques endroits desdits apparoirs. 

Plus la guelle 13 du fourneau trouvée sans taque de fonte, et les soufflets 
garnis de deux bnlicornes, crochets, balanceaux 14 en fort bon estat. 

L'arbre, la roue, chevestiers 15, cm poises 16 sur iceux, la perche 17 des
dits soufflets ct chevalet en très mauvais cstat. 

Ledit fourneau garni de deux dames 18 ct un gentilhomme 19 , cinq rin
gals 20 dont deux sont à ouvrer, deux à la main et la jauge comprise dans 
lesdits cinq ringals pour relever les gueuses, deux crohars, un crochet, un 
estocart et une plaquete 21_ 

Et dudit fourneau nous sommes aJlés soubs le ballet 22 dudit fourneau. 

Et dudit ba llet sommes entrés soubs les halles 23 dudit fourneau où est 
le cherbon. 

Et desdites halles sur la bute de ladite forge. 

Et de ladite fo rge sommes descendus dans la forge dudit lieu, le tour 
avec ledit expert et en présence desdites parties. 

Et dudit lieu sommes entrés dans la boutique du mareschal 24 dudit lieu 
de La forge. La nnict survenue nous sommes retirés ct continué nostre pré
sente commission à lundy prochain huicriesme du présent mois au chas
reau de La Mesleraye 25 à neuf heures du matin où toutes les parties de 
leur consentcmt:nt emportent assignation ou (?) 26 intimation quant à ce. 
Donné et fait par nous dit Pavin, séneschal et commissaire susdit audit lieu 
de la forge les jour et an que dessus. Signé VERGIER, procureur dudit sei
gneur duc, TR.t\SSART, J. BOULLIÉ, François ]ALLAIS, LEIGNÉ, advocat des
dits sieurs Boulli~ et Jallais, J. GAUTHI·RJN, P. P AVIN, séneschal , ct P. 
PALLU, commis greffier. 

Notes 
13. Gt.tetle : gueula rd , ouverture au 

sommet du fourneau par laquelle s'enfour· 
naient les marit: re!) pn:mières. 

14. Bnlicorrlcs, crochets, balanceaux : 
accessoin:s des souffletS actionnés par J'arbre 
à cames d'une roue hydraulique. La balicor· 
ne est plu~ précisément la lame de fer fixée 
au souillet sur laqudle agissait la came. 

15. Ch~mirr : pièce de bois destinée à 
maime:nir l'empoisse (voir nore suivante). 

16 Empoisse : pièce fixe, en bois, tèmtc 
ou fer, sourcnanr le tourillon de l'arbre de 
la roue. 

17. Ptrcl11: : pièce en bois élastique scr
vanr à relever le souffler. 

18. Dame : plaque en fome placée à 
l'endroit de la coulée du haut Joumeau. 

19. Gcutilhommc : autre plaque en 
tome posée sur la dame:. 

20. Ri11gal : ringard, ouril du tondeur 
formé d'une barre de fer munie d'un bout 
api3ti. 

21 . O·oharts, crochet, estocnn, plaquette; 
autre~ outib du fondeur ; les crochets ct 
crohart~ servaient à agiter la tome. 

22. Ballet: petit hangar, sou\·ent en 
.lppcntis ct accolé à un amre bâtiment. 

23 . Halles : halles à ..:harbon de bois 
con~tru i tes au niveau du gueulard du 
baur-fourneau. 

24. Marcschal: maréchal·fcrranr chargé 
de: l'entretien des outils ct pièces en fèr de 
la tbrge. 

25. La Meilleraye (Deux-Sèvres, canr. 
de méz.ières ·en -Girine, comm. de 
Beaulieu sous-Parthenay), chef-lieu du 
duché dont dépend la forge. 

26. Ms.: ô. 
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S.l., 24 février 1693 

MÉMOIRE POUR LA GRAVURH DE DEUX MÉDAILLES DE 

LA SÉRIE DES MÉDAILLES DU RÈGNE. 

An.:h. n.tt., M 80!!, orig 

Louis XIV est k premier roi de France qui ait conçu l'idée d'illustrer par une 
suite continue de médailles les événements mémorables de son règne. C'est 
pour mettre cc projet à exécution que tl!t tondéc en 1663 l'Académie des ins
e~iptions et médailles ou Petite Académie (notre actuelle Académie des ins
criptions et belles-lettres), formée initialement de quelques mernbres de 
l'Académie Jr:mçaise chargés de composer les devises latines des médailles corn
mandées par Je roi. Les médailles elles-mêmes furent frappées par un arelier 
spécial, la "Morm~ùe des médailles", créé par Henri Ill en 1585 et installé au 
Lou\1'C depuis Je début du .XVJIC siècle. 

Le document reproduit ici est un mémoire présenté par Je graveur Nicolas 
Delahaye ,lu comte de Pontchartrain, contrôleur général des finances ct secré
taire d'État de la Maison du roi, pour la gravure de deux de ces médailles com
mémoratives, dont l'une évoque les cent dnquante villes fortifiées depuis 1661 
et J'autre le souvenir d'Anne d'Autriche, décédée en 1666. Toutes le...;, sommes 
demandées par Je graveur ont ~té sé,·èrcmcnt réduites par Je ministre (dans la 
transctiption, nous indiquons donc succcssi\'cment la somme demandée par 
J'artiste puis la somme.-: .tccordée par le ministre, et nous reproduisons en note 
les apostilles marginales) . Le mémoire e~t arrêté et signé par La Chapclle
Bcssé, secrétaire de l'Académie. 

Le dossier d 'où nous avons extrait cc document, et qui conti<:nt les 
mémoires présentés par les graveurs qui ont travaillé à la Monnaie des 
médailles, proviwt des archives du secrétariat d'État de la Maison du roi (le 
département ministériel qui avait la tutelle de l'atelier et de 1 'Académie). TI a 
été distrait du reste de ce tonds (dom la plus grande partie forme aujourd'hui 
la sous-série 0 l des Arclùves nationales) ct a été classé dans la partie de la série 
M intitulée "Mélanges". Ce dossier a fourni à Jules Guiftrey la matière d'une 
importante éntde : "L'l Monnaie des médailles. Histoire métallique de Louis 
XIV d'après les documentS inédits des Archives nationales"' (Rt:l'tte mmûsma
tique, 1884-1888). 

Des spécimens des deux médailles qui font l'objet du mémoire de Delahaye 
sont conservés au Cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale : 

- Fortification de cent cinquante villes : série mùforme, or n° 139, argent 11° 
400, bronze doré n° 723. 

- Anne d'Autriche : argent n° 656; bronze doré no 657. 
B.B. 
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Mémoire des ouvrages de médailles que de La H aye l a 
gravé par l'ordre de Monseignt:ur d~.: Pontchart rain 2. 

U n caré 3 de revers 4 , une figure assize tenant d'une main 
une lance et de l'autre le plan de Huningue, pour les fortifi 
cations de cent cinquante villes fortiffiées, SECVRJTATI 
PERPETVA E., pour cc ............. ........ ............ ...... ........ ........ . 400 1. (biffé, rame

né à :) 150 1. 5 
Plus un autre caré de revers représentant le mauzolée de 

la Reine ml:rc, d 'un costé du tombeau une figure de femme 
tenant d 'une main un livre et de l'autre Je Val de Grâce et de 
l'autre costé un[e ] autre figure de femme représentant le 
gouvernement, MATRl LVDOVJCI MAGNI, pour cc ........ 500 1. (biffé, rame-

1léà :) 2501.6 
Plus une circ 7 pour le mesme suj~o: t ............. ........ .......... .. 80 l. (biffé, ramené 

à:)251.8 

Son1me totale ..................... .. ........................................... . 980 l. (biffé, rame
né à :) 4 2 5 1. 9 

Arresté par ordre verbal de M.onscigneur de Pontchartrain 
le mémoire cy dessus contenant deux carrés gravés en acier 
ct un modèle de circ fait par le sr de La H aye pour la suitte 
des médailles du roy, l'un desd. carrés achevé seulement à la 
moitié environ par tu y, et l'autre gravé en creux, le tout 
réd uit à la somme de quattrc cents vingt cinq livres, ce vingt 
quattrièmc febvrier mil six cents quattre vingts treize . LA 
Cl lAPELLE B ESSÉ 10. 

Notes 
1. Nicol;u, Delahaye. Ce graveur a rra

,·aillé pour la Monnaie des médailles de 
1684 à 1695 (J.-T. GuifTrey, "Ld Monnaie 
des médailles'' , dans Re1111t' 1111mismatiqur, 
1888, p. 318·324). 

2 . Louis Phelypcaux , co mte de 
Pontchartrain ( 1643-1727), contrô leur 
général des finan ces e n 16119, ministre et 
stçré raire d'Etat en 1690, chance lier de 
Fmnce de 1699 :\17 14. 

3. Carré ou coi11 : petit morceau d'acier 
en forme de dé dans lequel est gravé en 
creux cc q ui doit être en rel ief dans une 
médaille. 

4. Revers: les é"énements commémoré\ 
étaient gravés au re\'ers des médailles, dom 
l'avers (ou droit) portait l'efligic du roi. 

5. Apostille dans la marge gauche en 
regard de cet arLick : " Il esroit commencé 
par le sr Chéron, le sr La Haye l'a achevé. 
Pour ce 150 1.". - Charles Jean Françoi' 
Chéron ( 1635-1698 }, graveu r originaire 

de NJncy, membre de l'Académie de pein· 
turc et de sculpture en 1676, tra\·ailla 
douze ans au moins pour la Monnaie des 
médail les (J.- J. Guiffrcy, op. cit., dans 
Revue 1lltmismatiqrtc, 1887, p. 294-30 1 ; 
E . Melli..:r, "Etude sur Frmçois Chéron, 
gra,•eur en médailles", dans Mémoil·es de ln 
Sociùl d 'archéologil' lorraine, 1893, p. 
374 - 395 ; Thiem~.; · Recker, r. VI, p. 466 ). 

6. Apostille dans la marge g.1L1che en 
regard de cet arriclc : " Gra\'é e n creux. 
250 1.". 

7. Circ: épreuve en cire de la médaille. 

8 . Cene somme de 25 1. figure égale
ment en apostille dam IJ marge gauche. 

9. Cc total de 425 1. figure également 
en apostille dans la marge gauch~. 

1 O. Hemi de Bessé, sr de La Chapelle, 
membre de l'Académie royale de!> inscrip
tions cr médailles en 1683, secrétaire de 
l'Académie de 1683 à 169 J , mort en 
1694. 
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Paris, s.d. [1674- 1700] 

PÉTITION D)HABITANTS DU FAUBOURG SAINT-DENIS 

POUR LE CURAGE DE L'ÉGOUT 

DONT ILS SONT RIVERAINS. 

Arch. nat., H2 2166, orig. 

L'urbanisme ct la voi ri e rele\'aient à Paris d'autorités m ultiples 
(Contrô le g~n~ral des fmances, secrétariat d'État de la Maison du roi, 
Conseil du roi, intendant, bureau des finances, Châtdet, Chambre des 
bâtiments, bureau de la Ville), ce q ui provoquait en maintes occasions des 
conflits d'attribution et de juridiction. Dans certains domaines, toutefois, 
les compétences étaient plus nettement définies. C'est ainsi que tout ce qui 
concernait la circulation et l'usage de l'eau (trafic fluvial, t(mtaines, bassins, 
égouts) était du ressort de la Ville de Paris. 11 est donc normal qu'une péti
tion tàitc pour obtenir le curage d'un égout ait été ::tdressée aux prévôt des 
marchands et échevins de Paris et sc trouve aujourd'hui d.1ns ks archives 
du Bureau de la Ville (sous-série H2 des Archives nationales). 

Cc document ne porte aucune indication chronologique, mais se trouve 
dans un doS!)icr contenant des pièces de la seconde moitié du À'VTie siècle. 
Cette ''fourchette" peut être sensiblement réduite du f.·üt que la requête 
est écrite sur papier timbré ; en effet, le papier cimbr~ a été institué par des 
déclarations des 19 mars et 2 juillet 1673 ct un édit d'avril 1674. Le docu
ment ne peut donc êtn: antérieur à cette date. Pour le dater de façon enco
re plus précise, il faudrait soit tenter d'identifier les signataires (d 'après les 
insinuations du Châtelet ou le .Nlinuticr central des notaires, par exemple, 
p uisque les registres paroissiaux e t Pétat civil de Paris ont brûlé dans 
l'incendie de l'Hôtel de ville, pendant la Commune, le 24 mai 1871 ), soit 
rechercher dans les registres de délibérations du Bureau de la Ville si une 
suite a été donnée à J'aff:1ire. 

Au recto de la tèuille, en haut cr à gauche, figure une analyse du docu
ment (genre de mention fréquent er qui sc trouve souvent aussi au dos des 
pièces) ainsi libellée : "Requesre des propriétaires des maisons faubourg 
Saint-Martin pour l::t couverture de leur égout". Cette mention, qui a dû 
être portée par quelque bureaucrate à la réception de la pétition, contient 
deux erreurs : 1 °) Les requérants ne sont pas des habitants du t:1.ubourg 
Saint-Martin mais du faubourg Saint-Denis ; 2°) Ils m.: demandent pas la 
couverture de J'égout mais se ulement son curage. Cet exemple montre 
bien qu'il faut se méfier de ces analyses anciennes, car elles ~ont parfois 
trompeuses ; il est donc sage de ne pas s'en contenter ct de lire entière
ment les documents . 

B. B. 
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A Messieurs les prévost des marchands et eschevins de la ville de Paris. 

Supplient humblement François Prevel, François Labbé, Jean Mcrel, 
Jean Quarré, Maturin Moisson ct Marguerite Jullien, tous propriétaires ct 
principaux locataires de maisons scises au fauxbourg Saint-Denis, disants 
que atenant ladite porte il y a un égout vis à vis la maison où pend pour 
enseigne l'image Saint-Christophle et commence depuis Je ruiseau qui 
passe et traverse une autre maison joignante celle susdite de Saint
Christophlc et traverse jusques à l'égout cy devant appellé l'esgout Sainr
Magloirc ct à présent l'égout du Ponceau, lequel égout est découvert, et 
comme dans iceluy de jour et de nuit l'on y jette et aporte des immon
dices capables d'infecter tout le voisinage et ceux qui passent en cet 
endroit s'y blessent et tombent assez souvent, principalement la nuit, c'est 
pourq uoy les suplians ont esté conseillez de vous bailler la présente 
reguestc pour y estre pourveu. 

Ce considéré, Messieurs, er qu'il est [absolument nécessaire pour remé
dier aux inconvéniens qui peuvent ariver au subjet de ce que ledit égout 
est découvert et remply de beaucoup d'i.mondices capable[s] d'infecter 
tout le quartier, il vous plaise ordonner que ledit égout sera incessamenr 
curé ct nettoié pom en prévenir les accidens, à l'ef'fect de quoy qu'un de 
Messieurs les eschevins ou tell e autre personne qu'il vous plaira fera la visi 
te et dressera procès verbal de l'cstar dudit esgout , et vous ferez bien. 

François PREUVELLE 

Si[g]né Louis RoCHERY pour mon grand-père 

Jean .MERELLE 

M. MOISSON 

F. de St BLIMOND (?) 

Signé J acquc CARRÉ.] 

SüNNOIS 
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S.l., 11 avril 1706 

PRIX-FAIT POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLOMBIER 

AU DOMAINE DES TROIS-FOURNEAUX DANS 

LA PAROISSE DE VALEI NS 

Arch dO:p. de l'Ain, 3 1- ll7l6, minut<· . 

FJ~ ; imi lé : An:hi1·e• dëpanemcmalcs de: l'Ain , Lrs irnturrs IIIIOmws. Pt~léo.nmphir(rnll(,ûsr rt !Jistoi>t·, 

XVI'' ·XV/1 f' .fl}ch. Rnu•-g·cn· Brc~\t:, l91ll , n ' 25. 

En règle générale, le droit d 'a,·oir un colombier n'appartenait qu'aux 
seigneurs hauts justiciers, parfois (en Dauphiné, par exemple ) à tous les 
nobles. Ici , c'est un romricr qui sc tàit construire un colombier ; il tàut 
donc admcttre qu'en Dombes la coumme était moins rigoureuse. 

Le marché dont la première page est reproduite ici a été passe a 
Guércins, devant le notaire Claude Barbicr. Toutes les loca lités citées 
( Guéreins, Genouilleux, Valeins et Montmerlé-sur-Saônc) sc trouvent 
aujourd'hui dans le département de l'Ain , canton de Thoissey. 

On notera l' intérêt de ce prix-f.1it, extrêmement précis ct détaillé, dans 
lequel la fourniture des matàiaux est prévue par celui qui commande 
l'ouvrage. 

Les mesures de longueur utilisées sont classiques : pied, pouce ( la dou
l..ièmc partie du pied), toise. A Thoissey, à la lin du XVnJc siècle, deux 
wiscs étaient en usage : celle de 7 pieds 1/2, qLù valail 2,4363 mètres, ct 
celk de 6 pieds, qui valait 1,9490 ml:trc (cf E Clerc, l11structiou sur les 
mesures ~-épublicaitlcs et les uusures cmcicmlcs du départewwt de l'Ai11 com· 
pnrùs mt1·c elles, Bourg [en-Bresse ], an VIl!, p. 35 ). Mais on utilisait sou· 
\'Cnt aussi les mesures de Paris. Il est donc h.1sardcux de proposer une 
équiv,\lcncc précise pour les dimensions indiquées dans l'acte. 

Cc documt:nt, comme le n° 13, est ntr.Ül du recut:il publié en 1981 par 
M . Paul Catrin, que nous remercions à nouveau d'.woir bien voulu nous 
autori!>cr à le reproduire. 

B. B. 
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Esrabli sr Claude Pin, marchand habitant de Guerrins, lequel de gré 
donne à prix faict et à fere à neuf à honnête Anthoine Verne, maistre mas
son et charpentier habitant à Genoulieu, cy présent ct acceptant, assavoyr 
un colombier dans le domaine des Trois Fourneaux à Valîns et au lieu qui 
sera indicqué, lequel aura dix piedz de large et autant en longueur, les 
moeurs de vingt pouces d'espesseur, les fondations de massonneries d'un 
piedz et demi sur terre, le surplus pizay 1 et de quinze piedz d'auteur, le 
couvert à thuille platte et de la mesme manière de cellui qu'a faict faire 
despuis peu sr Claude Danthoine en sa maison de Montmerlé, fère un 
plancher et carreler le bas. Pour raison de quoy led . sr Pin fournira sur 
place incessament rous matériaux nécessaires. Lequel pigeonnier sera faict 
ct parfaict à dictes de maistres 2 ainsy que led. Verne promect dans la feste 
Saint Jean-Baptiste prochaine. l)our laquelle œuvre led. sr Pin payera aud. 
Verne la somme de quarente sols par thoise tant de mœurs, couverte , 
plancher, portes et fenestres, lequel payement se fera en fin d'œuvres, ct 
quand au carrelage du bas dud. colombier led. Verne le fera gratis en 
considération du prix desd. quarente solz par thoises. Sera tenu [de plus 
led. Verne fere les réparations dans les bastimens dud . sr Pin aud . 
Valins ... ]. 

N otes 
1. Pisé : maçonnerie faite avec de la 

terre argileuse un peu maigre ct graveleuse 
que l'on comprime sur place. 

2. C'est-à-dire selon le jugement, l'ap
préciati()n d'tm maitre du métier. 
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S. 1. n. d. f milieu du XVI JI<.: siècle] 

DEVIS D 'UN RETABLE POUR UA UTEL DE L'ÉGLISE DE 

MESSÉ (DEUX-SÈVRES) 

Arch. dcp. d~~ Dcux·Sè\Tes, G 57, urig. 

Le document dont on reproduit ici la première page est un dC\'ÏS ou 
projet d'un retable d'autel po ur l'église de Messé (Deux-Sèvres, cant. de 
Lezay). Celle -ci est un petit édifice rectangulaire du Moyen Age (XIIe 
sil:clc ?) à cheYet p lat , pereC: de trois fenêtres étroites et à \'aisseau unique 
qui a été incendié au xvc siècle ; son clocher s'est dTondré vers 1 715. Il 
est probabk que ce p rojet de retable, non daté, a été tàit vers 1750, 
époque à laquelle on sait que l'église a été restaurée. Il ne semble pas avoir 
été exécuté. 

Cc retable architecturé à trois niveaux devait comporter une partie basse.: 
avec base et corniche, une partie médiane composée d ' une contretable 
tlanquée de deux pilastres doriques, cr une p.lrtic supérieure tàite d'un 
entablement surmonté d 'un fronton et d'llne croix ; il devait être llanqué 
c..k deux tables saillantes surmontées d'une corniche. 

Le texte présente un si grand nombre de graphies aberrantes qu'il a été 
jugé inutik de les signaler par des sic. 

Ch. P. et J.-P. R 
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Devis d'lut retable de haute! de pierres de taille à construire à neuf à 
l'église de Messé. 

Premierrement en dedant de laditte église l'anciene table d'autel où il y 
a une petite sacristie derrière sera ctémolye et repossé 1 contre le pignons 
du costté du soleil le levant où sera construit à neuf leditte retable de hau 
te!. L'encien vittraille guy est dans leditte pignons au millieu de deux autre 
vittraille sera rebouché affaires 2 en masçonnerie et une partie de chacune 
desdittes deux autres vittraille pour l'emplacement duditte retable de hau
te! suivant le plant et ellévations quy est faites. 

Il sera faites leditte retable de hautele en pierre de taille de Blanzest 3 

suivant les descins qui est fàites d'une ordre dorique, de chaque cotté de 
l'autel il y aurat un pied d'estaille 4 de trois pied huit pouces de hauteur y 
comprise sa basses et corniches, et de dix huit pouces de largeur et de huit 
pouces de saillie àsson nud 5 pour portter tourte le corps duditte retable 
d'autel, le millieu éttant remplie du massifc de masçonnede de la table de 
six pieds de Jongeur sur trois pieds trois pouces de hauteur y comprise le 
marche-pied ; le de1ïier du premier gradain sera encorre de masçonnerie. 

Les deux pillastre seronts ellevée en pierres de taille de sept pieds huit 
pouces de hauteur y comprise les basses 6 et chapitteau [et de qua torse 
pouces de largem, de cinq pouces de saillie à leurs nud.] 

Notes 
l. R~p()sfé: repoussé. Sous l 'Ancien 

Régime, les églises de campagne qui ne 
possédaient pas de sacristie :waienr fré
quemment un espace réservé à cer usage 
derrière la table d'autel. 

2. Affaites: et fait. 

3. Blanzay, Vienne, cant. de Civray. Il 
existait une carrière de pierre de taille près 

du village de La Tourenne. 

4. Pied d'estaille: piédestal. 

5. Nud : nu . En sculp ture, surface 
plane d'un pa1u1eau, d'une dalle, d'une 
plaque ou d'une plaquette, non entamée, 
correspondant au p lan d'épannelage. 

6. Basses: bases. 
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Versailles, 16 mai 1 777 

AUTORISATION DONNÉE AUX CARMES DE 
SAJl.lT-POL-DE-LÉON DE FAIRE ABATTRE LE COLLATÉRAL 

DE LEUR ÉGLISE 

Arch. nat., O'" 179 , fol. 74, ntii1Hr\: . 

Fac \imilé: .\l<1in d~ Boü,1rd, .\1nuucl de dlplawnnqu.:ji-ntl(lltSr tr ptmrijicnlt, t. 1, Album de 

pl.1.nchcs, l'.lri~. 1 92Y, pl. Xl J 1. 

Les aftàires temporelles et immobilières des communautés religieuses étaient 
soumises sous l'Ancien Régime à un étroit contrôk de la part du pouvoir civil. 
En particulier, auctm monastère ne pouvait proc~dcr à des constructions de 
bâtiment<; sans l'autorisation de l'administration royale. C'est ce qui tàit des 
archives des maîtrises des eaux et forêts une source si riche pour l'histoire de 
l'architecture, puisque ce sont ces juridictions qtù auwris•1.icnt après enquête les 
coupes ct ventes de bois dont le produit de\'ait financer les travaux. 

Dans le cas présent, il s'agit au conmùrc de f~ùre démolir le collatéral, qui 
menace ruine, de l'église des Carmes de Saint-Pol de-Léon, en Bretagne. 
L'aurorisation sollicitée par les religielL\: a remonté route la filière adminisu-ati
vc jusqu 'au sommet de l'Etat, ayant été transmise an:e avis fa,·orablc par 
l'intendant de Bretagne au Conseil du roi. L'atT.ùn.: ,, été examinée au Conseil 
des dépêches (conseil dit de gouvernemem, parce qu'il était présidé par le sou
verain), sur le rapport du secrétaire d'Etat de la Maison du roi (c'était en 1777 
Antoine Jean Amelot de Chaillou), lequel était chargé de l'admirùsu·ation des 
pays d'états, parmi lesquels la Bretagne. 

L'original-minute de l'arrèt en commandement du 16 mai 1777 qui accor
dait l'autorisation demandée est conservé aux Archives nationales dans les 
archives du Conseil (E 2530, fOL 67). Cet arrêt a été complété par la délivran
ce de lettres patentes de même date, dites "kttres patentes sur arrêt" (cf la 
mention portée dans J'angle supériem gauche du document), adressées au 
Parlement de Bretagne att--x fins d'enregistrement. En cftèt, une cour supérieu
re ne pouvait enregistrer (c'est-à-dire en quelque sorte examiner ct juger) un 
arrêt du Conseil, qui exprimait la volonté souvcr:line du roi. Des lettres 
patentes scellées du grand sceau royal reprenaient alors la substance de l'arrêt ; 
elles contenaient une clause ("Sy vous mandons ... ") enjoignant à la cour 
d'enregistrer. 

Le document gue nous présentons ici n'est pas l'otiginal scellé mais la minu
te des lettres p.ttentes, conservée dans les archives du sc:crétariat d'Etat de la 
Maison du roi (sous-série Ql ) . Les dates de Lieu ct de temps ont été ajoutées 
après coup d'une auo·e main que le reste d u texte. 

Le eom·ent des Carmes de Saint-Pol-de-Léon, fondé en 1353 par Jean IV, 
duc de Bretagne, avait été ruiné pendant les guerres de religion er rebâti à neuf 
en 1618 par la munificence de Louis XIII. Il aéré démoli au début du xrxe 
siècle. 
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Louis, par la grâce de Dieu roy d~ France et de Navarre, à nos amés ct 
féaux conseillers les gens tenans notre cour de Parlement de Bretagne à 
Rennes, salut. Le prieur conventuel et la communauté des Carmes de 
l'ancien institut établi en la ville de Sai nr-Paul de Léon en Bretagne nous 
ont fait exposer que la partie colatérale de leur église menaçoit une ruine 
prochaine par la vétusté de sa charpente , qu'il s'en étoit même détaché des 
bois, qui par leur chute avoient tàit courrir les plus grands risques aux 
fidèles qui étoicnr dans lad. église, que cerre partie colatérale n'étoit point 
nécessaire et formoir en quelque sorte un hors d'oeuvre à l'église ; au 
moien de quoi sa suprcssion ne pouroit donner lieu à aucun inconvénient. 
Dans ces circonstances, les exposants nous ont présenté une requête sur 
laquelle nous avons sran1é par arrêt de notre Conseil du seize may dernier, 
pour l'exécution duquel nous avons ordonné que toutes lettres nécessaires 
scroicnt expédiées ; lesquelles lettres les exposants nous ont très humble
ment fait suplier de vouloir bien leur accorder. A ces causes, de l'avis de 
nou·e Conseil, qui a vu led. arrêt du seize may mil sept cent soixante dix 
sept, dont expédition est cy attachée sous le contre-sec! de notre chancel 
lc.:rie, nous aYons, conformément aud. arrêt, de notre grâce spéôale, pleine 
puissance et autorité royale, permis et par ces présentes signées de notre 
main permettons auxd . prieur conventuel ct communauté des Carmes éta
blis à Saint-Paul de Léon de faire démolir et suprimer la partie colatérale 
de leur église qui menace ruine, sans qu'ils puissent pour raison de ce être 
recherchés ni inqu iétés pour quelque cause et prétexte que cc soit. Sy vous 
mandons que les présentes vous ayez à fai re registrer ct de leur contenu 
jouir et user les exposants pleinement et paisiblement, cessant et faisant 
cesser tous troubles et empêchements contraires. Car tel est notre plaisir. 
Donné à Versailles le l6C jour de mai l'an de grâce mil sept cent soixante 
dix sept et de notre règne le quatrième. 
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L'Inventaire recense, étudie ct fait connaître 

le patrimoine artistique de la France. 

Comment comprendre, transCJire, éditer un texte ancien ? Où trouver 
le sens de tel ou tel terme ? A quel ouvrage sc réterer pour tel nom de 
personne ou de lieu ? Comment connaître l 'équivalent moderne de 
telle ou telle unité de mesure? Jusqu'à quand la date de Pâques a-t-elle 
été utilisée ? Doit-on transcrire l'accentuation ou la ponctuation du 
manuscrit ? Doit-on développer les abréviations ? Telles sont, parmi 
tant d'autres, les questions 'que se pose l'historien lorsqu' il édite un 
texte ancien. Le présent manuel, rétügé sous la direction conjointe de 
l 'Ecole nationale des Chartes et de l 'Inventaire général, ne prétend 
pas régler tous les problèmes. Mais il en résoudra sans doute beaucoup. 

Ill 1 1 
9 771150138318 

PRIX: 150 Frs 
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